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PRÉSIDENCE DE M. ANDRÉ BILLARDON,
vice-présidant

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

1

MODIFICATION
DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M . le président. M. le président de l 'Assemblée nationale
a reçu de M. le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment une lettre l'informant que le Gouvernement modifie
ainsi l'ordre du jour du mercredi 27 juin.

A quinze heures, après les questions au Gouvernement :
Lecture définitive du projet sur l'Agence pour l'enseigne-

ment français à l'étranger ;
Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire

sur le projet relatif aux aides à l'emploi pour la garde des
jeunes enfants ;

Nouvelle lecture du projet sur les contrats à durée déter-
minée et le travail temporaire.

A vingt et une heures trente :
Lecture définitive du projet sur la poste et les télécommu-

nications ;
Nouvelle lecture du projet sur les bases des impôts directs

locaux ;
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de l'après-midi.
L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

2

AGENCES DE MANNEQUINS
ET PROTECTION DES ENFANTS

Communication relative à la désignation
d 'uns commission mixte paritaire

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 26 juin 1990.

« Monsieur le président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai

l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions, restant en discussion, du projet de
loi modifiant le code du travail et relatif aux agences de manne-
quins et à la protection des enfants et des adultes exerçant l'acti-
vité de mannequin.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants au sein de
cette commission.

« l'adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande
tendant aux mé,nes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
mardi 26

	

1990, à vingt-trois heures .

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

des sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

3

. VICTIMES D'INFRACTIONS

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 26 juin 1990

« Monsieur le président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai

l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions, restant en discussion, du projet de
loi modifiant le code de procédure pénale et le code des assu-
rances et relatif aux victimes d'infractions.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet orga-
nisme.

« J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitionnelles, dé la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
mercredi 27 juin 1990, à dix-huit heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

4

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M . le président . La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
un rappel au règlement.

M . Gilbert Gantier . Mônsieur le président, mon rappel au
règlement est fondé sur l'article 62 de notre règlement qui
dispose : « Le vote des députés est personnel . Toutefois, leur
droit de vote dans les scrutins publics peut être délégué par
eux dans les conditions fixées par l'ordonnance n e 58-1066
du 7 novembre 1958. .. ».

Or, monsieur le président, n'ayant pu assister entièrement à
la séance de la nuit dernière, je me suis reporté au compte
rendu analytique, et je connais la conscience professionnelle,
le souci d'exactitude, la précision des fonctionnaires chargés
de sa rédaction : c'est la seizième année que je siège sur ces
bancs ; certes, il y a des collègues bien plus anciens que moi
mais enfin, je commence à ne plus être tout à fait un blanc-
bec ! Or j'ai lu que notre rapporteur, M. Le Guen, s'était

tendant aux mêmes fins.
« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma

haute considération. »



transporté sur les bancs de l'extrême droite pour voter au
nom de Mme Stirbois . Je n'en ai pas cru mes yeux en lisant
à la page 18 de l'analytique d'hier soir ces paroles de M . le
rapporteur : « Je saisis l'occasion pour répondre à M . Cha-
mard qu 'il serait préférable de n'accuser personne . Quand je
suis arrivé là-haut - il est donc arrivé là-haut ! - la clé de
Mme Stirbois était tournée dans le sens d'un vote pour . »

Nous savons très bien, vous et moi, monsieur le président,
comment fonctionne notre machine électronique . Nous
savons que la clé n'est pas tournée dans tin sens ou dans un
autre . La clé, on la tourne au moment où on appuie sur le
bouton . On ne peur pas ainsi présumer de l'intention d'un de
nos collègues : on a le pouvoir de voter en son nom ou on
ne l'a pas.

J'ai-été bien souvent rapporteur, de la commission des
finances, notamment, et il m'est arrivé de voter pour des col-
lègues . Mais jamais sans leur autorisation.

Je laisse de côté le point de savoir s'il était de la dignité
d'un rapporteur d'aller voter sur les bancs de l'extrême droite
- c'est un autre problème - pour m'en tenir à la question
suivante : Mme Stirbois avait-elle donné pouvoir à
M . Le Guen pour voter ? Est-ce qu ' il y a une alliance entre
Mme Stirbois, qui n'appartient pas au groupe du Front
national, puisque le Front national, représenté par un seul
député, ne peut constituer un groupe, - mais enfin, nous
connaissons bien l'appartenance de Mme Stirbois - est-ce
qu'il y a une alliance, donc, entre Mme Stirbois et
M. Le Guen ? Cela me paraît a priori aussi étrange que si
j'allais voter pour M. Lajoinie ou pour M . Georges Mar-
chais !

M . Gilbert Millet . Je vous remercie de la comparaison !
M . Gilbert Gantiar . Je demende au Bureau de se saisir de

cette question et de savoir de quelle façon sont donnés les
pouvoirs de délégation de vote . Voilà, monsieur le président,
un rappel au règlement très fondé et très important, dans les
circonstances présentes, que je me permets de vous présenter.

M. Guy Biche . A qui aviez-vous donné votre délégation,
monsieur le redresseur de tort

M. le président . La parole e
7

st à M. Jean-Marie Le Guen.

M . Jean-Marie Le Guen . Avant d'être député, je
connaissais déjà, comme beaucoup, la réputation de M . Gan-
tier, notamment en ce qui concerne les mandats qu'il peut
avoir dans les votes. Effectivement, on ne les trouve pas sim-
plement dans l'hémicycle !

M . Louis de Broissia. Qu' est-ce que cela veut dire ?
M. Gilbert Gantier . Je n'ai pas très bien compris !

M. Jean-Maris Le Ouen. Alors, c ' est que vous ne
connaissez pas bien votre réputation, monsieur Gantier . ..

M. Gilbert Gantier. La vôtre, je la connais bien !
M . Jean-Maris Le Ouen . . . .mais certains hebdomadaires

vous la rappelleront ! En ce qui concerne ce qui s'est passé
là-haut, monsieur Gantier, je n'ai pas voulu en rajouter.

M . le présidant . Essayons d'en finir rapidement, c'est un
véritable plaidoyer !

M . Jean-Marie Le Quen . II y avait un mandat écrit,
M . Chamard le sait très bien, avec la clé dessus . Je n'en dirai
pas plus.

M. le présidant. J'ai entendu ce qu'a dit M . Gantier, ainsi
que la réponse du rapporteur qui s'exprimait à titre per-
sonnel . Monsieur Gantier, vous serez d'accord pour convenir
avec moi - nous avons l'un et l'autre quelque ancienneté
dans cette maison - il est arrivé que ce genre de rappel au
règlement fuse . ..

M. Ouy dèche . M. Gantier a essayé de se blanchir !
M. le président . . . . à l'occasion d'une séance de nuit, rap-

pelant ce qui s'est passé le matin ou la veille. Quant à la
question des alliances, vous m ' accorderez que je n ' ai pas
compétence à cet instant, là où je suis, pour me prononcer.

Je vous donne donc acte de votre rappel au règlement.
Nous n'allons pas faire de tout cela un roman et nous ails :1s
en arriver, si vous le voulez bien, à l'ordre du jour.

M. Guy Biche . J'espère que M. Gantier va rester jusqu'à
la fin pour défendre Mme Stirbois !

M . le président. Monsieur Bêche, allons !

obi

TABAGISME ET ALCOOLISME

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
relatif à la lutte contre le tabagisme et à la lutte contre l'al-
coolisme (nos 1415, 1482).

Hier soir, l'Assemblée a abordé la discussion des articles et
s'est arrêtée à l'article 7 .

Article 7

M . le président . Je donne lecture de l'article 7 :

TITRE Il

DISPOSITIONS RELATIVES
À LA LUTTE CONTRE L'ALCOOLISME

« Art . 7 . - Le code des débits de boissons et des mesures
contre l'alcoolisme est modifié dans les conditions suivantes :

« 1 . - Au 1° de l'article L . t er, les mots : " un degré" sont
remplacés par les mots : " 1,2 degré ".

« 11 . - L'article L. 13 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. L. 13. - La délivrance de boissons alcooliques au
moyen de distributeurs automatiques est interdite . »

« 111 . - Au premier alinéa de l'article L . 17, après les
mots : " messages publicitaires " sont insérés les mots :
" directs ou indirects" et les mots : " un degré " sont rem-
placés par les mots : " 1,2 degré ".

« 1V. - A compter du l« janvier 1993, l'article L. 17 est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 17. - La publicité, directe ou indirecte, en faveur
de boissons alcooliques est interdite, sous réserve des disposi-
tions de l'article L. 19.

« Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a
pour objet ou pour effets la publicité directe ou indirecte en
faveur des boissons alcooliques. »

« V. - Après l'article L. 17 est inséré un article L . 17-1
ainsi rédigé :

« Art . L. 17-1 . - Est considérée comme publicité indirecte
toute publicité en faveur d'un organisme, d'un service, d'une
activité, d'un produit ou d'un article autre qu'une boisson
alcoolique qui, par le graphisme, le nom, la marque, la pré-
sentation, l'utilisation de l'emblème publicitaire ou tout autre
signe distinctif, rappelle une boisson alcoolique.

« Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables à la
publicité en faveur d'un produit autre qu'une boisson alcoo-
lique qui a étê mis sur le marché avant le l « janvier 1990 par
une entreprise juridiquement ou financièrement distincte de
toute entreprise qui fabrique, importe ou commercialise une
boisson alcoolique. »

« VI. - L'article L . 18 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. L. 18. - Lorsqu'elle n'est pas interdite, la publicité
en faveur des boissons alcooliques est assortie d'un message
de caractère sanitaire dans les conditions fixées par un arrêté
du ministre chargé de la santé.

« Elle comporte, en outre, exclusivement des mentions
autorisées par les règles relatives à l'étiquetage . Cette disposi-
tion s'applique au conditionnement lorsqu'il est utilisé dans
la publicité.

« Les circulaires commerciales destinées aux personnes
agissant à titre professionnel sont dispensées de message de
caractère sanitaire. »



« VII . - A compter du l et janvier 1993, l' article L . 19 est
remplace, par les dispositions suivantes :

« Art. L . 19. - Demeure autorisée la publicité pour les
boissons alcooliques dont la fabrication et la vente ne sont
pas interdites :

« 1 a Dans la presse écrite, à l'exclusion des publications
destinées à la jeunesse définies au premier alinéa de l'ar-
ticle l es de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 ;

« 2 a Sous forme d'enseignes sur les lieux de production
dans des conditions définies par décret ;

« 3° Sous forme d'envoi par les producteurs, fabricants,
importateurs, négociants, concessionnaires ou entrepositaires
de circulaires commerciales dès lors que ces circulaires ne
comportent que les mentions prévues à l'article L . 18 et les
conditions de vente des produits qu'elles proposent ;

« 4a Par inscription sur les voitures utilisées pour les opé-
rations normales de livraison des boissons, dés lors que cette
inscription ne comporte que la désignation des produits ainsi
que le nom et l'adresse du fabricant, des agents et déposi-
taires, à l'exclusion de toute autre indication . »

« VIII . - L'article L. 21 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L . 21 . - Les infractions aux dispositions des articles
L. 17, L. 18 et L . 20 seront punies d 'une amende de 50 000 F
à 500 000 F. Le maximum de l ' amende pourra être porté à
50 p . 100 du montant des dépenses consacrées à l ' opération
illégale . En cas de récidive, k tribunal pourra interdire, pen-
dant une durée de un à cinq ans, la vente de la boisson
alcoolique qui a fait l'objet de l'opération illégale.

« Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, la suppression, l'enlè-
vement ou la confiscation de la publicité interdite, aux frais
des délinquants.

« La cessation de la publicité peut être ordonnée soit sur
réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'ins-
truction ou le tribunal saisi des poursuites . La mesura ainsi
prise est exécutoire nonobstant toutes voies de recours . Main-
levée peut en être donnée par la juridiction qui l'a ordonnée
ou qui est saisie du dossier. La mesure cesse d'avoir effet en
cas de décision de non-lieu ou de relaxe.

« Les décisions statuant sur les demandes de mainlevée
peuvent faire l'objet d'un recours devant la chambre d'accu-
sation ou devant la cour d'appel, selon qu'elles ont été pro-
noncées par un jugement d'instruction ou par le tribunal saisi
des poursuites.

« La chambre d'accusation ou la cour d'appel statue dans
un délai de dix jours à compter de la réception des pièces . »

« 1X . - Après l'article L .49-1-1 est inséré un article
L . 49-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L . 49-1-2 . - La vente et la distribution de boissons
des groupes 2 à 5, définis à l'article L . l et est interdite dans
les salles, les gymnases et, d'une manière générale, tous les
établissements d'activités physiques et sportives.

« Des dérogations peuvent être accordées par arrêté
conjoint du ministre chargé du tourisme et du ministre
chargé de la santé pour des installations qui sont situées dans
des établissements touristiques classés.

« Le préfet peut, dans des conditions . fixées par décret,
accorder des dérogations temporaires aux dispositions du
premier alinéa pour des raisons liées à des événements de
caractère sportif ou touristique . »

« X. - L'article L. 80 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art . L . 80. - Il est interdit, dans les débits de boissons et
autres lieux publics, de vendre ou d'offrir gratuitement des
boissons alcooliques à des mineurs de moins de seize ans . »

« XI . - L'article L. 85 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . L . 85. Il est interdit de recevoir dans les débits de
boissons des mineurs de moins de seize ans qui ne sont pas
accompagnés de leur père, mère, tuteur ou de toute personne
de plus de dix-huit ans en ayant la charge ou la surveillance.

« Toutefois, les mineurs de plus de treize ans même non
accompagnés peuvent être reçus dans les débits de boissons
assortis d'une licence de première calêgorie . »

Sur cet article, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le ministre, c'est à vous que
je voudrais m'adresser . Vous êtes le ministre de la santé et de
la protection sociale et ce n'est pas le rapporteur de votre

budget que je suis à la commission des finances qui vous
reprochera de prévoir des mesures tendant à protéger la santé
des Français et à réduire le coût social des fléaux dont notre
système de protection doit assumer la charge.

Mais, au moment où nous abordons l'examen de l'article 7,
qui constitue à lui seul la seconde partie dé votre projet de
loi, je suis étonné, je l 'avoue, que vous ayez mis dans le
même sac, si j'ose dire, tabagisme et alcoolisme, qui n ' ont
que peu de chose à voir entre eux.

Le tabac, nous le savons, est nocif pour la santé dans tous
les cas même s'il est parfois, convenons-en, bien agréable de
humer les effluves d'un Havane . Je n'en dirai pas autant de
l'alcool dont l'abus, certes, est dangereux mais quel abus de
sucre, de friandises, de viandes, de nourritures quelles
qu'elles soient n'est pas dangereux ?

L'Académie de médecine elle-même signalait parmi les
abus dangereux, vous l'avez rappelé la nuit dernière, mon-
sieur le ministrt, la pharmacodépendance . Ajoutons les
drogues de toutes cartes, depuis les plus dures jusqu'à celles
prétendument plus douces dont certains de nos partenaires
européens s'apprêtent, hélas l à autoriser la vente et l'usage
public.

L'alcool, c'est un autre problème . Le vin, en particulier, est
lié aux origines mêmes de notre civilisation . Il est associé
avec le pain dans la symbolique chrétienne à laquelle nous
sommes attachés . (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

Pasteur a dit que le vin était la plus hygiénique des
boissons . ..

M. Gilbert Millet. Alcoolisées !

M. Gilbert Gantier . ... et Bouchardat, l'un des ancêtres les
plus respectés de nos modernes nutritionnistes, a écrit : « Le
vin semble le véhicule le plus naturel, le plus convenable,
pour utiliser l'énergie dynamique de l'alcool en évitant ses
effets destructeurs . »

M. Guy Bûche . Vin d'Arbois, plus on en boit, plus on va
droit l

M. Gilbert Gantier . Ne conviendrez-vous pas, monsieur le
ministre, que vous avez vous-même fêté les événements heu-
reux de votre vie un verre de champagne à la main? N'êtes-
vous pas sensible à la somme de civilisation que représente
un verre de « Château-Margaux » ou de « Chàteau-
Yquem » ? Voulez-vous que demain les Américains, à la suite
de je ne sais quelle invention française, affublent les bou-
teilles de ces vins prestigieux de l'étiquette : « abus dange-
reux » ?

Mais les alcools eux-mêmes, nos cognacs, nos armagnacs,
nos précieuses liqueurs, font aussi partie de notre civilisation,
de notre savoir-faire, de notre savoir-vivre, et ils participent à
notre réputation et à l'équilibre de notre balance des paie -
ments.

Pour toute% ces raison, je suis déçu que, saisi de trois pro-
positions de lois anti-tabac, vous ayez cru bon de mêler dans
un même opprobre le tabac et les boissons à base d'alcool,
que vous ayez prévu dans les deux cas des mesures puisées à
la même source, en l'occurrence bien discutables.

Dans un souci de modération, monsieur le ministre, je
m'efforcerai donc au cours de ce débat de proposer un cer-
tain nombre d'amendements qui, sans la moindre bienveil-
lance envers l'alcoolisme, cela va de soi, tendront, je l'espère,
à rétablir une juste appréciation de la place qui doit être
celle des boissons à base d'alcool dans notre existence, dans
nos activités économiques si importantes et dans notre
culture.

M. le prdsldent. La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, je voudrais d'abord sou-
haiter que M . le rapporteur, ce soir, accepte un dialogue
courtois. C'est assez mal parti avec mon collègue M . Gantier,
et il faut bien dire qu'hier soir, à plusieurs reprises, nous
avons eu des face-à-face difficiles. !' i l'habitude de
converser avec des rapporteurs qui acce,, .ent le dialogue . Le
ministre, lui, l'accepte quelquefois et même plutôt de façon
convenable . Je souhaite vivement que la séance de ce soir
permette, sur un sujet important, un vrai débat .



Monsieur le ministre, si je voulais résumer d'une phrase ce
que vous nous proposez dans l 'article 7, je pourrais dire : il
ne faut plus faire de pub pour les vins - pour l'Evin, mon-
sieur le ministre, vous reconnaissez que vous avez parfois
réussi à en faire . . . (Sourires.)

M. Claude Evin, ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale. Facile !

M. Jean-Yves Chamard. . . . en vous appuyant sur ce sujet
sérieux.

Plus j'y réfléchis, plus je suis convaincu, monsieur le
ministre, que vous prenez l'affaire par le mauvais bout.

Ce n'est pas en focalisant votre action sur l'interdiction de
la publicité que vous résoudrez les problèmes . Mais hier, sur
presque aucune des autres mesures que nous proposions,
mesures significatives et efficaces - je pense notamment à
l'augmentation des prix - nous n 'avons eu de votre part une
oreille attentive . Si vous relisez le rapport des sages ou des
médecins à qui vous avez demandé de vous éclairer, vous
constaterez également qu'ils vous proposent diverses actions
en matière de prévention, par exemple la distribution d'eau
gratuite dans les débits de boissons . Mais jusqu'à maintenant,
vous n ' avez jamais pris position à ce propos . Sur le taba-
gisme - je ne vais pas en reparler ce soir, mais c'est un autre
exemple - vous savez combien il est important de faire res-
pecter les règles en milieu scolaire : elles ne le sont pas.

Je souhaite donc qu'au cours de la discussion sur cet
article 7, vous soyez plus attentif à nos suggestions, de même
que l'ensemble du groupe socialiste, qui avait accepté de
nous écouter et de dialoguer, en commission, comme le mon-
trent les votes qui ont eu lieu et qui n'étaient pas monoli-
thiques, chacun s'exprimant selon ses propres convictions
dans ce débat où les positions personnelles l'emportent large-
ment sur l'approche politique, car il s'agit d'un problème de
société . En revanche, l'espèce de monolithisme que nous
avons constaté hier en séance n'a pas permis que s'ouvre un
vrai débat d'idées . J'espère que nous pourrons l'engager ce
soir.

Les mesures que vous nous proposez dans ce texte n'ont
pas fait la preuve de leur efficacité à l'étranger . A contrario,
vous ne nous proposez pas les mesures qui, elles, ont fait
leurs preuves. Ce n'est pas ainsi que vous ferez avancer le
problème.

M . Guy Bitche. Vous, vous n ' avez jamais rien proposé !

M . Louis de Broissia . Nous n ' avons pas cessé !

M . le président . La parole est à M. Bernard Schreiner.

M. Barnard Schreiner (Bio-Rhln). Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers coliègut.s, intervenant aujour-
d'hui dans le débat sur la publicité des boissons alcoolisées,
je ne saurais mieux introduire men propos qu'en recourant à
l'actualité la plus chaude . II y a exactement huit jours, un
juge français, suivant les conclusions d'un procureur français,
a jugé impossible d'interrompre les retransmissions télévisées
de la coupe du monde de football assurées par une société
de télévision du service public, alors même que ces émissions
comportent des publicités illicites pour des boissons alcoo-
lisées étrangères.

On nous propose un texte qui, selon le Gouvernement, va
réduire la consommation d'alcool des jeunes . Mais on admet
que ces spectacles favoris des jeunes que sont les retransmis-
sions d'événements sportifs de portée mondiale soient exo-
nérés de l'interdiction prise contre les productions nationales.
J'en conclus que ce texte n'évitera pas les excès auxquels il
entend remédier, mais que ces excès seront désormais
commis avec des produits venus d'ailleurs.

En tant que député alsacien, je suis particulièrement sen-
sible à ce problème de concurrence internationale.

M . François Grussonmeyer . Très bien !

M . Bernard Bahrein'''. (Bas-Rhin) . Située sur la frontière,
notre région est « arrosée » à longueur de temps par des
publicités télévisées sur la bière, licites en Allemagne et
contre lesquelles le gouvernement français est désarmé.

Sur le plan de l'économie locale, la situation est grave. Pre-
mier pôle brassicole français avec plus de la moitié de la
production nationale et quelque•4 500 emplois directs, le Bas-
Rhin est en même temps le premier producteur de houblon
avec plus de 200 exploitations agricoles, soit 600 à 700 per-
sonnes qui tirent une grande partie de leurs revenus de cette

culture . II me semble inacceptable de prendre avec autant de
légèreté, au nom d'hypothèses non démontrées, des décisions
qui engagent aussi gravement l 'avenir de certaines régions
françaises.

En tant qu'élu local, je constate aussi que les activités de
parrainage vont perdre des soutiens actifs . Or nous avons
besoin de ces mille initiatives d'associations aux buts les plus
divers, qui requièrent des financements minimes, mais indis-
pensables pour elles . Ces actions sont une part importante de
l'animation locale . Faute de ressources, leurs initiateurs vont
se retourner vers nous, les maires, les responsables des collec-
tivités, alors que, vous le savez bien, mes chers collègues, nos
finances locales croulent déjà sous le poids des charges accu-
mulées sur elles.

En conclusion, je voudrais émettre trois souhaits.
Premièrement, je constate que ce texte est soumis au Parle-

ment dans une inexplicable précipitation . Je souhaiterais que
soit dressé un bilan des résultats obtenus depuis qu'en 1954
le président Mendès France a initié une vraie politique anti-
alcoolique, et depuis qu'en 1987 l'Assemblée nationale una-
nime a renforcé le dispositif légal.

Deuxièmement, la politique proposée établit une discrimi-
nation à l'encontre des producteurs français alors que, dans
un an, une directive sur la télévision sans frontière va ouvrir
largement nos écrans aux publicités directes ou indirectes
venues de l'étranger . Je souhaiterais que la régie européenne,
si elle doit être renégociée, le soit au 'plus tôt.

Enfin, mon troisième souhait est que, plutôt que de légi-
férer dans l'abstrait, la loi française s'inspire de la règle euro-
péenne, afin de donner à nos producteurs toutes leurs
chances dans une compétition que la France ne peut se per-
mettre le luxe de perdre.

M . le prisident . La parole est à M . Maujoüan du Gasset.

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Monsieur le
président, monsieur le ministre, chers collègues et amis,
excusez-moi si mon exposé s'apparente plus à un discours de
discussion générale qu'à une intervention sur un article. Mais
si je suis arrivé en retard hier, c'est que mon T .G .V . était
tombé en panne (Sourires.)

M . Philippe Marchand . C 'est vrai au moins ?

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Mais bien sûr
que c'est vrai ! Je ne dirai que des choses vraies, n'ayez pas
peur ! (Rires.) ,

M . Jean Lacombe. Alors on recommence, monsieur le
président, comme hier ?

M. Guy Biche. De nouveau la discussion générale !

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Je ne sais s ' il
est exact que, sitôt la France libérée en 1945, Winston Chur-
chill, le « lion britannique », grand vainqueur de la deuxième
guerre mondiale, dépêcha un avion militaire sur Bordeaux
pour réapprovisionner sa cave en Château Yquem . Mais si
Churchill revenait sur terre et voulait se procurer quelques
bonnes bouteilles, il se heurterait sans doute à une mise en
garde sévère, car comme le dit La lettre de Matignon du
1 1 juin 1990 : « Tabac et alcool : attention danger ! »

Il n'est pas dans mes intentions de critiquer en bloc votre
projet de loi, monsieur le ministre. D'abord, en ce qui
concerne le tabac, je laisse à d'autres le soin d'en traiter. Ce
n'est pas ma branche.

M. Guy Bêche . Et c ' était hier !

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Mais je regrette
que tabagisme et alcoolisme soient mis sur le même pied. Le
vin est un aliment ; pas le tabac, que je sache ! Ce qui est
condamnable, comme dans beaucoup de choses du reste,
c'est l'abus, mais pas le produit lui-même . Comme disaient
les anciens : in medio stat virtus ; chacun connaît cet adage.

Tout de même, pour la forme, je vous donnerai quelques
chiffres, tirés d'une plaquette intitulée Des vins de Nantes,
après avoir souligné que les vrais viticulteurs recherchent
beaucoup plus la qualité que la quantité produite. II existe
même dans mon département une école de dégustation.

M . Guy Biche . II défend nos bons vins, mais il s'explique
tellement mal qu'il obtiendra l'effet inverse !

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset. Mon cher col-
lègue, je ne vous ai pas interrompu .



M . le président . Ecoutez M . Maujoüan du Gasset, mon-
sieur Bêche.

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Oui, c'est inté-
ressant, n'est-ce pas ? (Sourires.)

M . le président. Poursuivez, je vous prie.

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Dans mon
département, le vin fait vivre quelque 3 000 vignerons . Avec
la commercialisation cela fait près de 10 000 personnes. Un
« paquet », comme dit l'autre !

En superficie, nous comptons 15 000 hectares en appella-
tion d'origine contrôlée avec près d'un million d'hectolitres
récoltés.

Pour le chiffre d'affaires, cela représente un milliard et
demi de francs, dont près de la moitié à l'exportation . Le
muscadet est présent dans près de soixante-dix pays du
monde.

Sur le plan national, vins et spiritueux représentent
quelque 240 000 viticulteurs, avec 3 800 entreprises de négoce
et coopératives faisant travailler environ 75 000 employés.

Mais je m'arrête là . Assez de chiffres . Si vous en voulez
d'autres, je vous communiquerai mon dossier, où est relatée
l'origine remarquable des A.O.C. dont l'initiateur a été le
baron Leroy. J'ai même dans mes archives un discours tait
par un des collaborateurs de M. Minguet.

Sachez, monsieur le ministre, que la vigne est pour nous
comme une industrie lourde.

Plus que vous parler de chiffres, je voudrais ce soir vous
montrer que le vin est un élément de la création . En évo-
quant mon pays, je voudrais chanter le vin !

La civilisation du vin rayonne depuis plus de 2 000 ans.
Quelle autre production peut se glorifier d'avoir autant
pénétré la vie de nos provinces et de nos terroirs, inspiré tant
de poètes, d'écrivains, de compositeurs et de sculpteurs ?

M . Guy Biche. J ' espère que vous nous dédicacerez votre
papier ! (Sourires.)

M . le président . Chut !

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . C ' est pourquoi
la question du vin ne cesse. d'être posée dans les domaines
les plus divers qu'ils soient techniques , ou scientifiques, histo-
riques, sacrés ou moraux . C'est le sens, du reste, de la propo-
sition de loi n° 302 que j'avais déposée en son temps sur le
bureau de l'Assemblée nationale . Il s'agissait de favoriser la
convivialité dans les petits bourgs.

Le vin fait partie intégrante de nos relations sociales, de
notre environnement, de notre culture.

Et avec tout cela, me direz-vous, que devient l'alcoolisme ?
Oui, et je partage l'opinion de vous tous, l 'alcoolisme

existe et il faut s'y attaquer. Mais si l'alcoolisme est un fléau,
ce n'est pas la production de vin qui l'explique . Du reste il
n'y a pas de corrélation entre alcoolisme et pays viticoles . Un
seul exemple, me suffira à le montrer, celui de la Russie.

M . le président . II faut conclure, monsieur Maujoüan du
Gasset.

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Je termine,
monsieur le président.

En Russie, il n'y a pas de vignes, mais l'alcoolisme y est
un drame car la boisson courante est la vodka.

La vraie question, la seule qui mérite d'être posée, est de
savoir pourquoi des hommes et des femmes sombrent dans
l'alcoolisme comme moyen d'échapper au quotidien . Un spé-
cialiste auquel je m'adressais pour lui demander ce qu ' il pen-
sait de ce fléau m'a fait cette réponse : « Le plus souvent
l'alcoolique boit pour trouver un refuge . L'alcoolisme est une
maladie » . Cette phrase devrait, selon moi, être marquée en
rouge dans nos manuels.

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques idées que je
voulais développer devant vous à l'occasion de l'examen de
cet article, dans le temps trop court qui m'était imposé . Et
puisque, l ' un et l'autre, nous sommes du pays nantais, pour-
quoi, un jour, n'irions-nous pas ensemble prendre un verre
pour continuer le dialogue de ce soir ? (Applaudissements sur
les bancs des groupes Union pour la démocratie française, du
Rassemblement pour la République et de l'Union du centre .)

M. le président . La parole est à M . Jacques Barrot .

M. Jacques Barrot. Monsieur le ministre, je me suis ins-
crit sur cet article parce que la situation dans laquelle se
trouve le Parlement m'y oblige et qu'il me faut, moi aussi,
contourner les contraintes qu'on lui impose . Il est inadmis-
sible que l 'article 40 de la Constitution puisse être opposé à
un amendement avant même qu'il ait été défendu par son
auteur . Et j'espère bien qu'un débat institutionnel permettra
d'en finir avec cet état de subordination et de sujétion du
Parlement qui me parait vraiment désuet à une époque où.
l'on ne parle que de forums et de dialogue ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes de l ' Union du centre. Union
pour la démocratie française et du Rassemblement pour la
République.)

J'avais en effet déposé un amendement - déclaré irrece-
vable - qui instituait un fonds de péréquation alimenté par
une partie du produit de l'augmentation des taxes sur l'alcool
et le tabac, fonds r,ui aurait permis aux pouvoirs publics de
gérer plus facilement la période transitoire délicate que nous
allons connaître.

Nous ne sortirons pas de ce que j'appelle les mauvaises
habitudes de parrainage sans quelques difficultés ici et là . Je
vois déjà certains organisateurs de grandes manifestations
culturelles reprocher au Parlement de n'avoir pas suffisam-
ment pesé les conséquences du changement qui leur est ainsi
imposé car, pour continuer d'organiser ces manifestations de
haut niveau, il va leur falloir trouver d'autre parrains.

J'ai proposé par ailleurs un amendement sur le mécénat,
mais je crois vraiment que ce fonds eût été très utile.

Par ailleurs, monsieur le ministre, je suis persuadé de vous
aider en m' insurgeant aussi contre la manière dont le minis-
tère des finances utilise à l'occasion les augmentations des
taxes sur le tabac. Nous avons découvert ensemble, au cours
de la dernière réunion de la commission des comptes de la
sécurité sociale, que les recettes supplémentaires attribuées au
Trésor par l'augmentation de ces taxes avaient été tout siin-
plement utilisées à combler des recettes en diminution sur
d'autres chapitres . Une telle gestion est évidemment très
contestable.

On peut demander au pays l'effort de supporter des taxes
plus élevées sur le tabac et l'alcool, encore faut-il que l'usage
qui est fait de ces ressources supplémentaires permette d'ali-
menter, d'une manière ou d'une autre, la politique d'en-
semble en faveur de la santé . Voilà quel était l'esprit de mon
amendement.

J'espère qu'au cours de la navette avec le Sénat vous réus-
sirez à obtenir des moyens financiers suffisants pour gérer
convenablement la période transitoire qui nous permettra de
sortir des habitudes de parrainage où nous nous sommes, à
mon grand regret, enlisés . Car il faut aussi voir les choses
commes elles sont. Si l'on veut que cette loi soit efficace, il
faut en comprendre les difficultés d'application et essayer d'y
remédier.

M . le président . La parole est à M . Francisque Perrut.

M . Guy Biche . Voilà le tour du Beaujolais !

M . Francisque Perrut . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, il est indéniable que tout doit
être fait pour limiter les conséquences dramatiques du flot de
l'alcoolisme dans notre société . Encore faut-il que les
mesures prises soient judicieusement réfléchies et orientées
pour qu'elles puissent atteindre leur objectif. Et c'est toute la
question que ce projet pose, surtout en son article 7 : vos
mesures, monsieur le ministre, vont-elles vraiment dans le
sens que voue souhaitez ?

Il conviendrait, d'abord, à mon humble avis, de veiller, dès
l'école, à la prévention, à l'éducation, à l'information généra-
lisée . Un tel enseignement fait partie à coup sûr de l'instruc-
tion civique.

M . Robert Poujade . Très bien !

M . Francisque Perrot . Par contre, les mesures prévues à
l'article 7, qui visent à limiter voire à supprimer la publicité,
sont absolument déraisonnables et inefficaces parce qu'elles
n'établissent aucune discrimination, d'une part, entre les pro-
duits visés sous la rubrique « boissons alcooliques » et,
d'autre part, entre une publicité informative conçue pour
l'instruction et l'éducation du consommateur et une publicité
tapageuse qui serait une incitation à l'abus de consommation.



Le vin - je vais en parler bien sûr puisque c ' est un produit
spécifique de ma région comme de celle de bien d'autres -
est une boisson naturelle qui non seulement n 'est pas en soi
nuisible à la santé, mais qui, au contraire, peut présenter des
vertus incontestables à condition, évidemment, qu'elle soit
consommée avec modération.

Les appellations d'origine contrôlées appliquent depuis des
années une discipline trè s, stricte et respectent des règles
sévères de fabrication visant à contrôler la qualité du produit,
à restreindre la teneur en alcool et à limiter la production.

Grâce à la publicité que vous condamnez, une publicité
bien faite par les unions interprofessionnelles, ces produits de
qualité ont été exportés dans le monde entier . Je rappelle que
les excédents.agricoles du commerce extérieur de la France
sont dus pour une bonne part à . l ' exportation de nos vins.

Va-t-on tenir un double langage aux Français en leur
disant : « Méfiez-vous, ne buvez pas de vin, c'est dangereux
pour votre santé ! », tout en les invitant à expédier leur vin
aux Australiens, aux Canadiens, aux Japonais ou aux Alle-
mands ? Ce serait inadmissible !

13ne publicité bien faite doit, au contraire, informer les
consommateurs sur les qualités du produit qui leur est offert,
tout en précisant les dangers de l'abus . Il faut les avertir et
les éduquer, rirais cela, c'est encore de la publicité . Autrement
dit, la' publicité peut être un facteur d'éducation . Ne la
rejetons pas d 'office sous prétexte qu'elle serait .néfaste . Sa
suppression aurait comme effet certain la réduction progres-
sive de la place qu'occupe ce secteur important dans la vie
économique de l'agriculture française.

Je voudrais, en terminant, montrer l ' inefficacité de cette
mesure en reprenant un argument que j'ai développé derniè-
rement au sein de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

J'avais . établi un parallèle avec la toxicomanie qui cause
des ravages de plus en plus grands dans notre société, surtout
parmi nos jeunes . Or on ne peut accuser la publicité puisqu'il
n'en existe pas en faveur de la drogue . Au contraire, on fait
tout ce que l'on peut pour empêcher cette publicité . Pourtant,
l ' usage de la drogue se développe, bien qu'il n'y ait pas d ' af-
fiches dans les cafés ou sur les murs pour inciter à en
consommer . L'exemple doit être déterminant, car la consom-
mation n 'est pas une conséquence de la publicité.

Monsieur le ministre, ne vous trompez pas d'objectif . Les
mesures prévues par votre projet sont peut-être destinées à
vous donner bonne conscience, une fausse bonne conscience.
Elles n 'auront malheureusement que des effets souvent
pervers sur la vie économique, en tout cas sur la vie associa-
tive de notre pays, car je ne pense pas que le budget de
l'Etat viendra généreusement compenser la perte des soutiens
financiers importants qui permettaient à- nos associations
sportives ou culturelles de vivre et de développer leurs acti-
vités dont bénéficiait, au premier rang, notre jeunesse !
(Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française et du Rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . 'Monsieur le ministre, dans la dis-
cussion de la première partie de ce texte, j'ai approuvé vos
propositions concernant le tabac, tant il est vrai qu ' un
fumeur sur trois meurt par cancer . Ils sont 60 000 à mourir
Chaque année et l ' on compte 200 000 nouveaux fumeurs par
an .

En revanche, je n'ai pas encore compris votre logique
concernant la restriction de la publicité sur les vins et je me
place uniquement sur le plan de la santé et non pas sur le
plan économique . Je n'ai pas saisi en quoi la restriction de la
publicité pour le Champagne, le Bordeaux, le Bourgogne ou
le vin d'Alsace diminuerait l'alcoolisme . II n'y a pas soumis-
sion à des lobbies ; c'est une question de bon sens.

Il est vrai qu'à la sortie de certaines fètes - mais vous
n 'allez pas supprimer les fêtes de village - certaines per-
sonnes ont trop bu et ont plus de 0,8 gramme d'alcool par
litre de sang . Je lutte depuis des années contre l'alcool au
volant, mais ce n ' est pas cela l'alcoolisme . L ' alcoolisme, c'est
la consommation régulière et excessive d'alcool dont les
causes sont nombreuses ; elles ont été exposées par plusieurs
orateurs . On parle de causes culturelles, sociales, écono-
miques, de l'alcool de pauvreté, de l'alcool d'isolement . .,

Monsieur le ministre, vous allez mobiliser contre vous les
viticulteurs et empêcher k parrainage sans en retirer aucun
bénéfice pour la lutte contre l'alcoolisme . Essayez donc de

m'expliquer vos raisons, ainsi qu'à mes nombreux collègues
qui se posent la même question et à tous les viticulteurs qui
se mobilisent contre vous. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union du centre, du Rassemblement pour la Répu-
blique française et Union pour la démocratie française .)

M. Guy Bach.. Pourquoi font-ils de la pub si cela ne sert
à rien ?

M. Louis de M'oisela . Il n'a toujours rien compris !

M. le président . La parole est à M. le ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale.

M. Claude Evin, ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les députés, ainsi que j ' ai essayé de le taire hier soir à
propos du premier volet de ce projet de loi qui tend à inter-
dire la publicité sur le tabac - les articles correspondants ont
été adoptés - je voudrais vous convaincre, estimant que, sur
un sujet d'une telle gravité, il appartient à chacun de prendre
ses responsabilités.

Le deuxième volet de ce texte concerne l'alcoolisme. Etant
élu moi-même, je comprends parfaitement les préoccupations
dont sont porteurs les parlementaires, notamment ceux des
régions de production viticole . Je voudrais donc les
convaincre que le projet de loi que je vous ai soumis traite
au fond des problèmes d'alcoolisme et ne porte en rien pré-
judice aux régions qu ' ils représentent.

Je veux d'abord m ' adresser à M. Gantier qui a employé un
argument auquel j'ai déjà répondu hier, mais qui risque de
revenir dans le cours de la discussion . Il m'a demandé pour-
quoi nous avions mêlé le problème du tabac et celui de l'al-
cool.

J ' ai le souci de mener une politique globale et cohérente.
Certains d'entre vous ont d'ailleurs regretté qu'elles ne soit
pas encore suffisamment globale ou suffisamment cohérente.
Or les deux problèmes sont liés, essentiellement pour deux
raisons.

La première est que ces deux fléaux sont les deux pre-
mières causes de mortalité précoce dans notre pays . La troi-
sième, très loin derrière, est le suicide des enfants, autre pro-
blème de société dont je puis vous assurer qu'il revêt à mes
yeux autant d'importance que les sujets dont nous débattons
aujourd'hui. Je n'établis en effet aucune hiérarchie entre les
causes de mortalité dans notre pays lorsqu'elles sont por-
teuses de drames personnels, familiaux, humains.

La deuxième raison que je tiens à rappeler, mesdames,
messieurs les députés, est qu ' il n'est pas possible de réduire
la politique de prévention que je déveioppe dans notre pays
au seul texte relatif à la publicité que vous examinez ce soir.
En effet ce dernier n ' aura d'effets positifs dans la lutte que
nous devons tous mener - je suis convaincu, compte tenu des
interventions que j ' ai entendues dans la discussion générale,
que nous sommes tous d 'accord la-dessus - que si sa mise en
oeuvre est accompagnée par d ' autres types d'interventions :
augmentation des prix des produits, campagnes d ' éducation
sanitaire, notamment.

En matière de publicité, qu'il s'agisse de l'alcool ou du
tabac, on constate qu'il faut surtout protéger notre jeunesse,
tant la publicité la cible . J'aurai l'occasion de vous montrer
quelques exemples qui en attestent.

Nous avons donc mêlé les deux produits, d'une part, parce
qu ' ils sont les deux plus grandes causes de mortalité et,
d'autre part, parce qu'ils relèvent de la même problématique
en matière de messages publicitaires.

Je vous indique d'ailleurs que l'académie nationale de
médecine, dans le voeu unanime qu 'elle a exprimé il y a
quelques jours, ne dissocie en rien alcoolisme et tabagisme.
Elle a en effet tenu à affirmer, au regard des fléaux sociaux
que constituent l'alcoolisme, le tabagisme ainsi que la
pharmaco-dépendance, « une approbation sans réserve au
projet actuellement en discussion au Parlement et présenté
par M. le Premier ministre et M . le ministre de la santé ».

M. Georges Mage . C'est tout de même nous qui légi-
férons !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . II y a donc unanimité de la commu-
nauté médicale et scientifique pour reconnaître que l'inter-
vention dans le domaine de la publicité est l'un des éléments
- pas le seul, certes, je l'ai dit et je le répéterai - d 'une poli-
tique de prévention .



Un deuxième argument est souvent utilisé selon lequel
la France n ' est pas dans une situation aussi dramatique, com-
parativement à celle d'autres pays européens . Je vais donc,
mesdames, messieurs les députés, vous donner les chiffres
européens de consommation d ' alcool pur.

En 1987 - je n'ai pas les chiffres de 1988 - la France figu-
rait au premier rang mondial avec 13,8 litres d'alcool pur par
an et par habitant ; je dis bien par habitant, c'est-à-dire pour
55 millions d'habitants, nourrissons compris ! Elle devançait
le Portugal, 12,4 litres, l 'Espagne, 11,6 litres, l ' Italie,
11,3 litres, la République fédérale d'Allemagne, 10,7 litres et
la Belgique, 10,5 litres . Je vous fais grâce des autres pays,
mais ces chiffres montrent que la France arrive en tête pour
la consommation d'alcool pur.

C'est pour cette raison, mesdames, messieurs les députés,
qu t! est normal et naturel que la France soit au premier rang
des pays qui luttent contre la surconsommation d'alcool.

M. Jean-Yves Chamard. La méthode est-elle bonne ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . C'est bien de cela qu'il s'agit, monsieur
Chamard ! Apprenez à écouter, s'il vous plaît

M. Guy Bêche . M . Chamard propose-t-il une autre
méthode ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale . Monsieur Chamard, nous traitons d'un
sujet sérieux . Je vous ai écouté et je voudrais vous
convaincre.

M. Jacques Godfrain . Il disait cela pour votre bien, mon-
sieur le ministre !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Il a été rappelé que le vin est un élé-
ment de notre culture et je suis d'accord . D'ailleurs le projet
de loi qui vous est soumis ne porte en rien atteinte à cette
réalité que nous approuvons tous.

Toutefois est-il possible de discriminer les différents
alcools ? Telle est bien la question que posent nombre
d'entre vous.

Notre pays a une expérience dans ce domaine. Jusqu'en
1980 la publicité sur le whisky était interdite en France . Par
un arrêté de la Cour européenne du 10 juillet 1980, que je
tiens à votre disposition, la France a été condamnée non pas
parce qu'elle menait une politique de santé publique - dont
le bien-fondé a été reconnu par la Cour - mais parce qu'elle
discriminait les produits . Nous sommes donc dans l'obliga-
tion de mettre en place une législation qui concerne l'en-
semble des produits, quels qu'ils soient, quel que soit leur
degré d'alcool . Telle est la réalité à laquelle nous sommes
confrontés et dont nous devons tenir com pte si nous ne
voulons pas, une nouvelle fois, être condamnés par la Cour
européenne de justice.

II m'a également été reproché de ne pas aimer les vins, de
les pénaliser, de ne pas aimer les produits de qualité.

M . Ladislas Poniatowski . Vous défavorisez les nôtres par
rapport aux vins étrangers !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Effectivement on me reproche aussi de
favoriser les produits étrangers au détriment des produits
français.

M . Ladislas Poniatowski . Absolument !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le
protection sociale . Mesdames, messieurs les députés, je
connais tous ces arguments et j'ai bien l'intention d'e1i faire
justice en y consacrant le temps qu ' il faudra, la nuit tout
entière si cela est nécessaire.

Quelle est la situation réelle de la publicité sur les alcools
dans notre pays ?

Je comprends tout à fait les raisons qui dictent la position
de certains, mais il est hors de question que je porte la
moindre appréciation qualitative sur cette publicité. Je me
borne à souligner que, dans notre pays, la publicité qui pré-
domine dans ce domaine concerne non les vins, mais les
alcools dura ! Il faut savoir, mesdames, messieurs les députés,
que la publicité sur les vins, ne représente que 10 p . 100 de
l'ensemble de la publicité sur les alcools .

La publicité à laquelle je veux mettre fin ne concerne donc
nullement les vins de qualité ! Il ne s'agit pas, monsieur Gan-
tier, de la publicité sur les Château-Margaux ! Où avez-vous
vu de la publicité pour les Château-Margaux dans des heb-
domadaires à grande diffusion ?

Je dois d'ailleurs vous rappeler, car j'ai omis de le faire cet
après-midi, que le projet accorde une place spécifique aux
produits de qualité . En effet, si nous avons présenté un
projet cohérent visant à la fois l'alcool et le tabac, nous
avons considéré que les deux produits n'avaient pas les
mêmes effets nocifs sur la santé des gens . Par conséquent, si
nous avons interdit la publicité sur les produits du tabac, il
n'est pas question d'interdire totalement la publicité ou, du
moins, l'information sur l'alcool . Nous avons donc prévu des
exceptions, notre position étant confortée par l ' appréciation
du corps médical qui estime que la consommation d'alcool
peut être acceptée si elle est faite avec modération.

Ainsi te projet de loi prévoit quatre exceptions, pour la
vente par correspondance - laquelle sera beaucoup plus utile
aux produits de qualité cités -, pour les voitures de livraison,
pour les zones de production et pour la presse destinée aux
adultes . Vous constatez que nous tenons compte des réalités.

En revanche, je le répète, la publicité sur les alcools ne
concerne que très peu les vins . Je n'ai pas ici de reproduction
suffisamment grande pour qu'elle soit visible par tous, mais
je pourrais vous montrer la photographie d 'une affiche de
quatre mètres sur trois pour la vodka Smirnoff - ce n'est pas
un produit français - qui associe la consommation d 'alcool à
un langage utilisé dans le domaine de fa drogue avec le
slogan : « Smirnoff déclenche » . C'est cela qu'il faut
condamner, c'est cela qu'il faut interdire.

Il en est de même d'une publicité pour un whisky dont le
slogan - « Ne rentrez pas chez vous ce soir » - associe l'éva-
sion à l ' alcoolisme de solitude dont j'ai entendu parlé à plu-
sieurs reprises.

Telle est la publicité que je condamne . Telle est la publi-
cité que l'on trouve dans n'importe quel magazine, et non
celle sur le vin.

M. Ladislas Poniatowski . Vous sanctionnez aussi les
vins !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . La difficulté à laquelle nous sommes
confrontés tient à l'arrêt de la Cour européenne de justice du
IO juillet 1980 sur lequel nous aurons l'occasion de revenir
dans le débat.

Je suis prêt à examiner certaines situations sous la réserve
- que j'ai exprimée hier à la tribune à la tin de la discussion
générale - que nous n 'assistions pas, en matière de publicité
sur l ' alcool, aux dérapages qui se sont produits dans la publi-
cité sur le tabac. Le législateur serait de nouveau bafoué,
parce qu'il ne retrouverait pas, dans l'organisation même de
la publicité, la volonté exprimée à l'Assemblée.

M. Ladislas Poniatowski . Ce sont des paroles ! Votre
texte sanctionne les vins !

M. le président. Monsieur Poniatowski, écoutez le
ministre. Vous vous exprimerez tout à l 'heure.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Par ailleurs, j ' ai entendu certains ora-
teurs affirmer que le texte porterait atteinte aux exportations.
Ils auront tout de même du mal à me démontrer que l'on
exporte parce que l'on fait de la publicité en France ! On
exporte parce que l'on fait de la publicité à l'étranger.

M. Pierre-Rémy Houssin. C' est lié !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Un véritable mouvement est amorcé au
sein de la Communauté économique européenne et au niveau
mondial . J ' ai ainsi constaté, lors de l'assemblée générale de
l'Organisation mondiale de la santé où j'ai rencontré le secré-
taire d 'Etat américain et bien d'autres responsables de la
santé à travers le monde, combien la publicité sur l'alcool
préoccupe l'ensemble des gouvernements.

L'évolution dans le monde se fera avec un objectif de
santé publique. II suffit de voir ce qui se passe actuellement
aux Etats-Unis, pays dont je n 'approuve pourtant pas les
choix politiques dans bien des domaines liés justement à des
problèmes de société. Compte tenu de l 'évolution en ce sens,
nos exportateurs seront, de toute manière, confrontés tôt ou
tard à ce problème .



En tout cas, vous ne me convaincrez pas que l'interdiction
de la publicité en France nuirait à l ' exportation.

Cinquième argument avancé : ces mesures n'ont jamais fait
leur preuve . Hier, dans la discussion générale, plusieurs ora-
teurs ont cité le cas de la Norvège . Je n'avais pas les chiffres,
mais j'ai fait procéder à des recherches sur l 'évolution de la
consommation d' alcool dans ce pays depuis 1963 . Je crains
que les personnes, qui ont fourni des informations aux inter-
venants qui ont cité cet exemple, n'aient pas poussé leurs
ittvestieations sur une période suffisamment longue pour
apprécier les effets de l'arrêt de la publicité sur l'alcool en
Norvège . Cette décision a été prise en 1975.

En 1963, la consommation était de 3,60 litres d ' alcool pur
par habitant ; elle est montée à 5,54 litres de 1963 à 1975 . En
1987 - dernier chiffre connu - elle était à 5,32 . Entre 1975 et
1987, nous constatons des fluctuations qui oscillent autour de
5,50, de 5,70, de 5,80 mais qui restent proches de la situation
telle qu'elle était au moment de l'arrêt de la publicité en
1975.

Je n 'en conclus pas que l'arrêt de la publicité a permis de
réduire la consommation d'alcool, mais je vous demande en
toute objectivité de renoncer à utiliser cet argument selon
lequel l'arrêt de la publicité n'a aucun effet, et de constater
plutôt que, jusqu'à l'arrêt de la publicité, la progression de la
consommation d'alcool en Norvège était constante, alors que,
depuis 1975, elle s'est stabilisée, ce dont nous ne pouvons
pas certes nous réjouir. Voilà un exemple qui a été beaucoup
utilisé à cette tribune et qui montre l ' intérêt d'une telle
mesure.

M. Ladislas Poniatowski . L ' objectivité vous oblige à citer
d'autres exemples étrangers !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Je répondrai le plus rapidement possible
à condition de ne pas être interrompu en permanence et je
ne suis pas certain que ces interruptions éclairent le débat.

Avant de conclure, je tiens à répondre à une préoccupation
de M. Jacques Barrot.

Auparavant, qu ' il sache bien que si l'article 40 a été
opposé à un amendement qu'il avait déposé, ce n'est pas le
fait du Gouvernement . Il appartient à l ' Assemblée d'ouvrir
un débat en son sein sur la manière dont elle organise la
discussion.

Quel est le problème ? L'article 18 de la loi organique de
1959 prévoit que toute affectation d'une taxe ne peut résulter
que d ' une disposition de la loi de finances . Je n'ai jamais nié
- je l 'ai d'ailleurs dit, monsieur Barrot, du haut de cette tri-
bune - que les mesures que je préconisais auraient des consé-
quences économiques . J ' ai simplement, à un moment, fait le
choix eu faveur d'un intérêt supérieur : !a santé publique, qui
doit nous convaincre de prendre cette décision sans nier les
problèmes économiques mais en veillant à ménager une
période transitoire précisément pour nous permettre de les
traiter. Parmi ces problèmes économiques, il y a non seule-
ment ceux des producteurs, éventuellement ceux des indus-
triels sur certains secteurs, mais ceux du sport . Loin de moi
l ' idée de les nier ; j 'ai d ' ailleurs eu l'occasion de m'en entre-
tenir à plusieurs reprises avec M . Bambuck tant nous parta-
geons les mêmes préoccupations.

II y a au moins un point sur lequel, je le sais, nous serons
d ' accord, monsieur Barrot : il n'est pas possible de justifier
un financement du sport à l'aide de produits qui sont réputés
nocifs à la santé . Je vous rappelle que la publicité - notam-
ment le sponsoring, pour les manifestations sportives - au
moyen de produits alcooliques est d'ores et déjà interdite par
de précédentes législations . Restait autorisé dans la loi de
1976 le financement du sport à moteur par le tabac . J'ai
d'ailleurs eu l'occasion de dire hier que l'on ne voit pas très
bien la cohérence de l'exclusion particulière de ce sport.

Sachez que je m ' attacherai, avec le secrétaire d'Etat à la
jeunesse et aux sports, à essayer de trouver toutes les solu-
tions qui permettront de compenser ce manque à gagner . Je
sais que de très nombreux parlementaires, tant à droite qu ' à
gauche de l'hémicycle, sont particulièrement attentifs aux
zones de production qu'ils représentent . Animé du souci de
protéger sans aucune réserve la santé publique, je n 'en suis
pas moins très conscient des problèmes qui peuvent se poser
dans telle ou telle région, et je ne manquerai pas d ' en tenir
compte lors de l'examen des amendements . Toutefois, je le
ferai avec la volonté, à laquelle je vous demande d'adhérer
tous parce que le respect du Parlement est en cause, d 'éviter,

en votant tel ou tel amendement, que, dans deux ans, dans
cinq ans, dans dix ans, la législation que nous allons adopter
aujourd'hui ne soit détournée . Le Parlement n'aurait en effet
rien à y gagner.

C'est, croyez-moi bien, soucieux de protéger la santé
publique qui est de ma responsabilité et conscient de la réa-
lité du terrain qui s'est manifestée dans cet hémicycle ou en
dehors de cet hémicycle que j'aborderai l'examen des amen-
dements . Pour les explications que vous aurez à donner sur
le terrain, j ' espère vous avoir convaincus que les dispositions
que je vous présente ont plutôt tendance à protéger les pro-
duits de terroir, dont vous avez souligné l'intérêt, dans la
mesure où je considère qu ' ils sont en situation totalement
inégale au regard de la publicité . J'aurai l 'occasion d'y
revenir . Je vous demande de bien y réfléchir . Regardez bien
la réalité de la situation . Aujourd'hui, la publicité sur les
alcools bénéficie non pas aux vins de qualité de notre pays,
mais à des produits étrangers, à des alcools durs . Je pense
que nous serons tous d'accord pour dire que c ' est inadmis-
sible. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . M . Le Guen, rapporteur de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, M . Dray et
les commissaires membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, ne 19, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe I de l'article 7 :
« 1 . - Au troisième alinéa (1 e) de l'article L. 1«, les

mots : " un degré " sont remplacés par les mots :
" 1,2 degré " et au cinquième alinéa (2 .) du même article,
le chiffre " 1 " est remplacé par le chiffre " 1,2 " . »

Sur cet amendement, M. Santini a présenté un sous-
amendement, n e 160, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans l'amendement n e 19, substituer aux mots :
" 1,2 degré ", les mots : " 13,5 degrés ".

« ti . - En conséquence, à la fin de cet amendement,
substituer au chiffre : " 1,2 ", le chiffre : " 13,5 " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soùtenir l'amende-
ment n° 19.

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. C'est un amende-
ment rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale . Accord.

M . le président. La parole est à M . Gilbert Gantier, pour
défendre le sous-amendement n° 160.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, je vais soutenir
le sous-amendement de M . Santini, ce qui me permettra en
même temps de répondre à quelques-uns des arguments du
ministre.

M. Santini demande que l'on passe de 1,2 degré à 13,5
degrés . Ce dernier chiffre est peut-être un peu fort, mais il
est vrai que certains des vins de qualité qui ont été cités par
le ministre, notamment les bourgognes, sont des vins à haut
degré alcoolique.

Si on veut aider les vins, production de notre terroir, dont
vient de parler le ministre, alors il faudrait suivre la proposi-
tion de M. Santini et permettre que la publicité soit autorisée
pour les vins.

M . le ministre a cité des chiffres de consommation d 'alcool
par individu et par an . Les Français sont en tête de ces sta-
tistiques parce qu'ils sont consommateurs de vins, boisson
dont le caractère hygiénique n'est contesté par personne,
même pas par le ministre . Mais, moi qui ai vécu dans les
pays scandinaves et qui les connais bien, je peux dire à l ' As-
semblée qu 'en Norvège, en Suède, en Finlande, si on boit du
lait tous les jours - ce qui provoque beaucoup d'infarctus du
myocarde parce que cette consommation chez un adulte n ' est
pas très bonne pour les coronaires -, on se livre à une très
forte consommation d'alcool en fin de semaine . Il faut donc
utiliser ces statistiques avec précaution.

Je vois que vous faites des gestes de dénégation, monsieur
le ministre, mais vous n'avez peut-être pas la même connais-
sance que moi des pays scandinaves . Je puis vous assurer
qu'on y boit du lait pendant six jours et que, le septième
jour, on boit de l'alcool très dur, celui-là même que vous
avez condamné et dont les effets pour la santé ne sont pas
plus bénéfiques .



L'amendement de notre collègue, M . Santini, se révèle tout
à fait bienvenu.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement ?

M. Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Ce sous-amendement
n'a pas été examiné, mais je crois pouvoir dire que l'avis de
la commission serait négatif.

Je répète une dernière fois - nous avons réfléchi à cette
question en commission - que la discrimination entre '-es
alcools est impossible sur un plan juridique . Donc de tels
amendements n'ont pas de valeur, sauf à nous exposer à une
condamnation nouvelle.

Par ailleurs, parmi les produits qui titrent entre 1,2 degré et
13,5 degrés, il n'y a pas que des vins . Cela aussi pose un
problème de santé publique . Peut-être l'avez-vous remarqué,
y compris dans les pays scandinaves ?

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Le Gouvernement est contre ce sous-
amendement

M. I. président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 160.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 19.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 32
corrigé, de M. Santini, n'a plus d'objet.

Je suis saisi de trois amendements, nos 110, 112 et 56, pou-
vant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n o 110, présenté par M . Bernard Debré, est
ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe I11 de l ' article 7, supprimer les
mots : " après les mots " messages publicitaires ", sont
insérés les mots : " directs ou indirects " et " . »

L 'amendement n° 112, présenté par MM . Poniatowski,
Perrut, Pierre Micaux et Mme Fiat, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du paragraphe III de l ' ar-
ticle 7 :

« Au premier alinéa de l 'article L . 17, les mots : " mes-
sages publicitaires ", sont remplacés par les mots :
" publicité et les mots . . " (le reste sans changement) . »

L ' amendement n o 56, présenté par M. Gilbert Gantier, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du paragraphe III de l'ar-
ticle 7 :

« Au premier alinéa de l'article L . 17, les mots : " mes-
sages publicitaires ", sont remplacés par les mots :
" publicité directe ou indirecte et les mots . . ." (le reste
sans changement) . »

La parole est à Mme Roselyne Bachelot, pour soutenir
l'amendement n° 110.

Mme Roselyne Bachelot . II est défendu, monsieur le pré-
sident.

M. le président . La parole est à M . Ladislas Poniatowski,
pour soutenir l'amendement n o 112.

M. Ladislas Poniatowski . Cette modification de rédac-
tion tend à éviter un problème d'interprétation qui pourrait
naître de l'emploi des termes « messages publicitaires directs
ou indirects », dans le texte qui serait applicable dés la publi-
cation de la loi, et des termes « publicité directe ou indi-
recte » dans le texte qui, lui, sera applicable à partir de la
date que vous avez fixée, monsieur le ministre, c'est-à-dire le
l et janvier 1993.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier, pour
soutenir l'amendement n° 56.

M. Gilbert Gantier . Je crois qu'il convient d'unifier la ter-
minologie . Puisque le Gouvernement a choisi : « publicité
directe ou indirecte », je propose que cette expression qui me
paraît tout à fait acceptable remplace les mots : « messages
publicitaires » qui pourraient prêter à équivoque.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
trois amendements ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. L'amendement n° 56
a été adopté par la commission car la rédaction est meilleure.

Les amendements nos 110 et 112 n'ont pas été examinés,
mais je crois qu'ils sont tout à fait contraires à l'esprit de la
loi .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
amendements ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Sur l'amendement n° 56, le Gouverne-
ment s'en remet à la sagesse de l'Assemblée, car il s'agit
d ' une rédaction purement formelle.

En ce qui concerne les deux autres amendements, le Gou-
vernement y est opposé.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 110.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 112.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . MM. Poniatowski, Perrut, Pierre Micaux
et Mme Piat ont présenté un amendement, n° 113, ainsi
rédigé :

« Après le paragraphe Ill de l'article 7, insérer le para-
graphe suivant :

« L'article L . 17 du code des débits de boissons est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Est interdite toute opération de parrainage qui a pour
objet ou pour effet une publicité directe ou indirecte qui
serait elle-même interdite, en faveur des boissons conte-
nant plus de 1,2 degré d'alcool . »

La parole est à M . Ladislas Poniatowski.

M. Ladislas Poniatowski . Cet amendement a pour objet
de n'interdire le parrainage, comme vous le souhaitez, mon-
sieur le ministre, dans votre texte, que dans les cas où la
publicité est elle-même interdite.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Cet amendement n'a
pas été examiné . Mais je crois que nous ne pouvons pas y
être favorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 113.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nos 57 et 106.

L'amendement n o 57 est présenté par M . Gilbert Gantier ;
l'amendement n o 106 est présenté par M . Bernard Debré.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le paragraphe IV de l ' article 7 . »

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement n° 57.

M . Gilbert Gantier . Le texte du projet de loi propose
dans son paragraphe IV de supprimer totalement la publicité
pour les boissons alcoolisées, contrairement au texte en
vigueur qui l'autorise, sauf dans certains cas . Je me demande
si la position antérieure n'est pas meilleure que celle qui est
proposée . Je crois aller dans le sens du ministre qui a dit ne
pas vouloir interdire totalement, mais, au contraire, laisser un
espace de liberté, notamment pour les vins et pour certains
alcools nationaux.

M . le président . La parole est à Mme Roselyne Bachelot,
pour soutenir l'amendement n° 106.

Mme Roselyne Bachelot . II est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Ces amendements
ont été repoussés par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?



M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . J'ai du mal à comprendre la cohérence
du raisonnement de M . Gantier dont l'amendement est plus
maximaliste encore que les dispositions proposées par le
Gouvernement.

Le Gouvernement est contre son amendement et l'amende-
ment n° 106.

M . le président . te mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 57 et 106.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président . M. Gilbert Gantier a présenté un amen-
dement, n s 58 rectifié, ainsi libellé :

« Rediger ainsi le paragraphe IV de l'article 7 :

« IV. - A compter du lee janvier 1993, l ' article L. 17
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle
a pour objet ou pour effet une publicité directe ou indi-
secte en faveur des boissons alcooliques elle-même inter-
dite . »

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . C'est un amendement de simple coor-
dination avec le n° 56 qui a été adopté par l'Assemblée il y a
un instant et nui reprend ses termes : « publicité directe et
indirecte ».

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. La commission s'est
prononcée contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Cet amendement crée une confusion
dans la rédaction du texte.

Le Gouvernement n'y est pas favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 58
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté .).

M. le président . M. Santini a présenté un amendement
n° 33 corrigé, ainsi rédigé :

« 1 . -- Dans le premier alinéa du paragraphe IV de l'ar-
ticle 7, substituer aux mots : " A compter du l e . jan-
vier 1993 ", les mots : " Trois ans après la promulgation
de la présente loi ".

« II . - En conséquence, procéder à la même substitu-
tion dans le premier alinéa du paragraphe VII de cet
article . »

La parole est à M . Ladislas Poniatowski, pour soutenir cet
amendement.

M . Ladislas Poniatowski . Cet amendement respecte en
quelque sorte la consigne du ministre qui souhaitait donner
un délai aux médias et aux différentes personnes touchées
par son projet de loi de s'adapter, délai oui expirerait le
l et janvier 1993 . Or, puisque nous entamons cette discussion
à la fin de la session, que le Sénat ne l'examinera qu 'en
octobre puis nous-mêmes, en seconde lecture, encore plus
tard, cet amendement a simplement pour objet d'adapter le
délai de trois ans sur lequel vous vous êtes déjà engagé, mon-
sieur le ministre, vis-à-vis des professionnels en imposant une
date d'application : « trois ans après la promulgation de la
présente loi ».

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Repoussé.

M. le président . Que: est l'avis du Gouvernement ?

M. te ministre de I . solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Monsieur Poniatowski, j'ai effectivement
donné cette indication dans le plan de santé publique que
j'ai présenté au début de l'année 1990 . Trois ans après, ce
sera le lee janvier 1993 . J'ai donc annoncé dès le début quelle
serait la durée de ce délai qui permettra à chacune des pro-
ductions ou des activités concernées de trouver des solutions
pour s'adapter à cette disposition législative . Je souhaite donc
qu 'on s'en tienne à cette date.

M . Lsdialas Poniatowski . Dont acte !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 33
corrigé.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M. Toubon a présenté un amendement,
n° 153, ainsi rédigé :

« Supprimer le deuxième alinéa du paragraphe IV de
l'article 7 . »

La parole est à M . Pierre-Rémy Houssin.

M . Pierre-Rémy Houssin . II a déjà été excellemment
défendu lors de la présentation du n° 58 rectifié.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement, mais l'objet du projet n'est pas
exactement de favoriser le sponsoring du sport par l'alcool.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Contre cet amendement.

M. le président . Je mets aux vcix l'amendement n° 153.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M. Le Guen, rapporteur, M. Dray et les
commissaires, membres du groupe socialiste, ont présenté un
amendement, n o 20, ainsi rédigé :

« 1 . - Au début du deuxième alinéa du paragraphe IV
de l'article 7, après le mot : " La ", insérer les mots :
" propagande ou la " ;

« I1 . - En conséquence dans le dernier alinéa du para-
graphe IV, après les mots : " pour effet la ", insérer les
mots : " propagande ou la " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Il importe de viser
non seulement les publicités de marque, mais également les
publicités genériques.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Mme Bachelot et M . Jonemann ont pré-
senté un amendement, n° 50, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe IV de l'ar-
ticle 7, après les mots : " boissons alcooliques ", insérer
les mots : " , à l'exception des boissons classées d'appel-
lation d'origine contrôlée, " . »

La parole est à Mme Roselyne Bachelot.

Mme Roselyne Bachelot . M. Fuchs a bien posé le pro-
blème dans son intervention sur l'article . Tout à l'heure, mon
collègue M. Couveinhes présentera un amendement mieux
élaboré allant dans le même sens . Je retire donc celui-ci.

. M . le président. L'amendement n° 50 est retiré.
A la demande de la commission, l'amendement n° 141 est

réservé jusqu 'après l'examen des amendements n O ' 142 et 159
insérant un nouveau paragraphe après le paragraphe VII de
l'article 7.

Je suis saisi de trois amendements identiques, nos 11, 51 et
67.

L'amendement n° 11 est présenté par M . Gengenwin ;
l'amendement n° 51 est présenté par M . Stasi ; l'amendement
n o 67 est présenté par M . Santini.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le dernier alinéa du paragraphe IV de l'ar-

ticle 7 par les mots : " sous réserve des dispositions
prévues à l'article L . 19 du présent code ". »

La parole est à M . Germain Gengenwin, pour soutenir
l'amendement n° Il.

M. Germain Gengenwin . Il s'agit de ne pas interdire le
parrainage dans le cadre des dispositions prévues à l'ar-
ticle 19.

M. le président . Qui défend l'amendement no 51 ?

M. Germain Gengenwin . Il est défendu.

M. le président . Et l'amendement n° 67 ?
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M . Ladislas Poniatowski . Il est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
trois amendements ?

M . Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Ces amendements
ont été retirés en commission pour éviter toute dérogation au
parrainage. On a déjà vu ce problème et, en l'état actuel de
la rédaction de l'article L . 19, cette réserve ne correspond à
aucune réalité . Donc, contre.

M . Jean-Yves Chamard . Il faut réserver à ce moment-là !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

protection sociale . Le Gouvernement n'est pas favorable à
l'adoption de ces amendements.

M . Jean-Yves Chamard . Ce n'est pas logique.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 11, 51 et 67.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président. M . Bernard Debré a présenté un amen-
dement, n o 107, ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe V de l'article 7 . »
La parole est à :Mme Roselyne Bachelot, pour soutenir cet

amendement.

Mme Roselyne Bachelot . Il est défendu.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. C'est tout à fait
contraire au projet de loi, je crois !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 107.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M Le Guen, rapporteur, M. Dray et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, no 21, ainsi rédigé :

« I. - Dans le deuxième alinéa du paragraphe V de
l'article 7, substituer aux mots : " publicité indirecte
toute ", les mots : " propagande ou publicité indirecte
toute propagande ou ".

« II. - En conséquence, dans le dernier alinéa du para-
graphe V, après les mots : " à la ", insérer les mots :
" propagande ou à la " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. C'est un amende-
ment de conséquence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 21.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 59 et 114 corrigé.

L'amendement n° 59 est présenté par M . Gilbert Gantier ;
l'amendement no 114 corrigé est présenté par MM . Ponia-
towski, Perrut, Pierre Micaux et Mme Piat.

'Ces amendements sont ainsi libellés :
« Après les mots : " qu ' une boisson alcoolique qui ",

rédiger ainsi la fin du deuxième alinéa du paragraphe V
de l'article 7 : " çomporte une marque, un emblème, un
symbole ou un autre signe distinctif principalement utilisé
dans les publicités pour les boissons alcooliques " . »

La parole est à M . Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement no 59.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement est important pour
la défense des libertés publiques.

Je comprends très bien l ' inspiration de l 'article L . 17-1 . Il
faut éviter de favoriser indirectement la publicité pour les
produits alcooliques par un graphisme, une marque, une pré-
sentation, un nom qui rappellent une boisson alcoolique et
de contourner ainsi la loi .

Mais, monsieur le ministre, tel qu'il est rédigé, ce texte va
trop loin, et je me demande même dans quelle mesure il ne
pourrait pas justifier un recours devant le Conseil constitu-
tionnel.

Imaginez que je m'appelle Ricard et que je vende des
boutons de culotte ! Si je fais de la publicité pour mes
boutons de culotte, on prétendra que je fais de la publicité
pour le Ricard !

Il y a tout de même là une atteinte très grave aux libertés
publiques, à la liberté d'entreprendre, et je crois que vous
sortez carrément du domaine qui est le vôtre. Vous avez
expliqué tout à l ' heure avec talent, peut-être de façon exces-
sive de mon point de vue, la logique de votre texte . Je com-
prends bien . Mais, pris à la lettre, il sort du domaine propre
de la lutte contre l'alcoolisme et va beaucoup trop loin.

C'est la raison pour laquelle, en reprenant votre idée, à
laquelle je souscris d'ailleurs, je vous propose de rédiger dif-
féremment la fin du paragraphe et de ne plus faire référence
au nom.

Une marque, un emblème, un symbole ou un autre signe
distinctif principalement utilisé dans les publicités pour les
boissons alcooliques, d'accord, mais le nom patronymique, ce
n'est ni à vous ni à moi. C'est la propriété de celui qui le
détient.

M. ie président . La parole est à M . Ladislas Poniatowski,
pour défendre l'amendement n° 114 corrigé.

M . Ladislas Poniatowski . Je ne vais pas revenir sur le
débat d'hier puisque nous avons parlé de ce problème exacte-
ment dans les mêmes termes . Je vous avais donné l'exemple
de Dim et de Chesterfield, vous m'en avez donné d'autres.

En voici un qui va vous faire sourire, monsieur le ministre.
Il s'agit d'un Sauternes que j'ai goûté il y a quelques mois.
Heureusement, j ' ai retrouvé la bouteille . J'ai fait agrandir
l'étiquette . Vous pouvez donc tous la voir, mes chers col-
lègues : c'est le « Château Rocard » . (Sourires.)

M. Roland Beix . Un très bon sauternes !

M. Ladislas Poniatowski . Logiquement, si on suit votre
texte, M . Rocard ne devrait donc plus avoir le droit de faire
de la publicité, nulle part ! Si jamais il se présente à une
élection quelle qu'elle soit, il "n'aura pas plus le droit d'être
sur un panneau de quatre mètres par trois qu'à la télévision,
à la radio ou ailleurs !

M . Roland Beix . Rocard, c'est un grand cru !

M. Ladislas Poniatowski . Monsieur le ministre, je voulais
détendre un peu le débat mais il s'agit d'un vrai problème de
fond . Si le texte est adopté, nous ferons vraisemblablement
un recours devant le Conseil constitutionnel sur ce point, non
pas par plaisir mais simplement parce que je crains que des
entreprises françaises et étrangères ne soient lésées.

C'est un vrai problème de fond, sur lequel vous ne nous
avez pas apporté de réponse satisfaisante.

Cela dit, voici une photocopie de l'étiquette que j ' ai faite
pour vous ! (Sourires.)

M . le président . Je comprends la convivialité de ces
échanges, mais je vous prie, monsieur Poniatowski, de rega-
gner votre place.

M. Ladislas Poniatowski . C'est un très bon vin, monsieur
le président !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
amendements ?

M. Jean-Marie Le Guen, rapporteur. La commission a
repoussé ces amendements.

Nous avons eu en partie cette discussion hier à propos du
tabac.

Si nous tenons au texte, c'est essentiellement en raison des
problèmes que nous avons connus avec le tabac. A l'évi-
dence, les lois ont été contournées, notamment celle de 1976,
modifiée ultérieurement par le Parlement, des publicitaires
ayant utilisé abusivement le nom de marques.

J'imagine que le débat que nous venons d'avoir, avec son
caractère aimable, permettra au juge de juger au fond . Vous
avez vous-même reconnu qu'en l'occurrence, cette question
ne pourrait pas se poser . C'est bien qu'elle se posera évidem-
ment dans d'autres cas.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Ainsi que l ' indiquait M. Poniatowski
tout à l'heure, c'est un débat que nous avons déjà eu à
propos des produits du tabac puisque le problème se pose
dans les mêmes conditions.

C ' est un vrai problème, qu'a abordé le Gouvernement.
Je vous lis le second alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle L.17-1 : « Toutefois, ces dispositions ne sont pas appli-
cables à la publicité en faveur d 'un produit autre qu'une
boisson alcoolique qui a été mis sur le marché avant le
l et janvier .1990 par une entreprise juridiquement ou financiè-
rement distincte de toute entreprise qui fabrique, importe ou
commercialise une boisson alcoolique . »

M. Chamard avait proposé la date du l « janvier 1988 pour
les produits du tabac . Je ne doute point qu'il défendra le
même amendement pour les alcools et on pourrait choisir
une date encore plus lointaine . En raison d ' homonymies for-
tuites, en effet, certains produits peuvent exister déjà sous le
nom d ' une personne existante. J 'avais proposé la date du
l er janvier 1990 . Si M. Chamard propose le 1 « janvier 1988,
pourquoi pas ? II est vrai en tout cas qu'il faut prendre des
dispositions pour éviter tout dérapage.

Anus avons d'ailleurs assisté à de tels dérapages à plu-
sieurs reprises . L'exemple que vous avez pris, monsieur
Poniatowski, ne correspond pas tout à fait à ce type de situa-
tion mais c 'est vrai notamment en ce qui concerne les pro-
duits du tabac . Les bas Chesterfield, par exemple, et la ciga-
rettes Chesterfield n ' ont pas de lien direct et, pourtant, il y a
homonymie.

II nous faut donc reconnaître l 'existence de ce type de
situation avant une certaine date . Je propose le l « jan-
vier 1990 . Vous voyez que nous tenons compte de la réalité
que vous avez évoquée.

En ce qui concerne l ' aspect constitutionnel des dispositions
que je présente, des parlementaires pourront naturellement
saisir éventuellement le Conseil constitutionnel mais vous
vous doutez bien que je me suis déjà prémuni contre . un cer-
tain nombre de risques de ce type . J'ai fait faire les études en
conséquence . Je vous indique, si cela peut vous éviter de
déposer un tel recours, que la loi sur le commerce n ' est pas
du ressort de la Constitution, qui reconnaît effectivement la
possibilité de limiter la publicité sur certains produits, pour
des raisons de santé publique . Nous avons d 'ailleurs déjà des
précédents qui ne concernent pas directement la santé
publique. Je pense, par exemple, à des armes à feu ou à des
médicaments . Vous voyez donc que de telles limitations exis-
tent déjà dans notre législation.

M. le président . La parole est à M . Francisque Perrut.

M . Francisque Perrut . Je voudrais simplement poser une
question à M. le ministre pour le pousser au bout de son
raisonnement.

Ira-t-il jusqu'à interdire à un artisan qui habite, par
exemple, dans le Beaujolais d'utiliser le nom de sa localité
sous prétexte qu'il ferait en même temps de la publicité pour
le Beaujolais ? Chez moi, de nombreuses communes contien-
nent dans leur nom : « en Beaujolais » ! Devra-t-on interdire
à cet artisan d'employer le mot « Beaujolais » dans sa publi-
cité ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Il est évident que non !

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 59 et 114 corrigé.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nos 60 et 115.

L'amendement n o 60 est présenté par M . Gilbert Gantier ;
l ' amendement n o 115 est présenté par MM . Poniatowski,
Perrut, Pierre Micaux et Mme Piat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le troisième alinéa du paragraphe V de l ' ar-

ticle 7, supprimer les mots : " avant le l er jan-
vier 1990 " . »

S'agissant de publicités effectuées par une entreprise juridi-
quement ou financièrement distincte d'une entreprise de pro-
duction ou de négoce de boissons alcoolisées, l'exception à
l'interdiction de la publicité indirecte ne doit pas connaître
de restriction, sauf à vouloir intervenir dans un domaine qui
excède l'objet de la présente loi et qui touche à l'application
des libertés fondamentales et même des principes généraux
du droit.

M . le président. La parole est à M. Ladislas Poniatowski,
pour soutenir l ' amendement n o 115.

M . Ladislas Poniatowski . J'interviens, monsieur le prési-
dent, pour éviter de prendre la parole contre l ' amendement
suivant, de M . Chamard.

M. Jean-Yves Chamard. Je vais le retirer !

M . Ladislas Poniatowski . Très bien ! Nous espérons,
monsieur le ministre, adopter en seconde lecture votre sys-
tème de 1990, plus souple que celui de 1988.

M . ie président . Quel est l 'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M . Jean-Marie Le Quen, rapporteur. Ils ont été repoussés.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le * ministre de la solidarité, de la santé et de le
protection sociale . Repoussés !

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 60 et 115.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président. M. Chamard a présenté un amendement,
n o 92, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du paragraphe V de l ' article 7,
substituer à la date : " 1990 ", la date : " 1988 " . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Je le retire.

M . Jean-Marie Le Quen, rapporteur. Je le reprends !

M . la président. La parole est à M . Jean-Marie Le Guen.

M . Jean-Marie Le Quen, rapporteur. Ce n 'est pas perver-
sité vis-à-vis de M . Chamard. C'est tout simplement par
homothétie avec ce que nous avons fait sur le tabac.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de là solidarité, de la santé et de la
protection sociale . J'avais exprimé un avis favorable à
l 'amendement de M . Chamard pour le tabac . Il est évident
que je ne peux qu'être favorable à celui qu'il a déposé avec
d'autres parlementaires de son groupe d'ailleurs, et qu'a
repris M. le rapporteur.

M . le président . • Contre l'amendement, la parole est à
M. Jean-Yves Chamard . (Sourires.)

M. Jean-Yves Chamard . D'abord, en mathématique, ce
n'est pas le mot homothétie, c'est celui de translation qu'il
faudrait utiliser !

Cela dit, le détournement de publicité est un fait évident
avec les cigarettes. Je ne crois pas du tout qu'on ait les
mêmes prrMèmes avec le vin ou l'alcool . Vous n'avez pas de
trophée Ceanac, agence de voyages Beaujolais.

J'avais logiquement déposé deux amendements identiques
mais, en réalité, il s'agit de deux problèmes tout à fait diffé-
rents.

M . le président . La parole est à M . Germain Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Je me suis élevé hier soir contre
le même amendement à propos du tabac mais je tiens surtout
à m ' exprimer contre celui-ci car, s'il est adopté, mon amen-
dement no 156 va tomber.

Mon amendement tend à protéger les droits acquis jus-
qu 'au l « janvier 1990. Or, si nous acceptons l'amendement

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement n o 60 .

no 92, il y aura un effet rétroactif de deux ans . Cela aggra-
vera d 'autant la situation !

M. Giibsrt Gantier . Nous sommes déjà le 26, bientôt le
27 juin 1990, et l ' article 7 prévoit une disposition rétroactive .

M . le président. Je mets aux voix l'amendement
repris par M . Le Guen.

(L'amendement est adopté.)

n o 92,



M. le président. M. Gengenwin a présenté un amende-
ment, n° 156, ainsi rédigé :

« Après les mots : l« janvier 1990 ", supprimer la fin
du troisième alinéa du paragraphe V de l'article 7 . »

Je pense qu'on peut l'examiner, monsieur Gengenwin.

M. Germain Gengenwin. Il s'agit de maintenir les droits
acquis avant le 1 « janvier 1990 . Si vous acceptez de discuter
cet amendement, le précédent, qui fait référence au I « jan-
vier 1988, tombe ou est remis en question.

M. e président . Vous considérez donc qu'il est tombé.
Merci, monsieur Gengenwin.

M. Julien Dray. Chamard a divisé l ' opposition.

M. le président. L 'amendement n° 156 n'a plus d 'objet.
Je suis saisi de deux amendements identiques, n os 61

et 116.
L'amendement n° 61 est présenté par M. Gilbert Gantier ;

l'amendement n° 116 est présenté par MM . Poniatowski,
Perrut, Pierre Micaux et Mme Fiat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le paragraphe V de l'article 7 par i'alinéa

suivant :
« Est considérée comme parrainage toute contribution

d'une entreprise au financement d'une activité autorisée
dans le but de promouvoir son nom, sa marque, son
image, ses activités ou ses réalisations . »

La parole est à M . Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement n o 61.

M. Gilbert Gantier . Pour gagner du temps, monsieur le
président, je défendrai les deux amendements.

Ce qui vient de se passer au sujet de la date retenue
prouve que certains de nos collègues ne prennent pas ce
texte suffisamment au sérieux.

M. Roland Beix . Ce n'est pas gentil pour M . Chamard !

M. Gilbert Gantier . Le projet de loi définit la publicité
indirecte mais il fait allusion au parrainage sans dire ce que
c'est . Il me paraît donc souhaitable . ainsi qu'à M . Ponta-
towski, d'en donner une définition . A,fsi, le texte du projet
de loi serait au moins plus logique et on pourrait éviter des
divergences d'interprétation.

M. le président. L ' amendement n° 116 a donc été égale-
ment défendu.

Quel est l'avis de la commission sur ces deux amende-
ments ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Ils ont été repoussés
en commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Monsieur Gantier, je sais que le
mécénat et le parrainage sont l'une de vos préoccupations et
que d'autres amendements ont été déposés . J'aurai l'occasion
de m'exprimer sur ce point tout à l 'heure et je vous appor-
terai un certain nombre d'éléments.

Pour le moment, en tout cas, je suis contre ces amende-
ments.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n om ' 61 et 116.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M. le président . Je suis saisi de trois amendements,
n os 29, 12 et 158, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 29, présenté par M . Couveinhes, est ainsi
rédigé :

« Compléter le paragraphe V de l'article 7 par l'alinéa
suivant :

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux vins de pays et aux appellations d'origine ni
aux manifestations viticoles traditionnelles . »

Les deux amendements suivants sont identiques.
L'amendement no 12 est présenté par M. Gengenwin ;

l'amendement n° 158 est présenté par M . Santini.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le paragraphe V de l'article 7 par l'alinéa

suivant :
« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-

cables aux appellations d ' origine ni aux manifestations
viticoles traditionnelles dont la liste sera établie par un
arrêté interministériel. »

La parole est à M . René Couveinhes, pour soutenir l'amen-
dement n° 29.

M . René Couveinhes . Je remercie tout d'abord
Mme Bachelot, qui a bien voulu retirer son amendement,
ainsi que mon collègue Godfrain, qui a bien voulu s'associer
à ma démarche.

M. Gantier a cité Pasteur qui disait : . ..

M . François Petriat . Encore !

M . René Couveinhes. . . . « Le vin est la boisson la plus
saine et la plus hygiénique », à condition évidemment, de le
consommer avec modération.

Les « vins de pays » concrétisent le efforts accomplis par
la viticulture méridionale pour mieu . « coller » à la réalité
du marché. D'une qualité de plus en plus souvent supérieure
à certaines A.O.C., ces vins résultent de contraintes de pro-
duction ayant nécessité des investissements souvent très
élevés . Leur promotion ne doit donc pas être compromise,
monsieur le ministre.
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Les produits A.O.C ., sur lesquels nous avons récemment

légiféré, subiraient de plein fouet sur le plan économique
l'application des dispositions contenues dans ce projet.

En région viticole, les manifestations de promotion des
produits locaux sont nombreuses et, dans nos stations touris-
tiques du Midi, plus particulièrement dans ma ville à
La Grande-Motte, elles sont l'occasion d'un contact direct
avec les consommateurs des. pays nordiques . Les remettre en
cause serait une erreur inexcusable et une sorte de trahison
envers nos viticulteurs du midi.

Les autres pays de la Communauté, notamment l'Italie,
l'Espagne et le Portugal, n'ont pas pris des dispositions légis-
latives identiques à celles contenues dans ce projet de loi.

Nous considérons qu'une telle - décision aurait dû être
arrêtée à Bruxelles et rendue ensuite applicable dans tous lès
pays de la C.E.E., sans aucune exception . (Applaudissements
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française.)

M. Is président . La parole est à M. Germain Gengenwin,
pour soutenir l 'amendement n° 12.

M. Germain Gengenwin . Nous sommes là au coeur du
débat, s'agissant de l'autorisation de publicité.

Mon amendement, tel qu'il est rédigé, tend à compléter le
paragraphe V de l'article par l'alinéa suivant : « Les disposi-
tions du présent article ne sont pas applicables aux appella-
tions d'origine ni aux manifestations viticoles traditionnelles
dont la liste sera établie par un arrêté interministériel . » Je
me propose de le modifier en substituant les mots : « par
arrêté du préfet » aux mots : « par arrêté interministériel ».

Il s'agit en réalité, monsieur le ministre, à la fois d'auto-
riser la publicité pour les A .O .C. et de permettre une certaine
publicité pour les fêtes locales dans les régions de produc-
tion, faute de quoi toute une somme de bénévolat serait
réduite à néant. De telles manifestations participent en effet
de l'animation locale.

Cet amendement me parait tout à fait justifié.

M . le président . Peut-on considérer, monsieur Ponia-
towski, que l'amendement n o 158, est défendu ?

M . Ladislas Poniatowski . En effet, monsieur le prési-
dent !

M . le président. Quel est l ' avis de la commission sur ces
trois amendements ?

M . Jean-Maris Le Ouen, rapporteur. La commission a
examiné ces amendements, qui ont ensuite été retirés . Car
des amendements que nous examinerons ultérieurement, et
notamment l'amendement n° 23, donnent satisfaction, au
moins pour partie, aux préoccupations qui viennent d'être
exprimées et qui sont réelles .



Nous n'avons pas voulu « ouvrir complétement la
fenêtre », parce que tout serait parti avec, mais nous avons
travaillé et l'amendement no 23, je le répète, répond large-
ment aux préoccupations réelles qui animent les auteurs des
amendements en discussion.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

protection sociale. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les députM, je veux redire ici, sans revenir sur l'en-
semble de mon argumentation, que ce qui est visé par le pré-
sent projet, parce qu'ils constituent la structure même de la
publicité sur l'alcool dans notre pays, ce sont les alcools
durs, qui représentent 90 p. 100 de la publicité sur l'alcool.

D'ores et déjà, malheureusement, une inégalité existe, au
regard de la publicité, au détriment des produits vinicoles
dans la mesure où ces produits ne disposent pas de inoyens
et, partant, de bud ets de publicité à la hauteur de ceux dont
disposent les alcools durs, lesquels sont d'ailleurs, en général,
des produits étrangers . Contrairement à ce qui a été dit, les
dispositions qui vous sont proposées ne visent donc pas prio-
ritcirement les produits qui viennent d'être évoqués.

Par ailleurs, et cela vaut aussi bien pour l'amendement de
M. Couveinhes que pour celui - de M. Gengenwin, il n'est pas
possible, pour des raisons liées à des décisions antérieures de
la Cour de justice des Communautés européennes, d'établir
dans la législation française une discrimination entre les pro-
duits.

Il n'est pas possible, au regard de la réglementation com-
munautaire, d'exclure spécialement les A .O .C . du champ
d'application de la loi . C'est pourquoi nous avons prévu des
exceptions à l'interdiction de la publicité non pas en fonction
du produit, mais en fonction de situations particulières . Les
dispositions que nous proposerons respectent . l'intérêt que
nous portons tous aux produits concernés en permettant de
continuer, notamment sous la forme d'enseignes, à faire de
l'information dans les régions . de production. Il est évident
que cela ne concerne pas le whisky, puisque aucune région
française n'en produit, mais recouvre en revanche les pro-
duits que M . Gengenwin,. M. Couveinhes et d'autres ont
évoqués et qui ne se limitent pas aux A.O.C.

J'apppeelle donc, mesdames, messieurs, votre attention sur la
difficulté qui résulterait de l'adoption des amendements en
discussion.

Les exclusions que nous avons prévues sont de quatre
ordres. Je veux notamment redire, car je sais que cela préoc-
cupe des parlementaires sur tous les bancs, qu'il est naturel-
lement hors de question d'interdire l'information ou l'expres-
sion des villes ou des communes dont le nom correspond à
un cru. Ce n'est pas cela qui est visé.

De la même manière, et tout en reconnaissant qu'il se pose
un problème pour les manifestations locales qui s'inscrivent
dans une tradition - je serai d'ailleurs ouvert à une disposi-
tion concernant ce point particulier, qui a fait l'objet des
préoccupations de la commission - je vous demande de ne
pari adopter l'amendement de M . engenwin . Nous revien-
drons ultérieurement sur ce problème, et je proposerai à ce
moment-là des amendements visant à préciser et à mieux
encadrer le dispositi` pour éviter des dérapages que, je crois,
personne' ne souhaite . Nous devrions pouvoir trouver un
accord qui donnera satisfaction aux auteurs des amende-
ments actuellement en discussion.

M. Guy »Oohe . Très bien !

M. le président . La parole est à M . Ladislas Poniatowski,
brièvement.

M. Ladislas Poniatowski. Laissons de côté les manifesta-
tions viticoles, nous y reviendrons plus tard.

J'ai bien noté, monsieur le ministre, ce que vous avez dit :
votre texte ne vise pas à sanctionner la publicité sur les vins,
mais uniquement la publicitéz sur les alcools durs . Le rejet de
l'amendement n° 29 signifie donc que vous considérez les
vins de pays et les appellations d'origine comme des alcools
durs . Dont acte.

Je m'associerai, en tant que porte-parole du groupe U .D .F .,
à la demande de scrutin public que présentera le groupe
du R .P.R. .

M. le président . La parole est à M . le ministre .

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Monsieur Poniatowski, je ne vous ferai
pas l'injure de dire que vous ne comprenez pas.

M. Ladislas Poniatowski . J'ai très bien compris, et les
viticulteurs, eux aussi, vont très bien comprendre !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Monsieur, je ne m 'excite pas. J'ai tout
mon temps pour vous expliquer et essayer de vous
convaincre !

M. Ladislas Poniatowski . Je ne suis pas excité non plus,
et ma région ne produit pas de vin !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Je n 'ai jamais asssimilé les A.O .C . à des
alcools durs !

M. Jacques Godfrain et M. Ladislas Poniatowski.
Alors, acceptez l'amendement !

M . le président. Monsieur Poniatowski, vous vous êtes
exprimé. Le ministre vous répond . La courtoisie exige que
vous l'écoutiez.

M. Ladislas Poniatowski . Veuillez m'excuser, mon-
sieur le président.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. J'ai seulement expliqué, monsieur
Poniatowski, que si vous interdisiez : la publicité sur les
alcools à l'exception des A.O.C ., la législation française ferait
l'objet d'une sanction par la Cour des communautés euro-
péennes de justice. Nous avons déjà une expérience en ce
domaine : en 1980, la France a été condamnée pour une
législation qui interdisait la publicité sur le whisky.

Pour cette raison, je vous demande de ne pas traiter le
problème particulier des A.O .C ., dont je reconnais qu'il
existe . D'ailleurs, le dispositif proposé par le Gouvernement
en tient compte.

Je demande à l'Assemblée de ne pas adopter les amende-
ments en discussion . Demandez un scrutin public si vous
voulez, mais ceux qui voteront- l'amendement no 29 doivent
savoir que la disposition en cause, si par hasard elle est
adoptée, vaudra à la France d'être condamnée par la Cour
européenne de justice car nous n'avons pas le droit, au
regard de la réglementation européenne, de faire de discrimi-
nation entre les produits . C'est pourquoi je proposerai une
autre formulation . ..

Plusieurs députés du groupe Union pour la démo-
cartie française . Laquelle ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . . .. qui tient compte des préoccupations
qui viennent d'être exprimées en permettant l'information
dans les zones de production . Chacun sait très bien à quoi.
cela correspond.

M. Louis de Broissia. De quelle disposition s ' agit-il ? .._

M. le président . La parole est à M . Pierre-Rémy Houssin.

M. Pierre-Rémy Houssin. Monsieur le ministre, vous
affirmez viser les alcools durs . Mais je ne peux pas vous
laisser dire que les alcools durs français sont la plus grande
cause de l'alcoolisme ! Certes, et je l'ai rappelé hier, des
alcools durs étrangers sont responsables d'une certaine forme
d'alcoolisme, mais ce n'est certainement pas la région que je
représente qui fait le plus d'alcooliques.

Je pense donc qu'il faut soutenir l'amendement de
M. Couveinhes parce qu' il nous protège, justement, des
alcools durs étrangers.

M. Jacques Godfrain et M . Jean-Vves Chamard . Je
demande la parole.

M. le président . Monsieur Chamard, vous n'allez pas, tou-
jours parler !

M. Jean-Yves Chamard . Je n ' ai pas beaucoup parlé ce
soir, monsieur. le président.

M. le président . Vous allez vous contredire, à ce que j ' ai
cru comprendre !

La parole est à M . Jacques Godfrain.
M. Jacques Godfrain. Nous ne nous contredirons pas,

M . Chamard et moi, monsieur le président .



Monsieur le ministre, je voudrais que vous preniez en
compte les arguments non pas de l ' opposition, mais
d'hommes et de femmes qui ont autant que vous de choses à
dire sur le sujet.

Vous venez, évoquant les A .O .C., de dire que la Cour
européenne nous condamnera si nous adoptons l'amende-
ment qui prévoit une exception en leur faveur. Mais, il y a
quelques jours à peine, la majorité et l'opposition ont voté
dans les mêmes termes un texte sur les appellations d'origine
contrôlées . Sur ce sujet très important, sur lequel d'autres
pays européens, dont l'Italie, nous soutiennent, l'unanimité
s'est faite sur ces bancs. Ne venez pas rompre cette unani-
mité nationale ! (Applaudissements sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour la République et Union pour la démo-
cratie française.)

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Mes chers collègues,
j'appelle votre attention sur un point qui me parait extrême-
ment grave : si l'Assemblée adopte l'amendement que vous
proposez, les amendements suivants de la commission et du
Gouvernement deviendront sans objet . Or, les dispositions
que nous aurons adoptées, vous le savez tous, n'auront
qu'une durée de vie très courte, puisque nous serons
condamnés par la Cour européenne.

M. Jacques Oodfrain . C'est le principe qui compte !

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Cela veut donc dire
que vous prendrez la responsabilité de ne pas voir adoptées
par notre Parlement des dispositions pragmatiques,
concrètes . ..

M . Jacques Oodfrain et M . Hubert Falco . Lesquelles ?

M . Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. . . . qui permettront
effectivement de faire en sorte que les fêtes viticoles aient
lieu.

Ce que vous allez faire, c'est nous précipiter contre le mur
en votant des dispositions contraires au droit européen et
qui, de ce fait, ne nous permettront pas de répondre aux
préoccupations réelles qui ont été exprimées par le rappor-
teur pour avis de la commission de la production et de nom-
breux autres députés . Vous risquez de mettre en difficulté les
viticulteurs et de compromettre les fêtes locales que nous
voulons défendre . (Protestations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard. Dans cette affaire, la position de
la Cour européenne me parait tout à fait déformée . La Cour
a, en effet, condamné la France parce qu'elle avait autorisé la
publicité pour le cognac, mais pas pour le whisky, alors qu'il
s'agissait de produits de même nature. On protégeait alors un
produit français . Or, ce qui est visé ici, ce sont les appella-
tions d'origine contrôlées, notion qui a une validité euro-
péenne . Nous ne faisons pas du protectionnisme à l'égard
des autres pays de l'Europe et nous ne serons par conséquent
pas condamnés. Donc toute votre argumentation tombe, mon-
sieur le ministre monsieur le rapporteur. (Applaudissements
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Mulet . Au travers de ce débat, c'est le carac-
tère contestable de tout le projet de loi qui est mis en
lumière . Nôus l'avons déjà dit et nous le répéterons tout à
l'heure, ce n'est pas comme cela que l'on fera une véritable
politique de prévention en matière de santé.

Cela dit, je tiens à appeler l'attention de l'Assemblée sur le
fait que des efforts considérables sont aujourd'hui . consentis
dans certaines régions - la mienne, mais d'autres aussi -
pour élaborer des produits de qualité. Cela implique des
sacrifices énormes pour les viticulteurs qui supportent des
charges financières très lourdes . il est absolument indispen-
sable pour eux, le jour où ils obtiendront enfin l'appellation
contrôlée, de pouvoir l'exploiter. Sinon, c'est la ruine ! Or
toute la démarche de modernisation de notre agriculture telle
que nous l'avons votée cet après-midi se trouve remise en
cause par le projet de loi qui nous est soumis .

Ce projet est mauvais, et nous voterons l ' amendement pro-
posé. (Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassem-
blement pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges.

M. Jean Oehler, rapporteur pour avis. Il serait bon d'exa-
miner le problème sous un angle global . Je rappelle aussi que
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales et
la commission de la production et des échanges ont trouvé
un accord sur un amendement qui ne porte pas uniquement
sur les produits A.O.C ., mais aussi sur d'autres produits,
comme la bière, qui est aussi fabriquée dans nos régions.

Pour mettre un peu d'ordre dans le déroulement du débat,
il ne serait pas mauvais de suspendre la séance.

M. le président. J'ai l'impression que tout le monde le
souhaite ! C'est bien ce que vous alliez me dire, monsieur
le ministre ?

M. le ministre de ta solidarité, de la santé et de la
protection sociale. En effet, monsieur le président !

M. le président. Quelle serait la durée de cette suspen-
sion ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Un quart d'heure, monsieur ie prési-
dent !

Suspension et reprise de la stance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures trente, est reprise

le mercredi 27 juin, à zéro heure .)

M. le président. La séance est reprise.
Mes chers collègues, les amendements figurant sur la

feuille jaune de séance du n o 29 au n° 5 inclus sont réservés,
à la demande du Gouvernement, jusqu'après l'examen de
l'amendement n° 161 rectifié portant sur le paragraphe VII
de l'article 7 - amendement qui s'insère entre l'amendement
n o 154 et l' amendement n° 6.

Je suis saisi de quatre amendements, nos 23, 148, 154 et
161 rectifié, pouvant être soumis à une' discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.
L'amendement n° 23 est présenté par M . Le Guen, rappor-

teur, M . Dray, les commissaires membres du groupe socia-
liste et M . Fuchs l'amendement n° 148 est présenté par
MM. Oehler, Baeumler, Henri Michel, Saumade, Main
Barrau, Nayral, Lacombe, Barailla, Georges Colin et les
membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le paragraphe Vll de l'article 7 par

l'alinéa suivant
« En outre, le préfet peut, dans des conditions fixées

par décret, autoriser exceptionnellement la publicité pour
les boissons alcooliques à l'occasion de manifestations
culturelles, commerciales ou agricoles . »

Sur l'amendement no 23, M . Chamard a présenté un sous-
amendement, n° 72, ainsi libellé :

« Après les mots : " à l'occasion de manifestations ",
rédiger ainsi la fin de l'amendement n° 23 : " commer-
ciales, agricoles ou culturelles " . »

L'amendement n° 154, présenté par MM. Dray, Henri
Michel, Saumade, Oehler, Gatel, Alain Barrau, Estève,
Nayral, Lacombe, Barailla, Georges Colin et les membres du
groupe socialiste, est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe VII de l'article 7 par
l'alinéa suivant

« Le ministre de la santé peut autoriser par arrêté une
manifestation agricole ou commerciale à faire de la publi-
cité en faveur de boissons alcooliques dans des condi-
tions définies par le décret. »

L'amendement n° 161 rectifié, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe VI i de l'article 7 par
l'alinéa suivant

« La publicité en faveur de fêtes ou foires tradition-
nelles consacrées à des boissons alcooliques locales peut



être autorisée par arrêté du ministre chargé de la santé.
Les conditions dans lesquelles cette publicité peut être
réalisée sont déterminées par décret . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 23.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. L ' amendement n° 23,
adopté par la commission, a pour objet d'autoriser la publi-
cité à l'occasion des foires agricoles ou commerciales, ainsi
que pour certaines fêtes locales traditionnelles comme les
foires aux vins ou les fêtes de la bière dans certaines régions.

Cette préoccupation a été avancée par des collègues sié-
eant sur tous les bancs. L'amendement me semble cohérent
la fois avec le projet de loi et avec nos traditions viticoles,

notamment en ce qui concerne l'A .O.C. I! réalise une syn-
thèse entre nos traditions et les impératifs de santé publique
que nous nous sommes fixés dans ce projet de loi.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n° 148.

M. Jean Oshler, rapporteur pour avis. L'amendement
n o 148 a pour objet de protéger les productions régionales et
de sauvegarder la tradition . Les foires aux vins et les fêtes de
la bière s'inscrivent dans le cadre de traditions . Si nous
visons uniquement les A .O .C ., nous risquons d'éliminer cer-
taines traditions qui sont vivantes dans nos régions. C`est
pourquoi il importe de retenir cette notion de fêtes tradition-
nelles.

M. François Petriat . Très bien 1

M. le présidant . La parole est à M. Julien Dray, pour
soutenir l'amendement n° 154.

M. Julien Dray . L'amendement n° 154 va dans le même
sens que les préoccupations exprimées par M . Le Guen et
M. Oehler : défendre certaines foires ou fêtes qui font partie
du patrimoine culturel et qui pourraient se trouver en situa-
tion difficile à la suite de l'adoption de cette loi.

Voilà pourquoi cet amendement tend à maintenir les
choses en l'état.

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour
donner l'avis du Gouvernement sur les amendements n os 23,
148 et 154, et pour soutenir l'amendement n° 161 rectifié.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Je vous rappelle, mesdames, messieurs
les députés, que, avant la suspension de séance, le débat po :-
tait sur deux points : la publicité en faveur des vir e. d'appel-
lations d'origine contrôlées et les autorisations relatives aux
manifestations viticoles traditionnelles.

Je répète que les propositions du Gouvernement ne font
naturellement pas obstacle au maintien des manifestations
viticoles traditionnelles . Mais . l'amendement de M. Cou-
veinhes, sur lequel, messieurs, vous vous apprêtiez à
demander un scrutin public, ne répond pas au but que vous
visez. Le problème n'est pas d'autoriser ou d'interdire les
manifestations viticoles traditionnelles . Elles ne sont pas
concernées par le projet. Le problème est de savoir s'il est ou
non possible d'autoriser une publicité en faveur de ces mani-
festations. Or ce n'est pas en ces termes que M . Couveinhes
posait le problème.

C'est pourquoi i! nous a semblé nécessaire de calmer les
esprits, afin de pouvoir recadrer le débat, d'autant que nous
poursuivons tous le même objectif : préserver 'la santé
publique sans porter atteinte aux intérêts des régions de pro-
duction.

Dans cet esprit, le Gouvernement a déposé un amende-
ment n° 161 rectifié, qui prend en compte les préoccupations
exprimées par la commission des affaires culturelles et par la
commission de la production, lesquelles sont' partagées par
de nombreux députés ici présents, notamment du groupe
socialiste.

Cet amendement prévoit que la publicité en faveur de fêtes
ou foires traditionnelles consacrées à des boissons alcoo-
liques locales peut être autorisée par arrêté du ministre
chargé de la santé - les conditions dans lesquelles cette
publicité peut être réalisée étant déterminées par décret.

Quant à la publicité sur les lieux de production, elle est
autorisée par le projet, puisque l'article L. 19 exclut de l'in-
terdiction les enseignes sur les lieux de production, dans des
conditions fixées par décret.

Je crois que l'amendement n o 161 rectifié du Gouverne-
ment répond au souci de maintenir les traditions locales et
de régler le problème de la publicité lors des manifestations
locales, problème réel qui n 'est pas traité dans l 'amendement
de M . Couveinhes.

M . le présidant . Sur ces amendements, un certain nombre
de nos collègues ont demandé à s'exprimer.

La parole est à M . Gilbert Millet.

M ." Gilbert Millet. Si l'on compare l'amendement de
M. Le Guen et celui du Gouvernement, on constate que,
dans le premier, les conditions sont définies par le préfet et,
dans le second, par le ministre . En définitive, ce sera une
décision arbitraire du ministre ou de son représentant qui
déterminera ce qui est autorisé et ce qui ne l'est pas . C'est
peut-être mieux que rien, mais l'arbitraire risque de devenir
une habitude.

Je ferai une deuxième réserve . Certes, cet amendement
réglerait, avec la restriction que j ' ai signalée, le problème des
manifestations traditionnelles, mais l'amendement de
M . Couveinhes ne concerne pas uniquement ces manifesta-
tions . Il vise la publicité relative aux appellations d 'origine, y
compris en dehors des manifestations traditionnelles . Même
si l'amendement du Gouvernement était adopté, le début de
l'amendement de M . Couveinhes resterait valable et nous le
voterions, ainsi que je l'ai déjà indiqué.

M. I. président . La parole est à M. Germain Gengenwin.

M . Germain Gengenwin . Monsieur le ministre, vous pré-
voyez que la publicité pour les boissons alcoolisées lors des
fêtes locales sera autorisée par arrêté du ministre chargé de la
santé. Faudra-t-il demander une autorisation pour chaque
fête ou l'autorisation sera-t-elle valable pour l'année et pour
l'ensemble d'une région ?

M . Guy Biche . Elle sera valable pour l'année !

M . le président . La parole est à M . Francisque Perrut.

M . Francisque Perrut . Parce qu'on aura admis la publi-
cité pour les fêtes, ne se considérera-t-on pas comme quitte
envers la publicité pour les appellations d ' origine ? Nous
sommes très sensibles à ce problème . Ce n'est pas parce que
la publicité est autorisée pour les fêtes traditionnelles que
toute autre forme de publicité ne doit pas être autorisée pour
les appellations d'origine . Ce serait réduire l'autorisation de
publicité à la portion congrue.

M . le président . La parole est à M. Jean-Paul Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs . Monsieur le ministre, j 'avais déposé
un amendement analogue, l'amendement n° 151, qui présen-
tait une différence essentielle : ce n'était pas le ministre qui
accordait l'autorisation mais le préfet. En Alsace, par
exemple, près de soixante localités organisent des fêtes du
vin d'Alsace . Le ministre ne peut pas s'occuper de toutes les
localités. Par contre, le préfet peut donner cette autorisation
à bon escient.

M. I. président. La parole est à M . Julien Fuchs.

M. Julien Dray. Le souci qui a été exprimé tout au long
de ce débat est d'affirmer certains objectifs de santé publique
tout en admettant qu'ils vont poser des problèmes à un cer-
tain nombre . de secteurs économiques. Dès lors, il ' faut
rechercher une conciliation, ce qui est difficile.

L'objectif de certains membres de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, issus notamment
des régions viticoles, est de défendre le patrimoine culturel
des fêtes et des foires, qui sont des éléments de la vie collec-
tive et conviviale de nombre de cités et de régions.

L'amendement du Gouvernement permet de concilier les
objectifs généraux de la loi avec la défense de ce patrimoine.
Voilà pourquoi je retire mon amendement.

M . le président. L'amendement n° 154 est retiré.
La parole est à M. Jean Lacombe.

M. Jean. Lacombe . L' amendement du Gouvernement
pourrait donner entière satisfaction aux observations qui ont
été formulées si, dans la première phrase de cet amendement,
après le mot « publicité », était inséré le mot « tant » et Si,
après le mot « locales », étaient insérés les mots « qu'à l'inté-
rieur de celles-ci » . Nous pourrions arriver à un consensus
qui ne pourrait être que bénéfique .



Quant au sous-amendement n o 163, il tend, après le mot
« arrêté », à rédiger ainsi la fin de la première phrase de
l'amendement : «conjoint des ministres de la santé et de
l ' agriculture et ».

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard. Je tiens d 'abord à dire à
M. Dray qu'il n'a pas la possibilité de retirer un amendement
qui a été adopté par la commission.

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. C 'est le sien qu'il a
retiré !

M. Jean-Yves Chamard . Je voudrais par ailleurs
m'étonner de la procédure que nous suivons.

L'amendement général de notre collègue Couveinhes
couvre à la fois les fêtes traditionnelles et les A.O.C. Vous
nous demandez, et vous en avez le droit, d'adopter un amen-
dement qui ne couvre que l'un de ces problèmes.

Si nous votons l'amendement du Gouvernement, ou un
autre, puis celui de M. Couveinhes, nous aurons adopté suc-
cessivement deux amendements qui traitent différemment du
même problème. C'est tout de même assez curieux !

Ce procédé n'est pas très convenable . La règle veut qu'on
se prononce d'abord sur l ' amendement qui s 'éloigne le plus
du texte du Gouvernement . C'est manifestement celui de
M . Couveinhes puisqu'il traite de deux problèmes . Si celui-ci
était repoussé, nous pourrions examiner des amendements rie
concernant qu'une partie du problème, c'est-à-dire les fêtes
traditionnelles.

J'ajoute enfin que l'amendement de M . le ministre avec
son autorisation ministérielle, voire interministérielle, est pour
le moins loufoque. (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste .)

M. Jacques Godfrain . Très bien !

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. On devrait donc réunir le Gouverne-
ment pour savoir si une fête locale pourra être organisée
dans le Haut-Rhin ! Soyons sérieux ! On pourrait remplacer
les mots : « par arrêté du ministre de la santé », par les
mots : « par arrêté préfectoral ».

M. le président . M. Gantier vient en fait de soutenir le
sous-amendement n o 165 de M. Fuchs . J'espère que chacun
s'y retrouvera.

La parole est à M . Ladislas Poniatowski.

M. Ladislas Poniatowski. Je ne voudrais pas compliquer
la discussion, mais répondre au Gouvernement.

Monsieur le ministre, en présentant cet amendement et en
sautant par-dessus vingt-huit autres amendements, vous avez
répondu à notre préoccupation du maintien des traditions
locales, voire de la publicité sur les lieux de vente . Certes,
mais le point important des trois amendements sur lesquels
portait notre discussion tout à l'heure ne concerne absolu-
ment pas les manifestations locales : votre projet interdit, en
fait, la publicité sur les appellations d'origine contrôlées.

Cela ne répond en aucun cas à notre préoccupation . Je
vais même plus loin : à la limite, je considère que ce sont des
os à ronger pour essayer de nous faire perdre le fil de l'his-
toire. Lorsque nous reviendrons à la discussion des amende-
ments n o ' 12, 158 et 34 corrigé, notre position n'aura absolu-
ment pas changé et nous demanderons un scrutin public sur
ce problème de fond très important.

M. le président . Nous y reviendrons.
La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Monsieur Ponia-
towski, si vous aviez une connaissance réelle des pratiques
publicitaires des A .O .C., vous sauriez que la presse, le mai-
ling, les foires et les enseignes locales représentent 90 p . 100
des actions publicitaires des A.O.C. En défendant les
5 p. 100 restants, .vous mettez le doigt dans un engrenage
dangereux.

M. Ladislas Poniatowski . Nous demanderons un scrutin
public !

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Bien entendu . Néan-
moins, vous me permettrez d 'ajouter quelques remarques . .

L'amendement présenté par le Gouvernement a le mérite
d'être efficace sur le plan juridique, et ne prenez pas pour de
la pure forme, loin de là, les informations que nous vous
avons données sur la notion d'A .O .C.

Par ailleurs, cet amendement est opportun pour préserver
les fêtes traditionnelles. II ne s'agit pas là, monsieur Ponia-
towski, de folklore, mais d'une réelle promotion des A .O.C.

C'est comme cela que les choses se vivent dans notre pays.
Elles ne se font pas par application de la règle du quatre
pour trois. Ce souci sera précisé par d'autres amendements
sur les enseignes, qui correspondent à la réalité de nos ter-
roirs.

Enfin, et c'est là ;e plus important, vous permettrez au rap-
porteur de ce texte de lo4 de ne pas vouloir mettre le ; doigt
dans l'engrenage des fêtes créées pour l'occasion, des « fêtes
à Neu-Neu », des fêtes de ia bière, qui n 'ont rien à voir avec
l'histoire, et dévoient les fêtes traditionnelles et les foires
pour devenir de véritables festivals de la beuverie . Quelles
que soient nos tendances politiques, nous connaissons tous
cela et nous savons que nombre de plages vont organiser cet
été de véritables fêtes des alcools ! (Exclamations sut les bancs
du groupe du Rassemblement pour ia République.)

M. le président. Allons ! Du calme !

M . Jean-Marie Le Guam, rapporteur. Vous connaissez ces
pratiques, mes chers collègues, et je crois que vous les
condamnez comme nous.

L'amendement du Gouvernement est tout à fait dans l'es-
prit de la loi et je pense que nous devons faciliter son adop-
tion.

M. le président. Sur l 'amendement n o 161 rectifié, je suis
saisi de trois sous-amendements, n os 16 .4, 165 et 163.

Le sous-amendement n o 164, présenté par M . Barailla et
les membres du groupe 3ocia',iste, est ainsi rédigé :

a Dans la première phrase de l 'amendement n o 161 rec-
tifié :

« 1. Après le mot : " publicité ", insérer le mot :
" tant ' .

« 2. Après le mot : " locales ", insérer les mots : " qu'à
l'intérieur de celles-ci " . »

Le sous-amendement n o 165, présenté par M. Fuchs, est
ainsi libellé :

« Après le mot : " arrêté ", rédiger ainsi la fin de la
première phrase de l'amendement no 161 rectifié ; " pré-
fectoral " . »

Le sous-amendement n o 163, présenté par MM. Barailla,
Lacombe, Gatel, Henri Michel, Oehler, Saumade et les
membres du groupe socialiste, est ainsi libellé :

« Après le mot : " arrêté ", rédiger ainsi la fin de la
première phrase de l'amendement n o 161 rectifié : " con-
joint des ministres de la santé et de l'agriculture " . »

Monsieur le ministre, pouvez-vous donner votre avis sur les
sous-amendements no' 164 et 163, qui ont été soutenus par
M. Lacombe, et sur l'amendement no 165, qui a été défendu
par M. Gantier ? L'Assemblée sera alors complètement
éclairée.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Mesdames, messieurs les députés,
depuis le début de ce débat, ie Gouvernement souhaite
convaincre, souhaite parvenir à des solutions respectant les
intérêts de la santé publique mais aussi ceux des régions de
production . Il va falloir maintenant passer à la sanction de
ce débat, c'est-à-dire au vote.

Nous sommes en première lecture. Avant l'examen de ce
texte pa; le Sénat, chacun pourra relire à tête reposée les
dispositions qui auront été adoptées et réfléchir à leurs
conséquences.

Mon souci est l'efficacité . Si j'ai souhaité que l'on prenne
un peu de temps pour étudier l'amendement de M . Cou-
veinhes, sur lequel certains demandaient un scrutin public,
c'est parce que son adoption rendrait le dispositif inappli-
cable.

M. Gilbert Gantier . On verra !



M. le ministre de la solidarité, de la santé et do la
protection sociale. Chacun prendra ses responsabilités.
Vous verrez, nous en reparlerons et nous pourrons reprehdre
le problème lors d'une autre lecture . Il était de mon devoir
de chercher une solution : c'est ce que j'ai fait en déposant
l'amendement n a 161 rectifié.

Certains préfèrent un arrêté du préfet à un arrêté du
ministre . Si nous avons prévu que le ministre prendrait la
décision, c'est par homothétie avec le dispositif de la loi de
Mme Veil, qui prévoyait des exceptions pour les sports à
moteur accordées par le ministre.

Réfléchissez à ce qui se passerait si, sur un même lieu de
production, deux politiques distinctes étaient mises en oeuvre
parce qu'elles seraient décidées par deux préfets de départe-
ments différents.

M. Gilbert Gantier. Le téléphone existe !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Il y aurait là une inégalité concrète qui
ne serait pas acceptable, et qui ne . serait d'ailleurs pas
acceptée.

M. Edouard Landrain . Il n'y a qu 'à confier la décision au
préfet de région !

M. Jean-Yves Chamard . C'est la négation de la décon-
centration ! Vous pouvez tenir le même raisonnement pour
toutes les décisions, monsieur le ministre !

M. le président . Je vous en prie !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Que voulez-vous que je vous dise, mon-
sieur Chamard ! Vous prendrez vos responsabilités ! Nous
n'aiions pas passer la nuit sur ce problème. Je réponds à vos
arguments . Vous voterez . ensuite . Le Gouvernement, lui, a
pris ses responsabilités . Demain, j'examinerai les votes, je
prendrai l'opinion publique à temoin . ..

M. Daniel Colin . Vous ferez comme Joxe !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . . .. et nous verrons bien !

Je constate simplement que plus de 60 p . 100 des Français
ont donné leur accord aux dispositions présentées par le
Gouvernement et que l'académie de médecine les a
approuvées sans réserve.

Nous allons voir le débat qui va s'instaurer dans notre
pays . Nous verrons si les importateurs de whisky ou d'alcool
dur intentent des actions contentieuses sur la base des dispo-
sitions que vous voulez faire adopter.

On en 'reparlera et on reviendra peut-être devant le Parle-
ment pour débattre à nouveau un texte qui a bordera »
mieux vos intentions . Chacun prendra ses responsabilités.
Moi, je prends les miennes, et laissez-moi au moins présenter
mes arguments pour conserver au débat un contenu démocra-
tique, monsieur Chamard . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

Sur l'autorité qui pourra accorder l'autorisation, je vous ai
donné mon sentiment. Je préfère que ce soit le ministre
plutôt que le préfet . J 'en viens au sous-amendement n o 163
déposé par M. Barailla, relatif à l'arrêté conjoint des
ministres de la santé et de l'agriculture . Contrairement à ce
que j'ai lu ici ou là, en particulier dans l'hebdomadaire
paraissant le mercredi et qui se dit bien informé, je puis vous
indiquer que le ministre de l'agriculture - il a eu l'occasion
d'ailleurs de s'exprimer publiquement et très explicitement
dans ce sens - a donné un appui total au projet que le Gou-
vernement a déposé. M. Nallet a donc une position sans
ambiguïté . Nous avons examiné avec un certain nombre de
députés représentant les régions vinicoles les dispositions que
je vous propose.

II y a bien d'autres aspects de la réglementation concer-
nant l'agriculture qui touchent à des problèmes de santé,
l'élevage des veaux, par exemple . Pour autant, le ministre de
la santé n'est pas directement associé à l 'édiction de la régle-
mentation . Cela dit, je ne suis pas opposé à , l'établissement
de textes communs avec le ministre de l'agriculture . Je crains
simplement que cela ne complique un peu la procédure et en
altère la souplesse. Mais je ne suis pas fermé au sous-
amendement n° 163 .

Pour te sous-amendement n° 164, je m'en remets à la
sagesse de l'Assemblée . II peut préciser le texte, il n 'y a pas
de difficulté sur ce point.

En revanche, le Gouvernement n'est pas d 'accord avec le
sous-amendement n° 165.

M. Jean-Paul Fuchs . Je demande la parole, monsieur le
président.

M. le président . Ah, non ! On ne va pas relancer la dis-
cussion, monsieur Fuchs !

M. Jean-Paul Fuchs . Mais c'est pour répondre au Gou-
vernement !

M. le président . Vous avez répondu !
La parole est à M. Jean-Yves Chamard, pour soutenir le

sous-amendement n° 72 à l'amendement n o 23.

M . Jean-Yves Chamard. Monsieur le ministre, l ' argument
que vous avez employé tout à l'heure à propos des préfets
qui pourraient prendre des arrêtés différents est la négation
de la déconcentration. Cela signifie que le ministre doit
décider partout . Pourtant le Premier ministre avec lequel, je
crois, vous êtes en bonne relation, souhaite, lui, conférer plus
de responsabilités aux préfets . Vous dites exactement le
contraire . Je ne comprends pas votre argumentation.

Mon sous-amendement na 23 tend à rappeler que ces
manifestations ont un caractère essentiellement commercial
ou agricole . Elles ne sont culturelles que très accessoirement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Non examiné. Avis
défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 72.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . Jean-Yves Chamard . Pour la culture, bravo !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 23.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Monsieur le rapporteur pour avis, qu ' en
est-il de l'amendement n o 148 ?

M . Jean Oehler, rapporteur pour avis . Il est retiré.

M . le président . L'amendement n° 148 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n a 164.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . Ladislas Poniatowski . Je demande un scrutin public
sur le sous-amendement n o 165.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 165.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 544
Nombre de suffrages exprimés	 544
Majorité absolue	 273

Pour l ' adoption	 269
Contre	 275

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Je mets aux voix le sous-amendement n o 163.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

I



M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la;
protection sociale. Je demande un scrutin public sur
l'amendement n° 161 rectifié.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 161
rectifié, modifié par le sous-amendement n° 164.

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je pris Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 308
Nombre de suffrages exprimés	 308
Majorité absolue	 155

Pour l ' adoption	 281
Contre	 27

L'Assemblée national- a adopté . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

Amendements précédemment réservés

M . le président . Nous en revenons aux amendements pré-
cédemment réservés.

Je suis donc toujours saisi de trois amendements en discus-
sion commune, n a` 29, 12 et 158.

La discussion a eu lieu sur l'amendement no 29.
Je mets aux voix cet amendement.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour fa

République et par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 291
Contre	 282

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rasse' Iblement pour la République,
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre .)

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Victoire pour la
santé publique I

M. le président . En conséquence, les amendements iden-
tiques, n o * 12 et 158, n'ont plus d'objet.

M. Santini a présenté un amendement, n° 34 corrigé, ainsi
libellé :

« Après le paragraphe V de l'article 7, insérer le para-
graphe suivant :

« Après l'article L. 17-1 est inséré un article L . 17-2
ainsi rédigé :

« Art . L. 17-2. - Ne sera pas considéré comme une
publicité indirecte en faveur de boissons alcooliques au
sens du présent code toute inscription ou tout message
pour le compte de personnes, sociétés ou collectivités
locales dont le nom comporte une connotation ou évoque
directement les boissons alcooliques visées par la loi.

« Dans ce cas, l'inscription ou le message ne pourra
évoquer que des activités ou des informations n'ayant
aucun lien direct avec les boissons alcooliques . »

Cet amendement n'est pas soutenu.
M . Bernard Debré a présenté un amendement, n° 108, ainsi

libellé
« Rédiger ainsi le paragraphe VI de l 'article 7 :
« VI . - 1 . - Dans la première phrase du premier

alinéa de l'article L . 18, les mots " un degré " sont rem-
placés par les mots " 1,2 degré ".

« 2 . - L'article L. 18 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu'elle n'est pas interdite, la publicité en faveur
des boissons alcooliques est assortie d'un message de
caractère sanitaire, explicite, dans les conditions fixées
par un arrêté du ministre chargé de la santé . »

La parole est à Mme Roselyne Bachelot pour soutenir cet
amendement.

Mme Roselyne Bachelot . Il est défendu.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Non examiné. Je ne
vois comment le I de cet amendement s'insère dans le pre-
mier alinéa de l'article L . 18 . Tel qu'il est rédigé, il élimine
les deux derniers alinéas de "article L. 18, et notamment la
description du contenu limité de la publicité . Ce n'est certai-
nement pas innocent . Par conséquent il n ' y a pas de raison
d'y être favorable.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité. de la santé et de la

protection sociale. Défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 108.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de cinq amendements iden-
tiques, nos 3 corrigé, 38, 70, 117 et 144.

L'amendement n° 3 corrigé est présenté par M . Gen-
genwin ; l'amendement n° 38 est présenté par M . Houssin ;
l'amendement n° 70 est présenté par M . Chamard ; l'amende-
ment n o 117 est présenté par MM. Poniatowski, Perrut, Pierre
Micaux et Mme Piat ; l'amendement n o 144 est présenté par
MM. Fuchs et Bruno Durieux.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Au début du premier alinéa du paragraphe VI de

l 'article 7, insérer les mots : "à compter du 1°► jan-
vier I993," . »

La parole est à M. Germain Gengenwin, pour soutenir .
l'amendement n o 3 corrigé.

M. Germain Oengenwin . II scia difficile aux entreprises
qui auront déjà réalisé leurs messages de publicité d'appli-
quer immédiatement la loi . C'est donc dans un esprit pra-
tique que je suggère que la date soit reportée au 1 e, jan-
vier 1993.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre da la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre.

Je ne vous opposerai qu'un argument, monsieur le député :
vous voulez faire confiance au Bureau de vérification de la
publicité . Je vais vous faire passer la publicité pour une
marque de whisky que j'ai en main. Vous constaterez que le
B.V .P. ne prend pas soin de faire respecter l'obligation de
faire porter la mention « Sachez apprécier et consommer avec
modération » qui, théoriquement, devrait être lisible sur toute
publicité concernant l'alcool.

M. le président. La parole est à M . Pierre-Rémy Houssin
pour défendre l'amendement n° 38.

M. Pierre-Rémy Houssin . Défendu.

M. le président. La parole est à M . Jean-Yves Chamard
pour soutenir l'amendement n o 70.

M. Jean-Yves Chamard . Vous avez sûrement raison,
monsieur le ministre . II n'en reste pas moins que ce n'est pas
le jour même de la promulgation de la loi que vous pouvez
exiger que des documents, notamment publicitaires, déjà
imprimés, soient modifiés . Raccourcissez le délai que nous
demandons si vous le souhaitez, mais acceptez-en un .



M. le président . La parole est à M . Ladislas Poniatowski,
pour défendre l'amendement n° 117.

M. Ladislas Poniatowski . Défendu.

M . le président . La parole est à M. Jean-Paul Fuchs,
pour soutenir l 'amendement n° 144.

M. Jean-Paul Fuchs . Défendu.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 3 corrigé, 38, 70, 117 et 144.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n os 143 corrigé et 62, ,louvant ètre soumis à une discussion
commune.

L 'amendement n° 143 corrigé, présenté par M . Jacques
Barrot, est ainsi rédigé :

« Substituer aux trois derniers alinéas du para-
graphe VI de l'article 7 l'alinéa suivant :

« Art. L. 18. - La publicité autorisée pour les boissons
alcooliques est limitée à l'indication du degré volumique
d'alcool. à l 'origine, à la dénomination, à la composition
du produit, au nom et à l'adresse du fabricant, des agents
et des dépositaires, sur un fond neutre . Le conditionne-
ment ne pourra être reproduit que s'il est conforme aux
dispositions précédentes . »

L'amendement no 62, présenté par M . Gilbert Gantier, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les trois derniers alinéas du para-
graphe VI de l'article 7 :

« Art . L. 18. - 1 . - En dehors des cas d'interdiction
visés à l ' article L . 17, la publicité, sous quelque forme que
ce soit, y compris celle des opérations de parrainage,
concernant les boissons contenant plus de 1,2 degré d'al-
cool, doit tenir compte de critères définis par décret en
Conseil d 'Etat.

« II. - La publicité, sous quelque forme que ce soit, y
compris celle des opérations de parrainage, concernant
les boissons contenant plus de 1,2 degré d'alcool, doit
être assortie d'un message de prévention ou d'éducation
sanitaire, dans les conditions fixées par un arrêté intermi-
nistériel .

« III. - La publicité, sous quelque forme que ce soit,
concernant les boissons contenant plus de 1,2 degré d ' al-
cool, ne peut être faite sans avoir reçu préalablement un
visa de publicité délivré par une commission permanente
de contrôle composée paritairement de représentants des
administrations et des professions concernées . Un décret
en Conseil d'Etat déterminera la composition, la compé-
tence et les modalités de fonctionnement de la commis-
sion . »

La parole est à M. Jacques Barrot, pour soutenir l'amende-
ment n° 143 corrigé.

M. Jacques Barrot . Cet amendement tend à préciser les
mentions qui pourront figurer à l'exclusion de toute autre sur
les publicités autorisées . Il est souhaitable de l'adopter pour
que l'esprit de la loi soit respecté.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier, pour
défendre l'amendement n° 62.

M. Gilbert Gantier. Le paragraphe VI de l'article 7 pré-
voit d'abord que les messages publicitaires pour les boissons
alcoolisées, lorsqu ' ils ne sont pas interdits, doivent répondre
à certains critères . Mais la rédaction qui nous est proposée
par le nouvel article L . 18 ne nous donne pas entièrement
satisfaction parce qu'elle est trop vague en ce qui concerne le
mode de définition de ces critères. Mon amendement n° 62 a
pour objet de préciser qu ' ils seront définis a priori par décret
en Conseil d 'Etat, et non pas en fonction des régies en
vigueur sur l'étiquetage.

Deuxièmement, il prévoit que la nature du message de pré-
vention ou d ' éducation sanitaire dont la publicité doit être
assortie sera déterminée dans les conditions fixées par un
arrêté interministériel, et non pas par un arrêté du ministre
de la santé.

Troisièmement, il institue un visa de publicité préalable et
en confie la délivrance à une commission permanente de
contrôle .

Grâce à ce mécanisme, je crois que l'objectif du Gouverne-
ment, auquel on peut souscrire, sera mieux assuré et que
l'ensemble des professions concernées s ' y soumettront plus
volontiers.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur . Favorable à l'amen-
dement de M. Barrot, qui apporte des précisions intéressantes
et conformes à l'esprit de la loi . Défavorable à celui de
M. Gantier.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le Gouvernement est favorable à la
liste des mentions publicitaires autorisées qui est proposée
dans l'amendement de M . Barrot . En revanche, il ne lui est
pas possible d'accepter l'amendement de M . Gantier.

M. Gilbert Gantier . Ce n'est pas un argument !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 143
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 62 n'a
plus d'objet, et les amendements nos 36 corrigé de M . San-
tini, 63 de M. Gilbert Gantier et 146 de M . 1-lenri Michel
tombent.

M. Chamard a présenté un amendement, n o 71, ainsi
rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du paragraphe VI de
l'article 7 par la phrase suivante :

« Ce message sera choisi parmi un ensemble de for-
mules types, définies par le ministre chargé de la santé, et
utilisées tour à tour à intervalles réguliers . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Le choix de plusieurs messages,
qui n'appartient pas aux organismes distributeurs, est un
souci pédagogique que doit avoir le Gouvernement . Si le
Gouvernement me confirme qu'il a bien l'intention d'agir
ainsi, je retirerai cet amendement qui est plutôt de nature
réglementaire.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . C ' est bien ainsi que le Gouvernement
l'entend, monsieur Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Je retire cet amendement
puisque la volonté qu'il traduit sera respectée.

M . le président . L'amendement n° 71 est retiré.
M. Santini a présenté un amendement, n° 35 corrigé, ainsi

rédigé :
« Compléter le paragraphe VI de l'article 7 par l'alinéa

suivant :
« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-

cables aux appellations d'origine, ni aux manifestations
viticoles traditionnelles dont la liste sera établie par un
arrêté ministériel . »

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir cet
amendement.

M . Gilbert Gantier. Cet amendement vise à exclure des
dispositions de l'article les vins d'appellation d'origine ainsi
que les manifestations viticoles traditionnelles dont la liste
sera établie par un arrêté ministériel . Il correspond à l'esprit
de l'amendement que M. le ministre a fait voter tout à
l'heure.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Elle est défavorable
à cette proposition, classique dans notre débat.

M . Ladislas Poniatowski . Cet amendement devrait
tomber, monsieur le président.

M . le président . Considérez-vous qu'il tombe, monsieur
Gantier ?

M. Gilbert Gantier . Oui, monsieur le président.

M . le président . Je préférais avoir votre assentiment.
L'amendement n o 35 corrigé n'a plus d'objet .



M. Bernard Debré a présenté un amendement, n o 109, ainsi j
rédigé :

« Supprimer le paragraphe VII de l 'article 7 . »
La parole est à M . Ladislas Poniatowski, pour soutenir cet

amendement.

M . Ladislas Poniatowski . Cet amendement de suppres-
sion que je soutiens avec l'accord du groupe R .P.R. me
donne l'occasion, monsieur le ministre, d'appeler votre atten-
tion sur les conséquences que l'interdiction de la publicité
sur les boissons alcooliques entraînera pour les radios péri-
phériques et pour quelques radios privées . Cette publicité
représente un chiffre d'affaires total de l'ordre de 220 mil-
lions de francs et, pour chacune de ces stations, une recette
qui varie entre 4 et 12 p . 100 de son budget. Elles auront des
difficultés pour compenser ce manque à gagner important.

Par ailleurs, les radios sont, plus que d'autres médias, des
vecteurs d ' exportation . Certaines d'entre elles touchent les
pays voisins beaucoup plus que la presse écrite nationale . La
publicité qu'elles font pour certains produits soutient active-
ment nos ventes à l'étranger.

Enfin, ces radios contribuent à réorienter la consommation
française, puisqu'elles s'associent régulièrement à de grandes
campagnes sur les accidents de la route, l'alcoolisme ou le
tabagisme.

II faut bien savoir que le paragraphe VII sanctionne un
média, et il faut en tirer les conséquences.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Bien sûr, on ne peut

être favorable à cet amendement de suppression . Mais il est
vrai, comme l'a souligné M . Poniatowski, que les mesures
prévues, aussi légitimes . qu'elles soient du point de vue de la
santé publique, vont poser des problèmes sérieux à certains
médias, tout particulièrement aux radios privées généralistes.
II convient en effet d'établir cette distinction, car les autres
radios privées, premièrement, sont en pleine expansion en
termes de marché publicitaire et, deuxièmement, ne sauraient
être autorisées à diffuser des publicités pour l ' alcool qui
seraient d'autant plus choquantes qu'elles s ' adressent pour
l'essentiel à un public de jeunes.

Donc, le problème des radios privées généralistes existe bel
et bien, mais je ne crois pas qu'on puisse l'arbitrer ici, faute
de pouvoir faire la distinction avec les radios privées locales
en général.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre !

M. le président . La parole est à M. François Loncle,
contre l'amendement.

M. François Loncle . Après avoir entendu M . Poniatowski,
j ' aimerais qu'on en revienne aux réalités, celles de la radio,
de l ' autoradio et donc de la route . Plus de deux voitures sur
trois sont équipées d'un autoradio . Et les radios privées ont
beau mener parfois des campagnes de prévention, ce sont en
même temps d'innombrables publicités pour l'alcool qui
déferlent sur leurs ondes, en particulier pour la bière . En réa-
lité, ces radios sont le vecteur le plus efficace de l'alcool . Et
quand on roule en voiture, cette efficacité est d'autant plus
redoutable qu ' elle contribue de surcroît à l ' insécurité routière.

Voilà pourquoi il faut voter contre cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 109.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de six amendements, n os 69,
4, 39, 118, 22 corrigé et 147 . pouvant être soumis à une dis-
cussion commune.

L'amendement n o 69, présenté par M . Robert-André
Vivien, est ainsi libellé :

« Après les mots : " d 'enseignes ", rédiger ainsi la fin
du quatrième alinéa (20) du paragraphe VII de l ' article 7 :
" ou de panneaux d ' affichage, dès lors que ces derniers
sont situés à plus de 200 mètres des établissements d ' en-
seignement public, des stades et installations sportives " . »

Les amendements nos 4 . 39 et 118 sont identiques.
L'amendement no 4 présenté par M. Gengenwin ;

l'amendement n o 39 est ésenté par M . Houssin ; l'amende-
ment n o 118 est présenté par MM . Poniatowski, Perrut, Pierre
Micaux et Mme Piat .

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après le mot : " enseignes ", rédiger ainsi la fin du

quatrième alinéa (20) du paragraphe VII de l ' article 7
" et de panneaux d'affichage sur les lieux de production
et de vente " . »

L'amendement n o 22 corrigé, présenté par M . Le Guen,
rapporteur, M. Dray, les commissaires membres du groupe
socialiste, Mme Bachelot et M . Fuchs, est ainsi libellé :

	

'
« Après le mot : " enseignes ", rédiger ainsi la fin du

quatrième alinéa (20) du paragraphe VII de l ' article 7
" ou d'affichettes sur les lieux de production et à l'inté-
rieur des lieux de vente à caractère spécialisé, dans des
conditions définies par décret " . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements identiques, nos 140 et 155.

Le sous-amendement na 140 est présenté par M. Fuchs ; le
sous-amendement no 155 est p . :senté par MM . Henri Michel,
Oehler, Saumade, Alain Ba — au, Estève, Nayral, Lacombe,
Barailla, Georges Colin et les membres du groupe socialiste.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :
« Dans l'amendement no 22 corrigé, substituer au mot

" lieux ", le mot : " zones " . »
L'amendement n o 147, présenté par MM . Oehler,

Bauemler, Henri Michel, Saumade, Alain Barreau, Nayral,
Lacombe, Barailla, Georges Colin et les membres du groupe
socialiste, est ainsi rédigé :

« Après le mot : " enseignes ", rédiger ainsi la fin du
quatrième alinéa (20) du paragraphe VII de l'article 7:
" ou d'affichettes sur les lieux de production, à l'intérieur
des lieux de vente à caractère spécialisé dans des condi-
tions définies par décret " . »

La parole est à M. Pierre-Rémy Houssin, pour soutenir
l'amendement n o 69.

M. Pierre-Rémy Houssin . II est défendu.

M. le président . La parole est à M . Germain Gengenwin,
pour défendre l'amendement n o 4.

M. Germain Gengenwin . II est satisfait par l'amendement
que nous avons adopté tout à l'heure pour exclure les A .O .C.
de l'interdiction de publicité . Je le retire donc.

M. le président . L'amendement no 4 est retiré.
La parole est à M . Pierre-Rémy Houssin, pour défendre

l ' amendement n o 39.

M. Pierre-Rémy Houssin . Pour les raisons que vient d'ex-
poser M . Gengenwin, cet amendement tombe pratiquement
d'office.

M. le président . L'amendement no 39 est retiré.
La parole est à M. Ladislas Poniatowski, pour défendre

l'amendement n o 118.

M. Ladislas Poniatowski . Je veux bien le retirer égale-
ment, mais à la condition qu'on me garantisse que, grâce à
l'amendement que nous avons déjà adopté et au terme
« enseignes » qui figure dans l'article, tous les panneaux
posés par les producteurs au bord des routes dans toutes les
zones viticoles continueront à être autorisés . Nous avons
voulu, les uns et les autres, ajouter les « panneaux d'affi-
chage » aux enseignes pour obtenir cette garantie . Nous ne
pensons à rien d'autre . Si vous nous assurez, monsieur
le ministre, que les viticulteurs ne seront pas obligés de
retirer les panneaux qui bordent leurs terrains, je suis prêt à
renoncer à mon amendement.

M . Pierre-Rémy Houssin . Je m'associe à cette demande.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
défendre l'amendement n o 22 corrigé.

M . Jean-Marie Le Guen, rapporteur. L'amendement no 22
corrigé de la commission essaie justement de répondre à l'in-
quiétude de M. Poniatowski . Nous sommes clairement contre
l'affichage commercial, mais nous sommes favorables, en
revanche, aux enseignes, aux panneaux permanents des pro-
ducteurs . C'est le sens de cet amendement qui est évidem-
ment plus restrictif que les précédents, lesquels s'étendaient à
l'affichage commercial . Le mot « enseignes .» correspond bien
à nos intentions.

M . le président . La parole est à M . Régis Barailla, pour
soutenir l'amendement n° 147 .



M. Régis Barailla . Nous avons voulu, à travers cet amen-
dement pratiquement identique à celui de la commission,
donner à nos productions de qualité le moyen de continuer à
se faire connaître sur les lieux de production, mais aussi dans
les lieux de vente à caractère spécialisé . Cette condition est
indispensable à la notoriété ; elle répond aux principales
inquiétudes des producteurs d'appellations d'origine
contrôlées.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements restant en discussion, c'est-à-dire nos 69, 118,
22 corrigé et 147 ?

M. e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Si des « panneaux d'affichage » étaient
autorisés sur les lieux de production, cela voudrait dire que
de la publicité pourrait y être faite pour d'autres produits
venant d'ailleurs.

M. Ladislas Poniatowski . Ce n ' est pas le but de nos
amendements.

M. e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . C'est bien pourquoi j ' essaie de vous
éviter de commettre à nouveau l'erreur que vous avez com-
mise quand l'Assemblée a adopté l'amendement sur les
A.O.C.

M. Ladislas Poniatowski . Cela n 'a rien à voir !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Vous n'aurez à vous en prendre qu 'à
vous-mêmes . Vous avez créé une situation perverse pour vos
producteurs . Vous irez vous expliquer devant eux . Que
voulez-vous que j 'y fasse, si vous ne voulez pas écouter le
Gouvernement ?

Mme Su:anus $auvalgo. Heureusement !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Ce qu'il s'agit d ' autoriser, je le répète,
ce sont les enseignes, qui permettent de bien cibler une pro-
duction clairement identifiée, sur les lieux où elle est effecti-
vement produite ou commercialisée . Par contre, autoriser l'af-
fichage serait contraire à l'intérêt même des producteurs.

Pour cette raison, le Gouvernement n'est pas favorable à
l'adoption des amendements nns 118, 69, et 147, s'ils sont
toujours maintenus. Par contre, il accepte l'amendement
no 22 corrigé de la commission sous réserve, monsieur le pré-
sident, d'un sous-amendement qui consisterait à supprimer le
terme « affichettes ».

M. le président. Bien, avant de passer aux sous-
amendements à l'amendement no 22 corrigé, nous allons sta-
tuer sur les autres amendements.

Je mets aux voix l'amendement no 69.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux vais l'amendement no 118.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement oral du Gouvernement ?

M. Jean-Merle Le Ouen, rapporteur. Favorable !

M. e président . La parole est à M. Jean-Paul Fuchs,
pour défendre le sous-amendement n o 140.

M. Jean-Paul Fuchs . Je suggère de substituer le mot
« zones » au mot « lieux », ce dernier pouvant prêter à
diverses interprétations . C'est tellement vrai que M. le
ministre, tout à l'heure, a parlé de « zones » de production.

M . le président. Le sous-amendement n o 155 est iden-
tique.

M. Régis Batailla. En effet . Nous sommes favorables à
cette substitution.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Maris Le Ouen, rapporteur. Favorable.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Monsieur Fuchs, si j'ai utilisé le mot
« zones », c'était un lapsus . Le Gouvernement préfère
« lieux ». Il est donc défavorable à ces sous-amendements
identiques .

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
oral du Gouvernement, consistant, dans l'amendement n o 22
corrigé, à supprimer les mots : « ou d'affichettes ».

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
sous-amendements n o= 140 et 155.

(Ces sous-amendements sont adoptés .)

M . le président . t e mets aux voix l'amendement n o 22
corrigé, modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le présidant . En conséquence, l'amendement n o 147
n'a plus d'objet . Il est d'ailleurs satisfait, ainsi que l'amende-
ment n° 37 de M. Fuchs.

M. Gengenwin a présenté un amendement, n o 5, ainsi
rédigé :

« Compléter le paragraphe Vil de l'article 7 par
l'alinéa suivant :

« 5 . Sous forme de messages d'information sur le prc-
duit lui-même, sans référence à la marque commerciale et
sans utiliser de mécanisme publicitaire d'identification,
visant à valoriser le consommaseur par le produit plutôt
que d'assurer la promotion du produit en lui-même . »

La parole est à M . Germain Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Cet amendement se justifie par
son texte même.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le
protection sociale . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 5.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de six amendements nos 6,
40, 119, 52, 68 et 145, pouvant être soumis à une discussion
commune.

Les trois premiers sont identiques.
L'amendement n o 6 est présenté par M. Gengenwin ;

l'amendement n o 40 est présenté par M . Houssin ; l'amende-
ment n o 119 est présenté par MM . Poniatowski, Perrut,
Pierre Micaux et Mme Piat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le paragraphe VII de l'article 7 par

l'alinéa suivant :
« Demeure autorisé le parrainage apporté à une œuvre,

un organisme ou une manifestation, exception faite de
ceux spécifiquement destinés à la jeunesse, ayant un
caractère culturel, humanitaire, philanthropique, scienti-
fique ou sportif, sous réserve qu'apparaissent exclusive-
ment la dénomination, la marque ou le logo du produit
ou de la société à l'origine du parrainage, sans aucune
promotion commerciale des produits ni incitation à leur
consommation .»

L'amendement n o 52, présenté par M . Stasi, est ainsi
rédigé :

« Compléter le paragraphe Vil de l'article 7 par
l'alinéa suivant :

« Demeure autorisé, le parrainage apporté à une oeuvre,
un organisme ou une manifestation, exception faite de
ceux particulièrement destinés aux mineurs de moins de
dix-huit ans, sous réserve qu'apparaisse exciusivemcnt la
dénomination, la marque ou le logo du produit ou de la
société à l'origine du parrainage, sans aucune promotion
commerciale de ce produit, ni incitation à la consomma-
tion . »

L'amendement n o 68, présenté par M. Santini, est ainsi
rédigé :

« Compléter le paragraphe VII de l'article 7 par les
alinéas suivants :

« Est considéré comme parrainage toute contribution
d'une personne physique ou morale au financement d'une



autre personne physique ou morale en vue de la réalisa-
tion d'une -activité ou manifestation dans le but de pro-
mouvoir à cette occasion un nom, une marque, une
image, des activités ou des réalisations.

« Le parrainage d'une marque de boisson alcoolique
apporté à une œuvre, une collectivité publique ou privée,
un organisme ou une manifestation doit faire l'objet
d'une autorisation préfectorale. Celle-ci ne peut être
accordée qu'après examen d'un dossier de présentation
faisant ressortir

« - que la manifestation n'est pas orientée vers les
mineurs de moins de dix-huit ans ;

« - qu 'elle présente un intérêt pour la vie socio-
culturelle locale

« - que le parrainage contribue au bon déroulement de
la manifestation, en ce qui concerne en particulier les
conditions de sécurité ;

« - qu ' il ne sera réalisé aucune promotion commerciale
du produit alcoolique, ni consommation sur place, ni
même incitation à son achat par des distributions de
tracts ou autrement . »

L'amendement n° 145, présenté par M . Stasi, est ainsi
rédigé :

« Compléter le paragraphe VII de l'article 7 par les
alinéas suivants

« Est considérée comme parrainage toute contribution
d'une personne physique ou morale au financement d'une
autre personne physique ou morale en vue de la réalisa-
tion d'une activité ou manifestation dans le but de pro-
mouvoir à cette occasion un nom, une marque, une
image, des activités ou des réalisations.

« Le parrainage d'une marque de boisson alcoolique
apporté à une oeuvre, une collectivité publique ou privée,
un organisme ou une manifestation doit faire l'objet
d'une autorisation préfectorale . Celle-ci ne peut être
accordée qu'après examen d'un dossier de présentation
faisant ressortir

« - que la manifestation n'est pas orientée vers les
mineurs de moins de dix-huit ans ;

« - qu'elle présente un intérêt pour la vie socio-
culturelle locale

« - que k parrainage contribue au bon déroulement de
la manifestation, en ce qui concerne en particulier les
conditions de sécurité

« - qu'il ne sera réalisé aucune promotion commerciale
du produit alcoolique, ni consommation sur place, ni
même incitation à son achat par des distributions de
tracts ou autrement . »

La parole est à M. Pierre-Rémy Houssin, pour soutenir
l'amendement n° 40.

M. Pierre-Rémy Houssin . Monsieur le ministre, vous
nous avez montré des publicités, hier sur le tabac, aujour-
d'hui sur l'alcool et il est incontestable qu'il s'agissait de
publicités qu'il faut combattre.

En revanche, j 'ai en main un programme qui annonce un
concert de l'orchestre de chambre de la Communauté euro-
péenne. Ce n'est qu 'en tout petits caractères qu'il y est
annoncé que la soirée est parrainée par le cognac Courvoi-
sier. De telles actions sont tout à fait indispensables pour nos
régions, car elles permettent de décentraliser la culture et de
montrer à des gens, qui ne pourraient jamais en bénéficie' en
temps normal, des spectacles habituellement réservés a des
publics privilégiés.

Je voudrais également' appeler votre attention sur une
conséquence de votre texte, monsieur le ministre . Les
maisons qui investissaient dans le culturel, dans le sportif,
vont probablement continuer, mais elles investiront ailleurs
qu'en France. Ainsi l'argent de nos produits nationaux sera
expatrié pour financer du culturel, de l'humanitaire, du phi-
lanthropique, du sportif hors de nos frontières.

En matière de parrainage, il convient certes de prévoir des
butoirs et il serait bon que la décision relève du préfet qui
représente le Gouvernement dans le département . Il pourra
ainsi mieux asseoir son autorité qu 'en contrôlant des points-
virgules dans les délibérations des conseils généraux.

Il ne faut pas éliminer ces possibilités qui permettent de
faire vivre des régions .

En début de soirée, monsieur le ministre, vous avez
indiqué que la suppression de la publicité pour les boissons
alcooliques en France n'aurait aucune importance sur nos
exportations. Or une lettre du 14 juin de M . Maxwell, prési-
dent de l'association des importateurs de boissons aux Etats-
Unis, contredit votre affirmation . Il indique en effet : « Si ces
mesures étaient adoptées en France cela pourrait induire, à
long terme, des effets négatifs sur la compétitivité des vins et
spiritueux français importés aux Etats-Unis . Comme vous le
savez, les limitations arbitraires sont extrêmement préjudi-
ciables à l'industrie dans son ensemble . Quoi qu'il en soit,
dans la plupart des cas, les effets dommageables se feraient
le plus durement sentir sur les produits importés, car la diffi-
culté pour se différencier des produits américains serait aug-
n'entée. »

M. Guy Boche . De quels éléments disposez-vous pour
affirmer cela ? C'est du charabia

M. Pierre-Rémy Houssin . Monsieur le ministre, je tenais
à apporter cette précision et j ' espère que vous accepterez
mon amendement.

M. le président . La parole est à M . Germain Gengenwin,
pour défendre l'amendement n° 6.

M. Germain Gengenwin. Cet après-midi, nous avons voté
un texte sur les A .O .C. qui correspond parfaitement à cette
situation.

M. ie président . La parole est à M . Ladislas Poniatowski
pour soutenir l'amendement n° 119.

M. Ladislas Poniatowski . A l'appui de ma proposition je
vais vous citer quelques cas bien précis.

Le premier est un concours hippique parrainé par Ricard.
Je peux également évoquer quelques manifestations peut-

être plus nobles à vos yeux, monsieur le ministre et pour les-
quelles vous aurez davantage de pitié . Ainsi le groupe
L .V .M .H. a complètement «retapé» l'atelier Renoir, et il en
tire une certaine publicité . Le prix Lazareff, est sponsorisé
par des produits de Champagne . Les exemples sont nom-
breux.

Certes, ces manifestations culturelles ou sportives trouve-
ront peut-être d'autres sponsors, mais pas tout de suite. H se
peut surtout que ces sponsors préfèrent investir à l'étranger,
ce qui serait regrettable.

, M. le président . Les amendements nos 52 de M . Stasi, 68
de M. Santini et 145 de M. Stasi ne sont pas défendus.

Quel est l'avis de la commission sur les trois amendements
identiques nos 119, 40 et 6 ?

M. Jean-Marie Lé Guen, rapporteur. Nous voyons appa-
raître certaines contradictions . Il convient, certes, de réfléchir
sur le cas des manifestations auxquelles plusieurs députés ont
fait allusion . Cependant les amendements qui nous sont pré-
sentés recréent le parrainage sportif, c'est-à-dire qu ' ils revien-
nent en arrière par rapport à la législation actuelle . Cela est
tout de même assez extraordinaire !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le mécénat pratiqué par les entreprises
fabriquant des produits alcooliques, commercialisant des pro-
duits alcooliques ou par des sociétés de production, quelle
que soit leur nature juridique, n'est absolument pas touché
par le texte.

Alors que le mécénat s'appuie sur la loi n° 87-571 du
23 juillet 1987, le projet en discussion assimile le parrainage
à une activité de publicité . Par conséquent, si votre proposi-
tion relative au parrainage était adoptée, cela irait à l'en-
contre du dispositif que vous souhaitez tout de même voir
mis en oeuvre . Je suis favorable . au mécénat et je vais avoir
l'occasion de préciser dans quelles conditions, mais ie parrai-
nage, même appelé sponsoring, est dé la publicité et on ne
peut l'admettre, sauf à . entrer en opposition totale avec les
objectifs que l'on dit vouloir poursuivre.

Cette affirmation vaut à plus forte raison pour le sport, car
on reviendrait alors en arrière par rapport à la législation
actuelle.

Le parrainage et la publicité classique ont, selon le projet,
les mêmes contraintes fiscales et comptables . Les sommes
versées au titre du parrainage le sont en contrepartie d'un
service qui bénéficie directement à l'entreprise . Flles'peuvent



être déduites du chiffre d'affaires et ne sont pas plafonnées.
Peuvent bénéficier du parrainage tous les organismes et acti-
vités à but philanthropique, éducatif, social, humanitaire,
sportif, familial, culturel . Tous les champs de l'activité
humaine sont donc couverts.

En ce qui concerne le mécénat une loi existe, et il n'y a
pas lieu d'adopter ce soir une disposition particulière, sauf
pour retenir une précision que propose M . Barrot . Je profite
d'ailleurs de l'occasion pour indiquer par avance que le Gou-
vernement est d'accord avec l'amendement n° 142 de
M. Barrot sous réserve de quelques légères modifications.

Le mécénat constitue donc une activité complètement diffé-
sente du parrainage. Le cas que vous avez cité, monsieur
Houssin, relève pratiquement du mécénat . Au regard de la
loi, il ne ne s 'agit pas de parrainage. Ne confondons pas les
genres 1

Je pense que vous serez d'accord avec moi pour dire que,
pour un concert de ce type, il est hors de question de placer
en fond de scène une grande affiche de quatre mètres sur
trois indiquant qu'il a été financé par tel ou tel produit . En •
revanche, je crois que l'on doit, dans des conditions que tend
à préciser l 'amendement n° 142 de M. Parrot, accepter de
manière intelligente des actions comme la réalisation du pro-
gramme que vous avez évoqué.

Nous sommes bien d'accord et c'est pour cette raison que
je ne suis pas favorable à votre amendement.

Je tiens également à préciser que le mécénat non seulement
est autorisé mais qu'il procure un avantage à l'entreprise qui
l'utilise. Il est donc préférable, y compris dans l'intérêt des
entreprises que vous voulez défendre, de jouer sur cette légis-
lation.

M. Jacques Barrot. Tout à fait !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Je veux vous faire prendre conscience
du fait que le Gouvernement a envie d'avoir une législation
intelligente et qu'il ne s'oppose absolument pas aux int‘ êts
légitimes qui sont défendus ici.

Je précise qu'en ce qui concerne le mécénat la liste des
organismes est la même que celle relative au parrainage . Les
sommes versées ne correspondent pas à un service, et elles
sont plafonnées, pour éviter tout abus de biens sociaux, à
hauteur de deux millièmes du chiffre d'affaires . Ce plafond
est porté à trois millièmes quand l'action est menée en faveur
de fondations ou d ' associations d ' intérêt public . Aucune
contrepartie n'est demandée aux bénéficiaires puisqu'il s'agit
d'un don.

L'exemple cité se situe dans le cadre, du mécénat, lequel
demeure bien évidemment autorisé . Il n'y a même pas lieu de
légiférer à ce propos puisque les entreprises en cause peuvent
faire du mécénat, Je pense vous l'avoir démontré.

M. Barrot souhaite préciser les conditions dans lesquelles
les initiateurs d'une opération de mécénat peuvent faire
connaître leur participation.

Monsieur Houssin, je pense, sans entrer dans des détails
réglementaires, que l'on peut accepter de manière tout à fait
intelligente ce genre d'expression que constitue le programme
dont vous avez parlé . J'appelle cependant votre attention sur
le fait que votre amendement ne dit pas cela . Mettons-nous
donc d'accord pour ne pas l'accepter. Considérons que le
mécénat est autorisé en application de la loi de 1987 et
admettons que les conditions de sa mise en oeuvre pourront
être précisées par l'amendement de M. Barrot, qu'il faudra
sans doute amputer des dispositions relatives aux comptes
rendus des opérations.

M. Jacques Barrot . D'accord !

M. le ministre de la solidarit4, de la santé et de la
protection sociale. Le publi rédactionnel pose encore un
autre problème et je souhaiterais qu'il ne soit pas traité en
cette occasion . Nous reviendrons sur cet amendement n° 142.

J'espère que mes explications vont dans le sens de ce que
vous souhaitez, monsieur Houssin, ainsi que d'autres députés,
y compris au sein du groupe socialiste.

Cela dit je suis contre les amendements n os 6, 40 et 119
pour les raisons que j'ai évoquées.

M. le président. La parole est à M. Ladislas Poniatowski .

M. Ladislas Poniatowski . Monsieur le ministre, je vous
remercie d'avoir été beaucoup plus précis qu ' hier soir sur la
distinction entre parrainage et mécénat . Nous l'avions d'ail-
leurs faite . La meilleure preuve en est que, dans notre amen-
dement, nous utilisons le mot « parrainage ».

En fait, nous craignons que le mécénat lui-même ne soit
touché car - . soyons lucides - quel intérêt les grands groupes
ont-ils dans le mécénat, sinon celui de se faire de la publicité
en même temps ? Nous ne nous sommes absolument pas
trompés de terme et nous avions parfaitement compris la dis-
tinction entre l'un et l ' autre . Vous continuez donc à autoriser
le mécénat, mais ces mécènes ne pourront pas se faire de la
publicité.

M. le président . Retirez-vous votre amendement, mon-
sieur Houssin 7

M. Pierre-Rémy Houssin . Il semble que M . le ministre
acceptera l'amendement n° 142 de M. Barrot, lequel me
paraît dangereux, parce qu'il est très restrictif. Avant de se
prononcer, il faudra attendre l'arrêté en Conseil d 'Etat ; car
il conviendra de laisser aux entreprises au moins la possibi-
lité de faire savoir qui elles financent.

Ayant l'assurance de M . le ministre, je veux bien retirer
mon amendement.

M. le président . L'amendement ne 40 est retiré.
La parole est à M . Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot. Je partage le sentiment de M . le
ministre en la matière et je tiens à appeler l'attention de mon
collègue Ladislas Poniatowski sur le fait qu ' il existe une
situation particulière. Certains fabricants de produits français
de haut de gamme tiennent, pour leur image de marque, à
pratiquer le mécénat . Il n'ont aucun intérêt direct à stimuler
je ne sais quelle consommation . Il veulent seulement montrer
à la clientèle de grande qualité qu'ils ont dans le monde
qu'ils sont aussi des mécènes. Ils tiennent à garder cette
image.

Le fait que M. le ministre envisage de retenir l'amende-
ment que j'ai présenté sous réserve de quelques améliora-
tions, me paraît répondre à la demande pertinente de
M. Houssin.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 6 et 119.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M. le président . M. Fuchs a présenté un amendement,
n° 151, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe Vll de l'article 7 par
l'alinéa suivant :

« Les fêtes de vin qui se tiennent traditionnellement
dans des zones de production seront maintenues après
accord du préfet qui s'assurera de la réalité de la tradi-
tion et pourront être annoncées . »

M. Jean-Paul Fuchs . Je le retire !

M. le président . L'amendement n° 151 est retiré.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mercredi 27 juin 1990, à une heure

vingt-cinq, est reprise à une heure quarante .)

M. le président . La séance est reprise.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n a 166, ainsi

libellé :
« Après le paragraphe Vll de l'article 7, insérer le para-

graphe suivant :
« Après l 'article L. 18, il est inséré un article L. 18-1

ainsi rédigé :
« Lorsqu ' elle n 'est pas interdite, la publicité en faveur

des boissons alcooliques est assortie d'un message de
caractère sanitaire dans les conditions fixées par un arrêté
du ministre de la santé . Les circulaires commerciales des-
tinées aux personnes agissant à titre professionnel sont
dispensées de message de caractère sanitaire . »

t_a parole est â M . le ministre .



M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Dans l 'amendement de M. Jacques
Barrot, que l'Assemblée a adopté, une erreur de transcription
a omis la mention de la volonté - sur laquelle tout le monde
sera d'accord - de maintenir un message de caractère sani-
taire. C'est pour rectifier cette erreur, qui n ' entame en rien
l'amendement de M . Entrent, que je vous propose d'adopter
cet amendement n° 166.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Maria Le Guen, rapporteur. Favorable.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n° 166.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements
n°' 142 et 159 pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L ' amendement ne 142, présenté par M. Jacques Barrot, es
ainsi rédigé :

« Après le paragraphe VII de l'article 7, insérer le para-
graphe suivant :

« Après l'article L . 19, est inséré un article L. 19-1 ains i
rédigé :

« Art . L. 19-1 . - Un décret en Conseil d'Etat fixe les
conditions dans lesquelles le ou les initiateurs d'une opé-
ra t ion de mécénat peuvent faire connaître leur participa-
tion par la voie exclusive de mentions écrites dans les
documents diffusés à l'occasion de cette opération . Il fixe
également les conditions dans lesquelles la presse écrite
peut, à l'occasion des comptes rendus de l'opération
qu'elle publie, mentionner le nom des mécènes. »

L' amendement n° 159, présenté par MM . Dray, Le Guen,
H . Michel, Saumade, Oehler, Ravier, Gatel, Alain Barrau,
Est è ve, Nayral, Lacombe, Barailla, Colin et les membres du
groupe socialiste, est ainsi libellé :

« Après le paragraphe Vll de l'article 7, insérer le para-
graphe suivant :

« Après l ' article L. 19, est inséré un article L . 19-1 ainsi
rédigé :

« Art . L. 19-1 . - Un décret en Conseil d'Etat fixe les
conditions dans Lesquelles le ou les initiateurs d'une opé-
ration de mécénat peuvent faire connaître leur participa-
tion par la voie exclusive de mentions écrites dans les
documents diffusés à l'occasion de cette opératiun.

La parole est à M . Jacques Barrot, pour soutenir l'amende-
ment ne 142.

M. Jacques Barrot . J'ai déjà expliqué, à la suite de la
remarque fait: par M. Houssin, ce qui justifiait cet amende-
ment.

M. le ministre m' a fait observer - et je crois qu'il a
raison - que le dernier paragraphe peut donner lieu à une
interprétation qui n'est pas du tout conforme à l'objectif que
je poursuis. Il s'agit nun pas du tout de limiter la liberté de
la presse, mais seulement d'expliciter une démarche.

M . le ministre propose de supprimer la dernière phrase, je
m'y rallie volontiers.

M. le présidente. Votre amendement, amputé de sa der-
nière phrase, devient l'amendement n° 142 rectifié et est
identique à l'amendement n° 159 de M. Dray.

Quel est l'avis de la commission sur ces deux amende-
ments ?

M. Jean-Maria Le Ouen, rapporteur. Favorable !

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et d• la
protection sociale . Tout à fait favorable.

Je prie M. Dray de m'excuser d'avoir oublié son amende-
ment en faveur du mécénat.

M. Jean Lacombs. II n ' est pas seul 1

M . . le ministre de la solidarité, ds la santé et d• la
protection sociale . Mais M . Dray est le premier signataire
de cet amendement. Il était juste de rendre hommage au tra-
vail de M . Dray sur ce texte, et sur cet amendement en parti-
culier.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote
l'amendement nos 142 tel qu ' il vient d ' être rectifié et l'amen-
dement n° 159.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . Nous en revenons à l'amendement
n e 141 qui avait été précédemment réservé.

Cet amendement, présenté par M . Jacques Barrot, est ainsi
rédigé :

« Au début du dernier alinéa du paragraphe IV de l'ar-
ticle 7, insérer les mots :

« " Sous réserve des dispositions de l'article L . 19-1, " . »

La parole est à M . Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot . C'est un amendement de précision
auquel le rapporteur ne verra pas d'inconvénient, bien que je
n'aie pas eu le temps de le soumettre à la commission.

Il s'agit seulement de se référer de manière précise à l'ar-
ticle L. 19-1 pour éviter tout contentieux.

M. P. président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Maris Le Guen, rapporteur. Favorable !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et d• la
protection sociale . Le Gouvernement n'y est pas favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 141.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nos 64 et 121.

L'amendement n° 64 est présenté par M. Gilbert Gantier ;
l'amendement ne 121 est présenté par MM . Poniatowski,
Perrut, Pierre Micaux et Mme Piat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Substituer aux deux dernières phrases du deuxième

alinéa du paragraphe VIII de l'article 7, la phrase sui-
vante : " En cas de récidive, le montant maximum de
l'amende pourra être porté à 50 p . 100 du montant des
dépenses consacrées à la publicité illégale " . »

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement n° 64.

M. Gilbert Gantier . Avec le paragraphe VIII, nous en.
arrivons aux pénalités.

Le nouveau texte reprend purement et simplement les
pénalités qui étaient prévues à l'article L . 21 en y ajoutant la
phrase suivante : « En cas de récidive, le tribunal pourra
interdire pendant une durée de un à cinq ans la vente de la
boisson alcoolique qui a fait l 'objet de l'opération illégale . »

Ce texte d'une très grande dureté me paraît ne pas bien
graduer les peines . Une amende de 50 000 à 500 000 francs
est déjà assez lourde . Prévoir que le maximum de l'amende
pourra être porté à 50 p . 100 du montant des dépenses
consacrées à la publicité illégale en cas de récidive, serait une
graduation intéressante.

Avec la dernière phrase : « Le tribunal pourra interdire
pour une durée de un à cinq ans la vente de la boisson
alcoolique qui a fait l'objet de l'opération illégale », on
tombe dans un autre excès . En effet, si l'on interdit pendant
un à cinq ans la vente à une entreprise ou à un viticulteur
qui produit une marchandise unique, il n'a plus qu 'à fermer
ses portes . à licencier son personnel et à arrêter toute activité.

Tel n 'est pas l'objectif poursuivi par le Gouvernement . Tel
ne doit pas être ceiui de la loi . C 'est pourquoi je présente
l'amendement n~ 64.

M . le président. La parole est à M. Ladislas Poniatowski,
pour défendre l'amendement n e 121.

M . Ladislas Poniatowski. Mèmes explications.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements nos 64 et 121 ?

M . Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Contre !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre.

Je rappelle tcut de même que les détournements de publi-
cité sur les différents produits du tabac ou de l'alcool ont été
suffisamment nombreux pour que le législateur prenne



conscience aujourd'hui de la nécessité de faire appliquer sa
volonté . C'est pour cette raison qu'il ne inc semble pas
opportun d ' alléger les peines que le Gouvernement a prévues.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n o . 64 et 121.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président. Je suis saisi de trois amendements iden-
tiques, n° . 7, 41 et 120.

L'amendement n° 7 est présenté par M. Gengenwin ;
l'amendement n o 41 est présenté par M. Houssin : l'amende-
ment n o 120 est présenté par MM . Poniatowski, Perrut, Pierre
Micaux et Mme Piat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer la dernière phrase du deuxième alinéa du

paragraphe VIII de l 'article 7 . »
La parole est à M . Germain Gengenwin, pour soutenir

l 'amendement n° 7.

M. Germain Gengenwin . Cet amendement se justifie par
les mêmes arguments que ceux que vient de développer notre
collègue Gilbert Gantier.

Supprimer le droit de produire pendant un an, c'est
condamner à mort. J'aurais volontiers retiré mon amende-
ment si le ministre avait accepté celui de M. Gantier tendant
à augmenter de 50 p . 100 les amendes en cas de récidive.

M . le présidant. La parole est à M. Pierre-Rémy Houssin,
pour défendre l'amendement n° 41.

M. Pierre-Rémy Houssin. Il faudrait savoir adapter la
punition à la faute.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Guen, rapporteur. Défavorable 1

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

protection sociale. Totalement défavorable.
Ne m'obligez pas à rappeler que ce texte est un projet de

santé publique et que tout le monde s'accorde à reconnaître
qu 'il y a quand même 110 000 morts prématurés par an.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n° . 7, 41 et 120.

«Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
n° . 73 et 24, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 73, présenté par M. Chamard, est ainsi
rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe IX de l'ar-
ticle 7, supprimer les mots : " les salles, les gymnases, et,
d'une manière générale, ". »

L'amendement n° 24, présenté par M. Le Guen, rappor-
teur, M. Dray et les commissaires membres du groupe socia-
liste, est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe IX de l'ar-
ticle 7, après le mot " salles ", insérer les mots : " d'édu-
cation physique " . »

L'amendement n° 73 n'est pas défendu.
La parole est A M . le rapporteur, pour défendre l'amende-

ment n o 24.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. C'est un amende-
ment de précision.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 24.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM. Bapt, Dray, Le Guen et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
no 149, ainsi rédigé :

« A la fin du troisième alinéa du paragraphe IX de
l'article 7, supprimer le mot : " classés " . »

La parole est à M. Jean-Marie Le Guen.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapponeur. C'est un amende-
ment de précision qui tend à étendre le champ des disposi-
tions mais il n'a pas été examiné par la commission .

un alinéa ainsi rédigé :
« Il est interdit de vendre des boissons alcooliques dans

les points de vente de carburant. »

Sur cet amendement, M . Chamârd a présenté deux sous-
amendements, no . 75 et 74.

Le sous-amendement n° 75 est ainsi rédigé :
« Compléter l'amendement no 25 par les mots : " entre

vingt-deux heures et six heures du matin " . »

Le sous-amendement n° 74 est ainsi rédigé :
« Compléter l'amendement n a 25 par les dispositions

suivantes : " entre vingt-deux heures et six heures du
matin

« Cette interdiction est permanente dans les points de
vente de carburant situés en dehors des agglomérations . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 25.

M . Jean-Maria Le Guen, rapporteur. C'est un amende-
ment important qui tend à interdire la ve^te de boissons
alcooliques dans les points de vente de carburent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . D'accord.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Je suis contre cet amendement qui,
dans sa généralité, me paraît excessif.

Je connais par exemple un petit village dans lequel il y a
une épicerie unique qui a également une pompe à carburant.
C'es : même le seul point de vente de carburant du village . Or
cette epicerie vend du lait, du beurre, de la lessive, du vin et
même du cognac. nous lui interdisez de vendre des
boissons alcooliques, elle devra choisir entre son stock de vin
et son stock de carburant et les villageois seront obligés
d'aller faire le plein de leur voiture très loin.

Cet amendement est beaucoup trop général et il méconnaît
ainsi la réalité.

M. le présidant . La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. L'amendement que nous avons présenté
est extrêmement . important . M . Gantier a certainement le
souci de la France profonde mais il ne connaît pas la France
:ée11e . (Exclamations sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République, Union pour la démocratie française et
de l'Unian du centre.) Eh oui !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Je crois qu ' il est opportun de limiter les
sites concernés . Je suis contre cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 149.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Henri Michel, Dray, Le Guen et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
no 150, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du paragraphe IX de l'ar-
ticle 7, après le mot : " sportif ", insérer le mot : " , agri-
cole" .»

La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Gray . Il est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Maris Le Guen, rapporteur. Favorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la
protection sociale . Je pense que cela n'a rien à voir et que
cette dérogation n'est absolument pas nécessaire . Le Gouver-
nement n'est pas d'accord avec cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 150.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. M . Le Guen, rapporteur, M . Dray et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 25, ainsi libellé :

« Après le paragraphe IX de l'article 7, insérer le para-
graphe suivant :

« Après le deuxième alinéa de l 'article L. 68, est inséré



Depuis plusieurs années se sont développées dans les cités,
et surtout dans les banlieues, des stations-service qui sont
devenues de véritables distributeurs d'alccol causant
d'énormes problèmes, notamment la nuit . Les jeunes s'y
concentrent, sans aucune organisation . Cela suscite des ten-
sions et des agressions.

Si nous voulons éviter de telles situations qui, de l'avis des
forces de l'ordre, posent énormément de problèmes dans les
villes de banlieue, il faut légiférer sur ce point et non pas
rêver, comme le fait M . Gantier. A moins qu'à travers ses
rêves, il ne défende une autre réalité !

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je n'ai pas dit qu'il fallait maintenir
la vente dans tous les cas de figure ! J'ai dit que cet amende-
ment était beaucoup trop général et que, ainsi, il était
excessif. Je n'ai pas nié les problèmes qui peuvent se poser à
certains endroits.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard
pour défendre le sous-amendement n° 75.

M. Jean-Yves Chamard . Ce qui a été dit est cohérent.
C'est vrai qu'il y a un problème la nuit et qu'il faut interdire
la vente de boissons alcoolisées dans les stations-service, de
vingt-deux heures à six heures du matin . C'est fait par circu-
laire pour l'instant mais je suis tout à fait favorable au fait
de l'inscrire dans la loi.

L'amendement proposé est beaucoup trop général et ce
que dit M. Gantier est parfaitement vrai . Mais je suis d'ac-
cord avec M. Dray, et pas seulement pour les banlieues . II
faut interdire la vente également dans les villages et dans les
villes. A Poitiers, nous connaissons ce problème !

En revanche, je retire le sous-amendement n° 74.

M. le président. Le sous-amendement n° 74 est retiré.
La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean Oehler, rapporteur pour avis . II ne faut pas com-
parer les stations-service des périphéries de grandes villes ou
des autoroutes avec le bar d'un village qui a une licence et
qui distribue également de l 'essence.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement ne 75 ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Dans l'état actuel
des choses et des informations dont nous disposons, je crois
qu'il faut maintenir la rédaction initiale du texte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur . ce
sous-amendement ?

M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Je m'en remets à la sagesse de l'Assem-
blée.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n e 75.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 25.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Le Guen, rapporteur, M. Dray et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 26, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe X de l'ar-
ticle 7, après les mots : " et autres ", insérer les mots :
" commerces ou " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Merle Le Ouen, rapporteur. C ' est un amende-
ment de précision, assez important, sur l'interdiction de vente
aux mineurs dans les commerces.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Je m'en remets à la sagesse de l 'Assem-
blée.

M . le présidant. Je mets aux voix l ' amendement n° 26.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Le Guen, rapporteur, M . Dray et les
commissions membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n o 27, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 7 par le paragraphe suivant :
« L'article L . 96 est remplacé par les dispositions sui-

vantes :
« Art. L. 96. - Les associations dont l'objet statutaire

comporte la lutte contre l 'alcoolisme, régulièrement
déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits,
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile pour
les infractions aux dispositions du présent code . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Cet amendement
tend à actualiser l'article L. 96 afin que l'ensemble des asso
ciations qui luttent contre le tabagisme aient légalement le
droit de se porter partie civile.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. lei ministre de I. solidarité, de la santé et de la
protection sociale . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 7, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 7

M. I. président. M. Le Guen, rapporteur, M . Dray et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, ne 28, ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suivant :
« Un rapport d'évaluation de la présente loi devra être

soumis par le Gouvernement au Parlement . avant le
l e, janvier 1993 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Par cet amendement,
la commission souhaite -que le Gouvernement soumette au
Parlement un rapport d'évaluation qui permettra de- mesurer
les conséquences bénéfiques . de _ la loi et les éventuelles
craintes qui se sont exprimées sur différents bancs.

Pour ma part, ainsi que j'ai eu l'occasion de l'indiquer tout
au long de ces deux journées, je pense .que cette loi n'aura
pas d'effet économique négatif, notamment pour l'essentiel
des points de production qui ont été défendus ici, mais il est
cependant légitime, puisque nous légiférons dans une matière
importante, avec des conséquences économiques diverses, que
l'Assemblée puisse procéder à une évaluation.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. I. ministre de le solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Le Gouvernement est naturellement tout
à fait favorable à ce qu'il y ait une évaluation d'un dispositif
législatif, mais j'appelle l'attention de M. le rapporteur:

II s'agit en effet d'une évaluation avant le 1« janvier 1993,
c ' est-à-dire avant que le dispositif ne soit mis en place . On
nous propose donc d'évaluer un dispositif transitoire, ce qui
ne me semble pas du tout pertinent.

Tn'ut en étant favorable à une évaluation, je vous demande
donc, monsieur le rapporteur, qu'elle ait lieu un an, voire
deux ans, après la mise en place du dispositif définitif.

Sinon, par un effet d 'optique, au l e, janvier 1993, vous
considérerez que le dispositif n'est pas totalement satisfaisant,
et pour cause, puisque nous serons en période transitoire, et
vous ne disposerez pas ensuite des moyens nécessaires à un
nouveau rapport d'évaluation.

Je vous propose donc un sous-amendement tendant à fixer
la date au 1 et janvier 1995. (e Très bien » ! sur plusieurs bancs
du groupe socialiste.)

M . le président . Je suis donc saisi par le Gouvernement
d'un sous-amendement ainsi rédigé :

	

-
« Dans l'amendement n° 28, substituer à la date " le

1 « janvier 1993 ", la date " le 1 e, janvier 1995 " . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard .



M. Jean-Yves Chamard . Il nous faut quelque chose le
1•► janvier 1993, parce qu'il y a aussi les mesures financières
dont nous dirons un mot tout à l'heure ; mais il faut en effet
également une deuxième évaluation en 1995.

Je propose donc un sous-amendement oral prévoyant :
« pour le l e, janvier 1993 et pour le l C, janvier 1995 ».

M. le président. M. Chamard présente donc un sous-
amendement ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 28, substituer aux
mots : " avant le 1« janvier 1993 ", les mots : " pour le
l e, janvier 1993 et pour le l er janvier 1995 . " »

Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Favorable au sous-
amendement de M. Chamard.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le
protection sociale . Défavorable au sous-amendement de
M. Chamard . Je maintiens le mien !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement de
M . Chamard.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, k sous-amendement du
Gouvernement n'a plus d'objet.

Je mets aux voix l'amendement n° 28, modifié par le sous-
amendement de M . Chamard.

(L'amendement, ainsi modifia est adapté.)

M. le président . M. Nage, Mme Jacquaint et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement, n°. 8,
ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suiv ,,nt :
« Le Gouvernement déposera devant le Parlement un

rapport sur l'état de la législation internationale en
matière de publicité pour le tabac et les boissons alcoo-
liques . »

La parole est à M . Georges Hage.

M. Georges Hase . Je présenterai en même temps les
amendements n°• 8 et 9, si vous le voulez bien, mon-
sieur le président.

L'amendement n° 8 est ce qui reste d'un amendement que
j'avais déposé en commission et qui n'a pas été jugé rece-
vable.

Par cet amendement, nous demandions que le Gouverne-
ment engage des négociations en vue de l'élaboration d'une
convention internationale édictant des mesures d'interdiction
de la publicité directe ou indirecte en faveur du tabac et des
boissons alcooliques. Dans la mesure où il contenait une
injonction au Gouvernement, il a été déclaré irrecevable.

L'amendement n° 8 est donc une sorte d'amendement de
repli.

L'amendement ''n o 9 est `inspiré par les mêmes raisons :
nous souhaitons que la présente loi entre en vigueur après
l'adoption par l'ensemble des pays de la Communauté écono-
mique européenne de dispositions similaires.

Ainsi que cela a été maintes fois souligné ici, les interdic-
tions de publicité qui frapperont nos produits laisseront
intacte la notoriété des produits étrangers et, les choses étant
ce qu'elles sont, sera déversée par tous les canaux imagi-
nables de communication et par des démarches au porte-à-
porte, une publicité pour tous les produits du monde.

C'est un amendement important, sur lequel nous deman-
derons un scrutin public.

M. ie président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 8 ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. La commission a
repoussé cet' amendement:

M. I. président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection social*. Le Gouvernement est naturellement tou-
jours prêt à faire les rapports que lui demande le Parlement.
Cela dit, pour chaque teste, le Parlement demande mainte-
nant un rapport au Gouvernement . Or il pourrait faire lui-
mème un rapport sur l'exécution d'une loi qu'il a votée .

Je ne suis pas favorable à une telle multiplication des rap-
ports . Je ne pense pas - et permettez-moi de m'exprimer en
tant qu'ancien parlementaire - que l'on manifeste réellement
ainsi la volonté du Parlement de contrôler le Gouvernement.

M. Guy Bêche . Très bien !

M. Jean-Yves Chamard . C'est vrai !

M . Ladislas Poniatowski . Ce n'est pas faux !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 8.
(L amendement n 'est pas adopté.)

M . le présidant . Je suis saisi de deux amendements, noe 9
et 157, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 9, présenté par M . Hage, Mme Jacquaint
et les membres du groupe communiste, est ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suivant
« La présente loi entrera en vigueur après l ' adoption

par l'ensemble des pays de la Communauté économique
européenne de dispositions similaires . »

L'amendement n° 157, présenté par M . Gengenwin, est
ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suivant :
« La présente loi entrera en vigueur trois ans après la

date de sa promulgation . »
L'amendement no 9 vient d'être soutenu.
La parole est à M. Germain Gengenwin, pour défendre

l'amendement n° 157.

M. Germain Gengenwin . . Mcnsieur le ministre, par cet
amendement, nous avons simplement voulu écrire ce que
vous avez dit tout au long de ce texte, c'est-à-dire que la loi
s ' appliquera dans trois ans.

La date officielle d'entrée en vigueur est le l er janvier 1993
mais les navettes ne seront pas terminées avant l'au-
tomne 1990 pratiquement.

Je propose donc que la loi entré en vigueur trois ans après
la date de sa promulgation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Avis négatif sur
l'amendement n° 157 . On a déjà voté sur ce point.

Quant à l'amendement n° 9, la commission l'a également
repoussé. D'abord, il rendrait conditionnelle l'application
d'une loi, ce qui serait vraiment une innovation . Ensuite, ce
que nous souhaitons, c'est que la législation française soit en
avance sur la législation européenne et non l'inverse.

M . Gilbert Millet. Vous faites la part belle aux produits
étrangers !

M. le président . •Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le
protection sociale . Le Gouvernement est contre le report
de l'entrée en vigueur de la loi . Il s'est d'ailleurs déjà
exprimé sur des amendements de ce type.

Quant à votre amendement, monsieur Hage, soumettre
l'application d'une loi française à des conditions communau-
taires est contraire à notre constitution ! Vous pouvez prévoir
un délai, mais la loi s'applique sans condition lorsque le Par-
lement l'a votée.

Vous avez annoncé que vous alliez demander un scrutin
public . Libre à vous . Mais il est pour le moins cocasse, au
regard d'un débat qui nous a souvent opposés sur la
construction européenne, de voir le groupe communiste pro-
poser un amendement qui soumet une loi française à l'adop-
tion de règles communautaires . Je me réjouis déjà, en mon
for intérieur, à l'idée que vous vouliez vraiment poursuivre
dans cette voie

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard,
contre l'amendement n° 9.

M. Jean-Yves Chamard . Je ne suis pas toujours d 'accord,
loin s'en faut, avec M . le ministre . Mais là, chers collègues
communistes, vous qui défendez souvent, en paroles, les
intérêts de notre pays, je trouve cette espèce de soumission à
l'Europe: quelque peu étrange ! lI n'est en tout cas pas ques-
tion que le groupe du R .P.R. vote cet amendement.

M . le président . La parole est à M . Adrien Zeller.



M . Adrien Zoner . Pour faire écho à ce que vient de dire
M . Chamard, je signale que la Communauté européenne n'a
pas de compétence explicite en matière de santé publique.

II y a eu un vote au Parlement européen concernant l ' inter-
diction de la publicité sur le tabac . Je m'étais abstenu, consi-
dérant qu' il appartenait à chaque pays de prendre ses respon-
sabilités. C'est donc une démarche exactement inverse à celle
proposée par M . Hage que je suggère.

En tout cas, l'amendement est très surprenant de la part du
parti communiste.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Millet.
M. Gilbert Millet. Que les choses soient claires : nous na

sommes pas opposés à ce qu 'une' législation, lorsqu ' elle est
bonne, devienne une législation européenne . En revanche,
nous sommes contre le fait que, dans le plupart des cas, la
construction européenne soit un prétexte pour niveler les
législations sociales par le bas en en faisant payer le prix aux
travailleurs . C'est dans ce sens que nous nous opposons à la
construction européenne du capital que vous voulez mettre
en place. (Exclamations sur les bancs des groupes Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre .)

Mais dans le cas de figure qui nous occupe, monsieur le
ministre, il n'est pas question de cela. Il est question de
mettre en place une législation globale de protection de la
santé et, dans ce cadre, d'assurer la protection des produits
français, y compris par rapport aux produits étrangers,
notamment européens.

Quand il s'agit de protéger les produits agricoles français
- je pense en particulier aux vins en provenance d'Italie -
vous ne faites jamais jouer les règlements que le traité de
Rome met pourtant à votre disposition . Donc, vous utilisez
bien l ' Europe contre les produits français, y compris les pro-
duits agricoles, Eh bien là, noua utilisons l'Europe pour
défendre les produits français . C'est probablement ce qui
vous gène !

Nous maintenons notre demande de scrutin public.
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement na 9.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

	 :	

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 27
Contre	 547

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Georges Hage. C ' est clair !

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 157.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Chamard a présenté un amendement,
no 76 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suivant :
« Les droits d'accise sur l'alcool sont majorés de

25 p . 100 à compter du 31 décembre 1990 . »
La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Mes chers collègues, je crois
que l'on n'a pas pris les choses par le bon bout depuis le
début . (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M. François Lonols . II faut tout recommencer !

M. Jean-Yves Chamard. Dans moins de cinq ans, de
nombreux ménages seront équipés d'antennes paraboliques et
nous aurons, dans le ciel, un satellite Marlboro - Johnie
Walker. Cela veut dire que la publicité, dont on ne peut pas
démontrer scientifiquement qu'il existe entre elle et la

consommation une corrélation forte, continuera de toute
façon, qu'on le veuille ou non, là où elle a le plus d'impact,
c'est-à-dire à la télévision.

Que disent tous les rapports, y compris, monsieur le
ministre, celui sur lequel vous vous appuyez ? Que deux
autres éléments sont beaucoup plus importants que la publi-
cité : la prévention - j'en parlerai à propos de l'amendement
suivant - et les prix . Là où il y a eu -, et c'est particulière-
ment significatif pour le tabac -, rupture brutale de pente
dans la consommation, c'est ià où ti y a eu augmentation
importante des prix.

Le rapport préconise un doublement des prix, notamment
sur les cigarettes, en quatre ans, et si l ' on veut que la
consommation de produits alcoolisés diminue, il faut aussi
jouer sur les prix . C ' est ce que je propose dans mon amende-
ment no 76 rectifié qui, bien entendu, concerne la totalité des
produits alcoolisés, c ' est-à-dire de plus de 1,2 degré d 'alcool.

M . Is président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Maria Le Ouen, rapporteur. Non examiné.

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. La disposition proposée est du ressort
de la loi de finances . Contre.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 76
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M . I. président . M. Chamard a présenté un amendement,.

n° 77, ainsi rédigé :
« Après l'article 7, insérer l'article suivant :
« A compter du t« janvier 1993, tous les véhicules

automobiles neufs mis en vente devront être munis d'un
éthylomètre. »

La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . J ' ai parlé de politique des prix
et de prévention.

On sait que lorsqu'il y a accident mortel en automobile,
dans la moitié des cas l'une des personnes est en état alcoo-
lique . Nous avons eu un long débat sur ce problème, non pas
avec vous-même, monsieur le ministre, mais avec M . Sarre
dans le cadre de la loi instituant le permis de conduire à
points . J'avais proposé à l ' époque, et je le propose à nou-
veau, une mesure à la fois simple et efficace.

Il faut que chaque Français, lorsqu'il prend sa voiture,
puisse mesurer son degré d'alcoolémie . Tout le monde est.
d'accord sur ce point . Le problème est technique . Il est vrai
qu'à l'heure actuelle on ne dispose pas encore d'appareils
totalement fiables à bas prix. Pour qu'il y ait un marché, il
faut fixer une date . H faut que les constructeurs d'automo-
biles sachent qu'à telle date ils devront obligatoirement
équiper leurs véhicules neufs d'un tel appareil . A défaut, les
recherches technologiques qui permettent un bon rapport
qualité-prix ne se feront pas. En revanche, quand il y a un
marché important, on trouve toujours une solution.

Mon amendement a donc tout simplement pour objet de
vous demander de pousser les feux en matière de prévention
dans le domaine le plus sensible, celui de l'alcool au volant,
et d'imposer à partir du t « janvier 1993 la mise en place
dans tout véhicule neuf d'un éthylomètre.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Le Ouen, rapporteur. Je n'ai pas eu encore
l'occasion d'utiliser d'éthylomètre . Je ne peux donc pas me
prononcer.

M. Jean-Yves Chamard . L'argument est bien faible, bien
peu convaincant !

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le Gouvernement est contre l'amende-
ment, de la manière la plus claire.

Indépendamment du fait que le prix d'un éthylomètre est
actuellement de 30 000 francs - je vous laisse imaginer l'inci-
dence sur le coût de l'automobile ! - le problème auquel
nous sommes confrontés n 'est pas de savoir s'il faut, dans le
cadre d'une politique de prévention, autoriser ou non une
personne à prendre le volant avec tel ou tel degré d'alcoo-
lémie .



Vous-même, monsieur Chamard, êtes monté à la tribune
pour dire qu'il fallait un plan global de santé. Or vous êtes
en train de saucissonner les problèmes en oubliant qu ' une
consommation excessive d'alcool n'a pas seulement des effets
sur la conduite automobile, mais qu'elle en a aussi sur les
maladies cardio-vasculaires et les cancers, notamment . La
pose d 'un éthylomètre dans une voiture ne résout en rien ce
problème.

En proposant un texte de loi qui vise à modifier progressi-
vement les comportements, nous entendons répondre à un
souci d'efficacité.

Je vous rencontre fréquemment dans cette enceinte, mon-
sieur Cbamard, à l 'occasion de débats sur des sujets qui nous
intéressent l ' un et l'autre . Vous avez l ' habitude de commencer
vos interventions en disant que l 'on n'a pas pris le problème
par le bon bout. C ' est votre leitmotiv . Je maintiens, moi, qu'il
est plus efficace de jouer contre la publicité, y compris sur
les produits alcoolisés, parce qu'il faut travailler à modifier le
comportement des gens, pluiit que de recourir aux gadgets
que vous nous proposez.

M. le président . La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. L'on évoquait tout à l'heure la dimen-
sion européenne de la législation . En l ' occurrence, si je
trouve l'idée de M. Chamard astucieuse, je pense que la dis-
position qu ' il propose ne pourrait pas s ' appliquer parce que,
d'ores et déjà, les normes de mise sur le marché des voitures
sont européennes . On l'a vu lorsqu'un des pays de la Com-
munauté a souhaité brusquer les choses en matière de pot
catalytique . II a été condamné, et'c'est finalement la Commu-
nauté tout entière qui a pris des dispositions en la matière.

L'idée de notre collègue mériterait d'être reprise au niveau
adéquat . A ce moment-là, on pourrait peut-être en débattre.

M. le président. La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
pour un mot.

M. Jean-Yves Chamard . D'abord, monsieur le ministre,
vous dites qu ' un éthylomètre coûte 30 000 francs. Mais vous
savez qu'il existe des éthylotests qui coûtent, eux, moins de
1 000 francs . Vous pouvez, si vous le voulez, modifier mon
amendement en conséquence.

Ensuite, peut-on parler de gadget pour ce type d'appareil ?
Sûrement pas I Mais Adrien Zeller a raison : il faut sans
doute une législation européenne.

Enfin, il est vrai que la prévention doit s'exercer dans dif-
férentes directions, avec notamment des mesures purement
réglementaires comme l'installation, recommandé par le rap-
port des sales, de fontaines publiques en de nombreux
endroits . Mats ce n'est pas parce qu'on ne fait pas tout qu'il
ne faut rien faire ! Or, si je suis bien votre raisonnement,
sous prétexte que nous n 'avons pas prévu d'autres mesures
de prévention, Il faudrait ne pas en prévoir du tout . Vous ne
pouvez pas, au fond de vous-même, partager cette analyse !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 77.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Titre

M. le président. Je donne lecture du titre du projet de
loi :

« Projet de loi relatif à la lutte contre le tabagisme et à la
lutte contre l'alcoolisme . »

M. Fuchs a présenté un amendement, n° 138, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le titre du projet de loi :
« Projet de loi relatif à la lutte contre le tabagisme, à la

lutte contre la publicité sur la bière, les vins et les spiri-
tueux et l'interdiction de vente des boissons alcoolisées à
des mineurs de moins de seize ans . »

La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Je retire cet amendement.

M. l président . L'amendement n° 138 est retiré.
MM. Le Guen, Dray et les membres du groupe socialiste

appartenant à commission des affaires culturelles ont pré-
senté un amendement, n° 66, ainsi rédigé :

« Dans le titre du projet de loi, substituer aux mots :
" à la lutte contre l'alcoolisme ", les mots : " l'alcoo-
lisme " . »

La parole est à M. Jean-Marie Le Guen .

M. Jean-Marie Le Guen, rapporteur. L'amendement est
d'ordre rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 66.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, le titre du projet de loi
est ainsi modifié .

Vote sur l'ensemble

M. le président. Dans les explications de vote, la parole
est à Mme Roselyne Bachelot.

Mme Roselyne Bachelot . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mesdames, messieurs, dans la discussion
générale, j'ai exprimé, au nom du groupe du Rassemblement
pour la République, notre accord global sur les mesures d'in-
terdiction de publicité contenues. dans le projet de loi en esti-
mant qu'elles auraient des effets sensibles sur les consomma-
tions d ' alcool et de tabac.

J'avais toutefois demandé deux aménagements qui me
paraissaient très importants : le premier concernait les appel-
lations d'origine contrôlées, et le second la sortie d'autorisa-
tion de la publicité en deux paliers pour permettre une évo-
lution de la consommation vers les tabacs allégés plutôt que
vers des tabacs à teneur élevée en goudron et en nicotine.

Au-delà des points d ' accord, nous avions également
exprimé notre désaccord, ou notre regret, d'abord sur la
façon' dont le texte avait été examiné, ensuite sur le fond, en
rappelant que s'attaquer aux consommations excessives de
tabac et d'alcool supposait trois ordres de mesures : les
mesures d'interdiction de publicité, bien sûr, mais également
des mesures de majoration de prix et des mesures de préven-
tion.

Les mesures relatives aux prix relèvent de la loi de
finances . Mais celles que vos propos semblaient annoncer,
monsieur le ministre, nous paraissaient notoirement insuffi-
santes . Il fallait, en outre, les assortir de la création d'un
indice des prix hors tabac.

De même, nou s: avions regretté que le projet de loi ne soit
pas assorti d 'un important volet sanitaire et de prévention.

J'avais conclu en disant qu'à moins de changements impor-
tants dans le sens de ses amendements, le groupe du R .P.R.
exprimerait une abstention positive.

Que s 'est-il passé pendant la discussion ?
Je ferai d'abord une remarque de forme . J ' ai trouvé regret-

table l'attitude de M . le rapporteur. Lorsque j'ai moi-même
été désignée comme rapporteur du budget sur la famille, on
m'a expliqué que l'attitude d'un rapporteur devait être neutre
et respectueuse des différents points de vue . Or M. le rappor-
teur est intervenu à de nombreuses reprises, en exprimant de
façon en général assez discourtoise son opposition . Même si
celle-ci était légitime, il ne devait pas la manifester pendant
que les orateurs parlaient . A l'inverse, il a refusé de s'ex-
primer sur des amendements qui, pourtant, avaient été
acceptés par la commission et dont il lui revenait, dès lors,
de présenter l'argumentation . Je trouve cela très dommage
pour la qualité de notre débat.

Sur le fond, je suis satisfaite - comme l'est sans doute tout
le groupe du R.P.R. ainsi que celui de l'U .D.F. - que l'amen-
dement de M. Couveinhes sur les vins d'appellation d ' origine
contrôlée ait été accepté . C'est là une mesure extrêmement
importante . En revanche, sur le reste de nos propositions,
« rien n'est passé ».

Nous ne trouvons donc pas, dans la discussion des amen-
dements, motif à revenir sur l'annonce que j'avais faite à la
fin de mon propos, à savoir que le groupe du R .P.R., dans sa
grande majorité, s'abstiendrait de façon positive.

Je tiens toutefois à dire que, comme d'habitude, notre
groupe a l'entière liberté de vote et que les membres du Ras-
semblement pour la République pourront donc s'exprimer de
façon différente . Certains pourront voter pour, d'autres
contre, mais la grande majorité s'abstiendra.

M. le président . La parole est à M . Georges I' - en



M. Georges Mage. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, chacun est convaincu qu'il
est urgent de lutter contre le tabagisme et l'alcoolisme . Mais
en se contentant de légiférer sur un constat, fût-il décrit,
chiffré, mesuré par des organismes compétents et par l 'Aca-
démie de médecins, ou en se refusant à analyser les causes
de ces fléaux - mais le faire, ne serait-ce point révoquer en
doute l 'organisation même de notre société ? - on s ' expose à
plusieurs travers, celui, par exemple, de culpabiliser les
malades ou celui de déployer des trésors d'éloquence pour
donner à penser que l ' interdiction ou la réglementation de la
publicité en faveur du tabac et de l'alcool participe d'une
grande politique de la santé.

Sur le premier travers, vous me permettrez une anedocte.
Je connais de vieux mineurs cloués dans un fauteuil, arrimés
à une bouteille d'oxygène, mineurs dont les poumons sont de
pierre . Que n'ont-ils, en remontant du puits, au lieu d'en
u rouler une » ou de boire un genièvre, bêché leur jardin ou,
peut-être, lu Kant et La Criliaue de la raison pure, ou Ber-
nanos et Sous le soleil de Salan. La Grande Peur des bien-
pensants ?

S'agissant des dispositifs de la loi, les discussions sur les
modalités sur les plus, sur les moins, sur les formes de publi-
cité feraient presque oublier le constat premier, qui a été fait
très généralement sur ces bancs, de son inefficacité, sinon de
son inanité.

J'ai dit dans la discussion générale - et le débat ne m'a pas
fait changé d'avis - que, pour être inefficaces, ces disposi-
tions présentaient un danger certain pour la survie de l 'ex-
ploitation familiale, pour la survie d'entreprises de transfor-
mation, et laissaient intacte la notoriété des produits
étrangers et la possibilité des producteurs étrangers de déve-
lopper d ' autres formes de communication, depuis les satel-
lites jusqu 'aux démarches au porte-à-porte, comme on le fait
pour certaines marques de tabac.

Si l'on ne peut affirmer que l'on boira ou que l'on fumera
moins en France, on peut en tout état de cause affirmer
qu 'on fumera, qu ' on boira plus de produits étrangers . Nos
amendements visant à européaniser et à universaliser ces dis-
positifs ont été rejetés.

Je vous ai écouté avec attention . On a soulevé le problème
de l'Europe, et je vous ai trouvé très faible dans vos
réponses . Vous n'avez pas répondu sur le fond du problème,
et vous avez osé nous accuser d 'incohérence alors que nous
défendions l'intérêt national . Nous n'aurons pas de difficultés
à expliquer cet amendement auprès des producteurs d'appel-
lation contrôlée.

Vous avez parlé, monsieur le ministre, en ce débat avec
éloquence, et même, parfois m'a-t-il semblé avec grandilo-
quence. Mais, dans le même temps, monsieur le ministre, je
vois chez moi que la médecine scolaire se meurt . Je vois la
médecine de travail prendre le même chemin . Qu'entendez-
vous alors par politique de prévention ?

Monsieur le ministre, vous continuez Simone Veil,
Jacques Barrot, Philippe Séguin, Michèle Barzach . Vous êtes
dans cette lignée des ministres de la santé, qui ont tenu les
mètres discours que les vôtres, promu une même politique de
rationnement des soins, justifiée par les mêmes raisons et
aussi dépourvue que la vôtre de véritables mesures de pré-
vention.

Vous allez d'ailleurs plus loin qu'eux - ah ! la conjoncture
l'oblige -, notamment en ouvrant le marché de la santé aux
capitaux privés.

Nous ne voterons donc pas ce projet en trompe-l 'ail, qui
n'est que le faux-semblant d'une véritable politique de santé.
Nous voterons contre votre projet . (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste .)

M . le président . La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Dray . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je me suis livré à un rapide
exercice mathématique : j'ai comptabilisé les heures que nous
avons passé à discuter de ce texte . Plus de quatorze heures
de discussion en séance publique ont été consacrés à la dis-
cussion de ce texte. On ne pourra pas dire que !e Parlement
n'a pas pris le temps de discuter à fond ce texte . Les débats
et les échanges que nous avons eus ont pu rattraper certaines
remarques qu'un certain nombre de nos collègues avaient
faites sur la précipitation dans laquelle le Gouvernement
avait déposé ce texte .

Il y a eu une véritable discussion de fond, qui amène un
certain nombre de collègues à se féliciter de la possibilité
qu'ils ont eue, de faire adopter des amendements, sur les-
quels je reviendrai dans quelques instants.

Première remarque donc : il y a eu véritable discussion
parlementaire.

Deuxième remarque : le Gouvernement, suivant en cela le
ministre de la santé, avait pris ses responsabilités . Le groupe
socialiste, à l'ouverture de la discussion parlementaire, avait
annoncé qu'il soutiendrait cette démarche et qu ' il veillerait à
défendre un certain nombre d ' équilibres économiques.

La discussion parlementaire a permis justement d'inscrire
dans le texte quelques précautions quant au développement
d'un certain nombre de régions, de patrimoines culturels ou
de patrimoines commerciaux.

La volonté affichée était effectivement de continuer l'effort
de prévention et d'éviter d'en arriver à des situations de pro-
hibition.

Convaincre, et non pas contraindre, était la volonté de ce
projet. Elle est respectée à la fin de cette discussion.

C ' est pour permettre justement que le combat pour la pré-
vention puisse se développer que cette loi a été élaborée,
pour faire en sorte que ce combat ait lieu à armes égales et
que trusts et grandes entreprises ne puissent se livrer, au
travers de moyens publicitaires extrêmement importants, au
détournement ou au dénigrement de ces campagnes de pré-
vention.

Voilà pourquoi cette loi va dans le bon sens . Elle maintient
un objectif volontariste et volontaire : l ' objectif de santé
publique . Elle répond aux demandes exprimées à plusieurs
reprises par l'ensemble des communautés scientifiques . Elle
constitue un élement utile de développement de notre société.

Je regrette que certains collègues aient refusé de suivre la
démarche du groupe socialiste, notamment sur les vins d'ap-
pellation contrôlée . Ils ont préféré une démarche plus aventu-
reuse, qui ne répondra pas aux préoccupations réelles qui
s'étaient exprimées.

Nous aurions, nous, souhaité que la démarche que nous
avions proposée au travers d'un certain nombre d'amende-
ments soit adoptée par l'Assemblée, parce qu'elle aurait
permis de donner à ces produits les moyens d'être compé-
titifs. Je pense que les différentes discussions qui se poursui-
vront, notamment au cours des navettes, permettront de
revenir sur ces dispositions et de protéger les vins de qualité,
les vins français.

Nous avons eu une discussion sérieuse, et je ne doute pas
que, dans cette assemblée, une majorité se retrouvera autour
du texte proposé par le Gouvernement.

Pour que les choses soient bien claires, le groupe socialiste
demandera un scrutin public sur l'ensemble du texte.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, le groupe U.D.C. avait demandé à chacun de ses
membres de voter selon sa conscience, mais, compte tenu du
déroulement du débat sur le tabagisme et l'alcoolisme,
compte tenu de la richesse de ce débat parlementaire, compte
tenu des amendements qui ont été adoptés, notamment celui
sur l'A .O .C ., la majorité de notre groupe votera le texte.

M . le président . La parole est à M . Ladislas Poniatowski.

M . Ladislas Poniatowski . Au début de la discussion de
ce projet de loi, monsieur le ministre, j'avais, au nom du
groupe U.D.F., souligné la précipitation avec laquelle il était
examiné. Ce n'est pas parce que nous en avons longuement
débattu deux soirs de suite que cela chaage quoi que ce soit
au fait qu'il y a eu déclaration d'urgence . Nous n'avons pas
eu le temps d'écouter toutes les personnes intéressées et les
représentants de tous les secteurs qui sont concernés par ce
texte et qui en subiront les conséquences.

J'avais également dit, au nom de mon groupe, que nous
étions favorables à tout projet visant à lutter contre le taba-
gisme et l 'alcoolisme, que nous étions favorables à un certain
nombre de mesures contenues dans votre texte, comme l'aug-
mentation du prix du tabac, l'interdiction de fumer dans les
lieux publics ou l'obligation de faire figurer des indications
d 'ordre sanitaire sur les paquets de cigarettes .



Mais j'avais adressé un gros reproche à votre texte : je
vous avais dit que c'était un texte d'interdiction, un texte qui
faisait de la publicité un bouc émissaire.

Vous nous avez répondu que votre volonté était de sanc-
tionner toute publicité sur le tabac et de sanctionner presque
totalement la publicité sur l'alcool.

Mais, à aucun moment, vous nous avez apporté la preuve
qu ' il y avait réellement corrélation entre la publicité et le
tabagisme ou l'alcoolisme . On a entendu citer une multitude
d'exemples qui se contredisent les uns les autres.

J'ai beaucoup regretté que, contrairement à ce que vient de
dire M. 'Fuchs pour les amendements du groupe de l'Union
du centre, aucun des amendements que le groupe U .D.F.
avait proposé n'ait été accepté . Strictement aucun !

M. Julien Dray . Parce qu'ils n ' étaient pas bons !

M. I.adlslzs Poniatowski . Mais peut-être, monsieur le
ministre, ne vouliez-vous pas réserver le même accueil aux
amendements selon la formation d'où ils venaient.

Pour cette raison, le groupe U.D.F., dans sa grande majo-
rité, votera contre le texte. Quelques-uns s'abstiendront . Vous
pourrez voir lesquels puisque j'ai demandé un scrutin public
sur le vote de ce texte.

M . !e président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la solidarité, de la santé st de la
protection sociale . Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les députés, au terme de l ' examen de ce projet de loi
en première lecture, je voudrais remercier particulièrement les
rapporteurs des deux commissions, qui ont apporté une
contribution importante à la discussion.

Celle-ci a montré l'intérêt que manifeste l'Assemblée natio-
nale tout entière pour la santé publique.

C'est un texte sans précédent dans l'histoire de la législa-
tion relative à la santé publique dans notre pays.

Pour la première fois, en effet, un texte répondant aux
voeux exprimés par l ' ensemble de la communauté scienti-
fique, et particulièrement par les spécialistes de la santé
publique, va être adopté.

Je dis clairement qu'il s'agit d'un bon texte, qui a pris en
compte l'intérêt de la santé publique, qui a su reconnaître, eu
égard à ce que la communauté scientifique nous a indiqué,
qu 'il était nécessaire de dissocier, dans les modes de traite-
ment, les produits du tabac et les produits de l'alcool, et qui
a pris en considération la spécificité des productions de cer-
taines régions.

Un amendement a été adopté dont je persiste à penser
qu'il n 'est pas d'une clarté évidente - vous aurez certaine-
ment l'occasion de vous en rendre compte - et qu'il com-
porte des dangers pour les activités que vous souhaitez
défendre . Mais la discussion devant le Sénat permettra sans
doute de rectifier les erreurs que vous avez commises au
détriment de ces activités de production . Quoi qu'il en soit,
ce n'est qu'un épiphénomène dans le débat que nous avons
eu.

Je tenais à vous remercier pour l'ouvre de santé publique
que nous avons réalisée ensemble.

Le Gouvernement - je l'avais dit - a pris ses responsabi-
lités.

Compte tenu de ce que viennent de déclarer les représen-
tants des différents groupes politiques, je crois comprendre
qu'une majorité significative va se dégager pour soutenir ce
plan de santé publique . L'Assemblée nationale et le Gouver-
nement peuvent être fiers d'avoir contribué à faire avancer
grandement, non pas simplement en France, mais dans le
cadre de la Communauté européenne, et même bien au-delà,
l'intérêt porté à la santé des citoyens.

M. Ie président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République, le groupe Union pour la démocratie française et
le groupe socialiste d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés 	 464
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 315
Contre	 149

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)
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DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Paul-Louis Tenaillon un
rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République en vue de la lecture définitive du projet de loi
relatif à la participation des communes au financement des
collèges.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1514 et distribué.
J'ai reçu de M . René Dosière un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, en nouvelle lec-
ture, sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à la
révision générale des évaluations des immeubles retenus pour
la détermination des bases des impôts directs locaux
(n o 1481).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1515 et distribué.
J 'ai reçu de M . Yves Durand un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur le projet de
loi, adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lec-
ture, modifiant le code de procédure pénale et le code des
assurances et relatif aux victimes d'infractions (n o 1508).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1516 et distribué.
J'ai reçu de Mme Martine David un rapport fait au nom

de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, en nouvelle
lecture, sur le projet de loi modifié par l'Assemblée, en pre-
mière lecture, modifiant la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984
portant statut du territoire de la Polynésie française.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1518 et distribué.
J'ai reçu de M . Robert Le Foll un rapport fait au nom de

la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
modifiant le code de la sécurité sociale et relatif aux presta-
tions familiales et aux aides à l'emploi pour la garde des
jeunes enfants.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1519 et distribué.
J'ai reçu de M . Alain Vidalies un rapport fait au nom de la

commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi favori-
sant la stabilité de l'emploi par l'adaptation du régime des
contrats précaires.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1520 et distribué.
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DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi modifié par l'Assemblée nationale
en première lecture modifiant la loi n° 84-820 du 6 sep-
tembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie fran-
çaise.

Le projet de loi a été imprimé sous le numéro 1517, dis-
tribué et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique .



COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI
MODIFIÉS PAR LE SÉNAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi modifié par le Sénat en nouvelle
lecture relatif à la participation des communes au finance-
ment des collèges.

Le projet de loi a été imprimé sous le numéro 1513, dis-
tribué et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique.

J ;ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi, modifié par le Sénat en nouvelle lecture relatif au statut
et au capital de la Régie nationale des usines Renault.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1521, dis-
tribué et renvoyé à la commission de la production et des
échanges.

J ' ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat en nouvelle lecture portant création
de l'Agence pour l'enseignement français à l 'étranger.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1522, dis-
tribué et renvoyé à la commission des affaires étrangères .

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI MODIFIANT LE CODE DU TRA-
VAIL ET RELATIF AUX AGENCES DE MANNEQUINS ET À
LA PROTECTION DES ENFANTS ET DES ADULTES EXER-
ÇANT LA PROFESSION DE MANNEQUIN

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mardi 26 juin 1990 et par le Sénat dans sa séance du
lundi 25 juin 1990, cette commission est ainsi composée :

Députés
Titulaires : MM . Jean-Michel Belorgey ; Mme Janine Eco-

chard ; MM. Julien Dray ; Marcel Garrouste ; André Clert ;
Bernard Debré ; Denis Jacquat.

Suppléants : MM. Jean Laurain ; Robert Le Foll ; Philippe
Sanmarco ; Mme Roselyne Bachelot ; MM. Francisque Perrut ;
Jean-Paul Fuchs ; Mme Muguette Jacquaint.

Sénateurs
Titulaires : MM. Jean-Pierre Fourcade ; Claude Huriet ;

Mme Hélène Missoffe ; MM . Jacques Bimbene : ; Jean Made-
lain ; Franck Serusclat : Mme Marie-Claude Beaudeau.

Suppléants : MM. Bernard Seillier ; Jacques Machet ; Jean
Cherioux ; Jean Dumont Guy Robert ; Guy Penne ; Paul
Souffrin.

ORDRE DU JOUR

M. I. président. Aujourd'hui (*), à quinze heures, pre-
mière séance publique :

Questions au Gouvernement ;
Fixation de l'ordre du jour ;
Discussion, en lecture définitive, du projet de loi n e 1522

portant création de l'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger ;

Discussion des conclusions du rapport n° 1519 de la com-
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi modifiant
le code de la sécurité sociale et relatif aux prestations fami-
liales et aux aides à l 'emploi pour la garde des jeunes enfants
(M . Robert Le Foll, rapporteur) ;

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi ne 1491
relatif au contrat à durée déterminée, aux contrats de travail
temporaire, à la sous-traitance et au prêt de main-d'oeuvre
illicite.

A vingt et- une heures trente, deuxième séance publique :

Discussion, en lecture définitive, du projet de loi relatif à
l'organisation du service public de la poste et des télécommu-
nications ;

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi n° 1481
relatif à la révision générale des évaluations des immeubles
retenus pour la détermination des bases des impôts directs
locaux (rapport ne 1515 de M. René Dosière, au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République)

Eventuellement, suite de l 'ordre du jour de la première
séance.

La séance est levée.
(La séance est levée, le mercredi 27 juin 1990, à deux heures

cinquante.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

(•) Lettre de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
communiquée à l'Assemblée lors de la troisième séance du mardi
36 juin 1990.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI MODIFIANT LE CODE DE LA
SÉCURITÉ SOCIALE ET RELATIF AUX PRESTATIONS FAMI-
LIALES ET AUX AIDES À L'EMPLOI POUR LA GARDE DES
JEUNES ENFANTS

Nomination du bureau

Dans sa séance du mardi 26 juin 1990, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Jean-Pierre Fourcade ;
Vice-présidenr : Mme Hélène Mignon.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale : M. Robert Le Foll ;
- au Sénat : M. Guy Robert.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI FAVORISANT LA STABILITÉ DE
L' EMPLOI PAR L'ADAPTATION DU RÉGIME DES CONTRATS
PRÉCAIRES

Nomination du bureau

Dans sa séance du mardi 26 juin 1990, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Jean-Pierre Fourcade :
Vice-président : Mme Hélène Mignon.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale : M . Alain Vidalies :

au Sénat : Mme Hélène Missoffe.

DÉMISSION DE MEMBRES CE COMMISSIONS

M . Michel Berson a donné sa démission de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Henri d'Attilia a donné sa démission de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan.

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS
(En application de l'article 38, alinéa 4, du règlement)

Le groupe socialiste a désigné :
M . Henri d'Attilie pour siéger à la commission des affaires

culturelles, familiales et sociales.
M. Michel Berson pour siéger à la commission des finances,

de l'économie générale et du Plan.
Candidatures affichées le mardi 26 juin /990, à dix-huit heures

Ces nominations prennent effet dès leur publication au
Journal officiel.



QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Enseignement supérieur
(établissements : Moselle)

301. - 27 juin 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que les 10 000 étu-
diants de l'université de Metz sont défavorisés par rapport aux
30 000 de l'université de Nancy . Le rapport enseignant/étudiant
témoigne d'une surpopulation - ou plutôt d'une sous-
dotation - criante à Metz. En droit-gestion, il y a 31 ensei-
gnants pour 2 259 étudiants, soit un ratio de 1 pour 72,8. A
Nancy, il y a 121 enseignants pour 5 438 étudiants, soit 1
pour 44,9 . C'est à partir de telles données que l'on bâtit une
bonne ou une mauvaise réputation de l'enseignement . En
lettres, on est proche de l'équilibre, mais en sciences, le ratio
de Metz est de 1 pour 19,2 alors que celui de Nancy est de 1
pour 14,9 . Le même rapport défavorable s'applique aux sur-
faces par étudiant . Il existe une norme officielle qui est par
exemple de 3,1 pour le droit et les sciences économiques . Elle
est de 3,17 à Nancy mais de 2,89 à Metz . C'est en sciences que
la carence est la plus criante : pour une norme de
9,1 mètres carrés, Nancy offre 11,02 mètres carrés, ce qui auto-
rise des conditions de travail confortables ; Metz n'a que
5,72 mètres carrés. Entre 1980 et 1989, les effectifs d'ensei-
gnants dans les universités de Lorraine ont progressé en
moyenne de 22,5 p . 100. Ceux des étudiants ont connu une
progression de l'ordre de 30 p. 100 . Les prévisions pour l'ho-
rizon 95 traduisent la nécessité d'engager rapidement un pro-
gramme qui ne soit pas seulement un rattrapage des retards
accumulés. Si l'on prévoit une progression de 50 p. 100 à
Nancy-1 et de 17 p . 100 seulement à Nancy-I1, elle devrait être
de 62 p. 100 à Metz, qui devrait accueillir 15 000 étudiants en
1994. Il lui demande donc quelles sont les mesures qu'il envi-
sage pour l'université de Metz.

Handicapés (établissements)

302. - 27 juin 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par l'insuffisance
dans notre pays, et dans le Nord - Pas-de-Calais en particulier,
des structures d'accueil susceptibles de recevoir des handicapés
mentaux ou des plurihandicapés . La Belgique dispose en ce
domaine d'équipements lui permettant d'offrir un service de
qualité et de pallier l'insuffisance actuelle des infrastructures
françaises. Du fait des réticences notoires de l'administration, il
est malheureusement de plus en plus difficile aux handicapés
adultes du Nord - Pas-de-Calais d'obtenir l'autorisation d'être
placés dans les établissements frontaliers, à quelques kilomètres
du domicile familial . L'annonce par le secrétaire d'Etat chargé
des handicapés d'une augmentation des moyens dans le
Nord - Pas-de-Calais n'apporte pas de solution à court terme.
Dans l'immédiat, il est donc indispensable d'accueillir favora-
blement les demandes de placement en Belgique, et de
résoudre le problème des handicapés actuellement placés dans
ce pays qui se trouvent en situation de retour . II faut également
quantifier précisément les besoins et tout mettre en oeuvre pour
améliorer la qualité de la vie dans nos établissements d ' accueil.
Il lui demande en conséquence quelles sont ses intentions et
comment il entend répondre à ces problèmes urgents.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

303. - 27 juin 1990. - M. Jean-Marie Damange rappelle
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, les arguments qu'il a
évoqués lors de son intervention orale du 4 mai 1990 et concer-
nant l'implantation d'une option d'I .U .T . à Thionville, notam-
ment le génie de l'environnement. II rappelle, par ailleurs, la
nécessité impérieuse qu'il y a à développer l'université de Metz
en y intégrant la notion essentielle qu 'il existe un retard et un
déséquilibre préjudiciable de cette université du Nord de la
Lorraine. Cette Lorraine du Nord représente plus de la moitié
de la population et apporte les ressources budgétaires et fis-
cales qui justifient une proportionnalité dans la répartition des
crédits universitaires en Lorraine . L'université de Metz nr. doit
en aucun cas être le parent pauvre de la Lorraine et ne doit
pas être marginalisée par rapport à l ' université de Nancy . Elle
doit offrir des formations complètes et diversifiées et, dans le
cadre du projet « Université 2000 », il serait inadmissible qu'on

subordonne son développement à des exigences de complémen-
tarité, au profit du Sud de la Lorraine. Il lui demande s 'il
entend tenir compte de ces arguments pour développer cette
université de Metz . Et, en matière d'I .U .T., il serait illogique
que l'option génie de l'environnement, retenue pour Thionville
tant par les instances universitaires que par les différentes col-
lectivités, soit abandonnée au profit de Nancy sous prétexte
qu'il y existe un I .U.T. avec département biologie appliquée . Il
lui demande, par ailleurs, si l'I .U.T . avec option maintenance
industrielle à Metz est toujours envisagé, de même qu'une délo-
calisation d'I .U .T . option plasturgie à Saint-Avold. Il l'interroge
sur les clés de répartition des financements que l'Etat entend
envisager, pour les délocalisations d'I .U .T. notamment.

Armée (armée de l'air et armée de terre)

304. - 27 juin 1990. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le découpages ter-
ritorial militaire du plan « Armées 2000 » . Dans le projet ini-
tial, la France devait être organisée en dix circonscriptions
militaires de . défense (C .M.D.), respectant ainsi le souhait du
ministre de la défense déclarant que « le découpage devait tou-
jours se superposer avec l'organisation administrative civile au
niveau des régions » ; souhait exprimé devant la commission
de la défense nationale et des forces armées de l'Assemblée
nationale le 20 janvier 1989. Toutefois, cette structure serait
actuellement remise en question puisque l'on ne parle plus que
neuf C.M.D . au lieu de dix . II s'agirait en effet de regrouper
les régions Champagne-Ardenne, Alsace et Lorraine et de sup-
primer plusieurs états-majors, notamment celui de Châlons-en-
Champagne . Aussi souhaite-t-il connaitre les raisons de ce
redécoupage. D'autre part, il aimerait savoir si cette modifica-
tion n'entraine pas un déséquilibre entre les différentes C .M.D.
et la région militaire de défense Nord - Nord-Est, ce qui pour-
rait fragiliser tant la sécurité de la région que la défense ter-
restre et aérienne face à des menaces en Centre Europe.

L .O.M. - O.M.

	

7(Guadeloupe : risques naturels)

305. - 27 juin 1990. - M. Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M . le ministre «légué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur les difficultés que rencon-
trent les collectivités locales et certains secteurs économiques
pour reconstruire les équipements publics et l'outil de travail.
En effet, contrairement à certaines promesses, seuls les écoles
et les équipements hospitaliers bénéficient d'un taux d'indemni-
satin convenable et de prêts bonifiés à taux réduit . Ainsi, la
commune de Saint-François, fortement détruite par le cyclone
Hugo, doit faire face à des réparations d'un montant de
32 millions de francs pour ses équiements publics . II se trouve
que la solidarité a joué essentiellement en faveur des écoles,
qui ont presque toutes été reconstruites. Le coût de la remise
en état des établissements scolaires restants n'est que de 2 mil-
lions de francs. Ainsi, les avantages consentis par le Gouverne-
ment dans ce domaine sont atténués, alors que la commune
doit trouver près de 20 millions de francs, complément de la
promesse d'indemnisation de l'Etat pour reconstruire les autres
équipements . Il lui demande d'envisager une augmentation du
taux d'indemnisation de tous les équipements publics et la pos-
sibilité d'obtenir des prêts à taux réduit pour leur reconstruc-
tion . En outre, ne serait-il pas possible de porter l'indemnisa-
tion à 50 p . 100 des pertes d'exploitation pour la grande et
moyenne hôtellerie indépendante ne relevant pas de l'entreprise
familiale ?

Elevage (politique et réglementation : Auvergne)

30S. - 27 juin 1990. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la forfit sur les
difficultés que connaissent l'élevage ainsi que les industries
agro-alimentaires en Auvergne, en particulier dans le Cantal.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation : Auvergne)

307. - 27 juin 1990. - M. Claude Wolff demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
les différentes décisions qu'il compte prendre pour définir les
améliorations de l'hébergement et de l'environnement dans les
milieux toutistiques et thermaux d'Auvergne . Un gros effort
d'investissement doit être fait, que ce soit pour l'hébergement
dont les coûts sont importants ; que ce soit pour l'environne-



1ment, pour lequel oeaucoup a ete remise, mais pour lequel tout
reste à faire si on le compare avec les efforts importants réa-
lisés dans d'autres pays, membres ou non de la C .E .E. II lui
demande notamment le volume des aides et des interventions,
des investissements que l'Etat compte réaliser et comment
seront mis au point les programmes indispensables à l'évolu-
tion vers une situation favorable et compétitive.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Auvergne)

301. - 27 juin 1990. - M. Alain Néri rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé de l'aménage-
ment du territoire et des reconversions, que l'Auvergne
et le département du Puy-de-Dôme connaissent une situation
économique préoccupante qui nécessite la mise en place de
mesures urgentes portant en particulier sur le soutien au déve-
loppement de l'emploi, à l'investissement industriel et à la for-
mation des hommes . Aujourd'hui, suite à des suppressions
répétées d'emplois industriels, l'Auvergne connaît un taux de
chômage de 9,7 p . 100 supérieur au taux moyen national . Cette
situation risque encore d'être aggravée par de possibles licen-
ciements importants à la manufacture Michelin (en parle de
2 000 à 2 500 suppressions d'emplois) et, paradoxalement, l'ag-
glomération clermontoise n'est pas éligible à la prime d'aména-
gement du territoire. Aussi, pour faire face à la situation d'une
région et d'un département en état -de sinistre, il serait impor-
tant que soit rapidement mis en Œuvre un ensemble de mesures
qui pourrait s'articuler autour de quatre axes : 1 . extension de
la prime d'aménagement du territoire à tout le département du
Puy-de-Dôme et donc au bassin d'emploi de Clermont-Ferrand

r n'en bénéficie pas actuellement ; 2. création par l'Etat
n fonds d'intervention Auvergne comme ce fut le cas . pour

la Lorraine et le Nord - Pas-de-Calais : 3. présentation à
Bruxelles d ' une demande d'éligibilité de la totalité du territoire
du département du Puy-de-Dôme aux fonds structurels de l'Eu-
rope dans les mêmes conditions qu'en Lorraine avant la mise
en oeuvre du plan lorrain de reconversions, la situation dans le
Puy-de-Dôme étant maintenant comparable à la Lorraine ;
4. renforcement dans le Puy-de-Dôme de la capacité des zones
rurales à mobiliser le potentiel d'emplois qu'elles recèlent par
l'essaimage d'activités de P .M .E., et de services ruraux en
aidant plus puissamment les structt.res existantes, notamment
en abondant les fonds du type Fidar ou Fiam.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Auvergne)

301. - 27 juin 1990. - M . Maurice Adevah-Poeuf souhaite
sensibiliser M. le ministre de l'industrie et d• l'aména-
gement du territoire à partir de l'exemple de deux arrondis-
sements de l'Est du Puy-de-Dôme, Thiers et Ambert, sur l'im-
portance du rôle pour leur « pays » des villes petites et
moyennes qui en assurent les fonctions de centre dynamisant.
Les arrondissements de Thiers et d'Ambert, au vu des premiers
résultats du dernier recensement, ont perdu 2 580 habitants,
soit 2 p . 100 de leur population . Pour les zones rurales à domi-
nante agricole, durement touchées par les quotas, le quart des
emplois a , été perdu sur les sept dernières années . Dans le
mime temps, le nombre d'emplois salariés dans les centres
urbains à dominante industrielle a suivi une évolution parallèle.
A titre d'exemple, le bassin de Thiers est passé de 1983 à 1990,
de 13 321 salariés à I 1694. Face à cette situation difficile,
généralisable à l'ensemble de l'Auvergne, le réseau des villes
moyennes peut constituer le point d'appui d'une politique de
redynamisation . Ces villes en effet ne manquent pas d'atouts .

ues entreprises pertormantes, un environnement propice au
tourisme, un désenclavement bien engagé. Pourtant, les actions
volontaristes engagées par les collectivités locales ne peuvent
seules enrayer l'évolution constatée. S'il appartient à ces der-
nières de mettre en place toutes les formes de coopérations
intercommunales utiles, si la solidarité intrarégionale doit jouer
à plein en faveur des villes moyennes, -t'aide de l'Etat apparaît
indispensable . Elle pourrait passer, entre autres, par des procé-
dures de contractualisation Etat - Région - Département - Villes
ou groupements portant par exemple sur le soutien au dévelop-
pement industriel, à la décentralisation de filières de forma-
tions universitaires, au renforcement des infrastructures et équi-
pements publics. Le réseau des villes moyennes s'en trouverait
conforté et avec lui leur arrière pays . !I lui demande donc s'il
!'Etat est disposé à s'engager dans cette voie.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Puy-de-Dôme)

310. - 27 juin 1990 . - M . Jacques Lavédrine appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé
de l'aménagement du territoire et des reconversions,
sur les difficultés économiques que traverse le Val d'Allier, et
sur la nécessité de mettre en place un plan global de reconver-
sion de nature à favoriser son redressement.

Caoutchouc (entreprises : Puy-de-Dôme)

311. - 27 juin 1990 . - M. Maurice Pourchon appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les 2 260 suppressions d'em-
ploi qui vienuo, t d'être annoncées par la firme Michelin et qui
concernent essentiellement Clermont-Ferrand . Dans le cadre de
la loi du 2 août 1989 sur la prévention des licenciements, quels
types d'interventions le ministre envisage-t-il ?

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Auvergne)

312. - 27 juin 1990 . - M. Maurice Pourchon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé
de l'aménagement du territoire et des reconversions,
sur la situation économique de la région Auvergne et plus par-
ticulièrement sur celle du département du Puy-de-Dôme et de
la région clermontoise . II aimerait notamment savoir s'il envi-
sage de proposer une révision du contrat de plan Etat région
Auvergne prenant en compte les priorités essentielles que
sont : l'éducation, !a formation, l'aménagement du territoire et
le développement économique rie l'Auvergne . De plus, et pour
faire suite aux entretiens des différentes collectivités locales
auvergnates avec le Gouvernement, il lui demande s'il envisage
la possibilité de la conclusion d'engagements contractuels et
pluriannuels avec le conseil général du Puy-de-Dôme qui en a
manifesté l'intention ainsi qu'avec les collectivités locales de
l'aggloméra :ion clermontoise.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

313. - 27 juin 1990 . - M . François Rochebloine interroge
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères,
sur les relations qu'entretient le Gouvernement français avec
les autorités soviétiques à propos du conflit opposant le Haut-
Karabagh et l'Azerbaïdjan .
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SCRUTIN (No 333)
sur le sous-amendement n° 165 de M . Jean-Paul Fuchs à l'amen-

dement n o 161 rectifié du Gouvernement à l'article 7 du projet
de loi relatif à la lutte contre le tabagisme et à la lutte contre
l 'alcoolisme (compétence du préfet, et non du ministre, pour
autoriser la publicité en faveur de fêtes ou foires traditionnelles
consacrées à des boissons alcooliques locales).

Nombre de votants 	 344
Nombre de suffrages exprimés 	 344
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 269
Contre	 275

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.
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Jean-Yves Le Drs.
Jean-Marie Leduc
Robert Le FNI
Bernard Lefranc
Jean Le Garce
Jean-Marie Le Gus.
André Lejeune
Georges lamier
Guy Lemgmpe
Alexandre Lümtieff
Roger Linon
Alain Le Vin
Mme Marie-Noélle

Litsam..
Claude Lise
Robert Lmldi

uuy Connut
Jeanny Lorgeoux
Maurice

LouisJaeph-Dogné
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mabéu
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Meudon
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Marin-Moakovltz
Roger Mu
René Marat
Marius Masse
François Massot
Didier Matbas
Pierre Mauroy
Louis Mermoz
Pierre Métal.
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Mkhel
Jean-Pierre Miche!
Didier Mlgaud
Mme Hélène Mignon
Claude Mique
Gilbert Mitterrand
Marcel Moiteur
Guy Monjala

MM.
Gustave Aasart
François Amui
Marcelin Berthelot
Alain Bocquet
Jean-Pierre Bravi
Jacques Braùe.
Jean-Paul Calloud
André Duraséa
Jean-Claude Gayssot
Pierre Goldberg
Roger Geebier

ocrnaru ï IyIln

Main Nér!
Jean-Paul Nuazi
Jean Oehier
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Naines
Jean-Claude Peyroaaet
Michel Pezet
Christian Pierret
Yves Pillet
Charles Nitre
Jean-Paul Mambos
Bernard Poignant
Alexis Pots
Maurice Nards« .
Jean Proveax
Jean-Jack Queyraue
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relate
Main Richard
Jean Rlgal
Gaston Musarde
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Rudy
René Roumi«
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie

Georges Hage
Guy Herder
Elle Houri.
Mme Muguette

Jaquaies
André Lajoiak
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Mar
Paul Lombard
Georges Marchai
Gilbert Millet
Robert Moutiergent

Jran4KRC a... \ Î L

Jacques Sutrot
Michel Sapin
Gérard Saaasade
Robert Soury
Bernard Schreiaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzenberg
Robert Scinda'
Patrick Sec.
Henri Serge
Dominique

Straaw-Kaba
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suehod
Jesn-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tamier
Jean-Michel Tata
Pierre-Yvon Trime(
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalies
Main Vivien
Marcel Wacbeax
Jean-Pierre Worms
Emile Zucarelli.

Mme Christiane Mon
Ernest Meutaramy
Louis Pieuta
Jacques Rlubaslt
Roger Rinchet
Jean Tardito
Fabien Thiémé
Edmond Vacant
Emile Venandes
Théo Via!-Marot
Adrien Zeller.

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe socialiste (272) :

Pour : 271.

Non-votant : 1 . - M. Edmond Vacant.

N'ont pas pris part au vote

Mises au point au sujet du prisent scrutin

M. Jean-Paul Cailotsd . Mme Christiane Mora et M . Roger
Rinchet, portés comme « n'ayant pas pris part au vote », ont
fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N o 334)
sur l'amendement n o 161 rectifié. modifié, du Gouvernement à

l'article 7 du projet de loi relatif à la lutte contre le tabagisme
et à la lutte contre l'alcoolisme (autorisation de publicité en

faveur de fêtes ou foires traditionnelles consacrées à des
boissons alcooliques locales).

Nombre de votants	 308
Nombre de suffrages exprimés	 308
Majorité absolue	 155

Pour l'adoption	 281
Contre	 27



Alâin Le Ven Marcel Moceur Michel Salete-MarkPour :1 . - M. Edmond Gerrer. Mme Marie-Noellc Guy Moajaloe Philippe Samara
Non-votants : 39 . Lieaemau Gabriel

	

Moatcharnoet Jean-Pierre Santa Cruz
Claude Lise Mme Christiane Mon Jacques Saatrot

Groupa communiste (2é) : Robert Loidi Bernard Nsyral Michel Sapin
François Loue Main Néri Gérard SaumadeContre : 26 .
Guy Ladinot Jean-Paul Nnnzi Robert Savy
Jcanny Lorgeosx Jean Oebler Bernard Schreiaer

Non-inscrits (19) : Maurice Pierre Ortet (Yvelines)
Pour : 9. - MM. Michel Cartel«, Jean Charbonne', Jean- LoelrJoaegb-Dogné François Petriat Roger-Gérard

Marie

	

Dailkt,

	

Alexandre

	

Léoatieff,

	

Jean-Pierre

	

Luppi, Jean-Pierre Lulli Jean-Pierre Péaicaut Schwartzeaberg
Claude Muses, Alexis Pots, Bernard Tapie et Emile Ver- Bernard Madrelle Jean-Claude Peyronnet Robert Scindai
nandou. Jacques Mahéas Michel Pezet Patrick Sera

Guy Malandain Christian Pierret Henri Sien
Contre : I . - M, Flic Hosras . Martin Malvy Yves Pillet Dominique
Non-votants : 9. - MM. Gautier Andisot,

	

Léon

	

Bertrand, Thierry Mandoa Charles Phtre Strauss-Kahn
Serge Franchis, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Philippe Marchand Jean-Paul Plaachou Mme Marie-Josèphe
Spilier, Mme Marie-Francc Stlrbois, MM . André Titien Ah Mme Gilberte Bernard Poignet Sublet
Ko pa et Aloyse Warhouver. Maria-Moskovitz Alexis Pots Michel Si.cbod

Roger Mas Maurice Pombal Jean-Pierre Sueur
René Massai Jean Prevesx Bern ird Tapie

Ont voté pour Marius Masse 'ean-Jack Queyras« Yves Tavernier
MM . François Massot Guy Ravier Jean-Michel Teste

Didier Mathus Alfred Recours Pierre-Yvon Trime!
Maurice Alain Calmat Jacques Floch

Mnah-Pemf Jean-Marie Cambacérès Pierre Foreuses Pierre Mauroy
Louis Mermai

Daniel Reiser
Main Richard

Daniel Vaillant
Michel Venelle

Jean-Marie Abbe Jean-Christophe Raymond Forai Pierre Mitais Jean Riga' Emile Veruudoa
Mage Jacqueline Cambedelis Alain Fort

Alpin Jacques nimbelhe Jean-Pierre Fourré Charles Metzinger
Louis Mexandeau

Gaston RMureix
Roger Rinchet

Joseph Vidal
Yves Vidal

Jean Aaeiant André Capet Michel Frsaçaix Henri Michel Main Rodet Alain Vielliez
Robert Amibe Roland Carrai Georges Friche Jean-Pierre Michel Jacques Alain Vivien
Henri d'Attilie Michel Cartel« Michel Freinet Didier Migaud Roser-Macbart Marcel Wachenx
Jean Auesx Bernard Cartes Claude Gaits Mme Hélène

	

Mignon Mme Yvette Roudy Jean-Pierre Worms
Jean-Yves Autexier Elle Castor Claude Calaisien

Claude Mique 1

	

René Rouquet Emile Zuccarelli.
Jean-Marc Ayrm:: Laurent Cathie Bertrand Gallec
Jean-Paul lstby Bernard Canin Dominique Gambier
Jean-Pierre lawmkr René Cueuve Pierre Garmeadie Ont voté contra
Jean-Pierre B%MMyek Aimé Chaire Marcel Gamone
Jean-Pierre lelligaad Guy Cbaafralt Kamilo Gata MM.

Jean-Paul Cbamtepet Jean-Yves Gateaud Gustave Assart Roger Geshler Georges Marchais
Gérard lape

Jean Chatham' Jean Gate' François Mead Georges Hale Gilbert Millet
Régis Renifla
Claude luasde Bernard Charles Claude Germen Marcelin Berthelot Guy Hermite Robert Monteuses'

Bernard Bardis Marcel Charmant Edmond Genet Alain Bocquet Elle Henan Ernest Matonatamy
Main larron Michel Charrat Jean GMvanselli Jean-Pierre Bran'

Mme Muguette Louis Piena
Guy-Michel Chaman Joseph Gabmel« Jaquiat

Claude OMM.* Jacques années André Linde Jacques Rimàslt
Philippe ladsst Daniel Chevallier Hubert Gonze Badré Donnés Jean-Claude Lefort Jean Tardito
Christian Bataille Didier Chaut

André Oeil
Gérard Gon«
Léo Grézard Jean-Claude Gaysaet Daniel Le Meer Fabien Tbiémé

Jean-Claude Miteux Michel Coffins. Jean Guipé Pierre Goldberg Paul Lombard Théo Vial-Massot.
Umbeno lsetM François Cekanlet Jacques GuyardJean Bradas Georges Colin Edmond Hervé N 'ont pas pris part au votaGuy Biche Michel Crépu Pierre HMdJacques Mieq Jean-Marie Dailkt François HonMude Mme Michèle LoTe Bond Bernard Debré
Roland lita Mme Martine David Roland Hepe Alliot-Marie Jacques Boy« Jean-Louis Debré
André biles Jean-Guy ramager Arthur MinimeJean-Pierre Jacques Huygiues MM.Jean-Michel leieegey Defeetaine des Etages Jean Brime Jean-Pierre

	

Delalande
Serge MiMrsne Marcel DeSaax Gérard Wace Edmond Alphandéry Jean Brocard Francis Delattre
Georges lensdetti Jean-François Mme Marie Jaq René André Albert Bndard Jean-Marie Dessale
han-Pierre lgntt DeMéak Frédéric Jaltea Philippe Auberger Louis de Brekda Jean-François

	

Desi gns
Michel. lérégemy André Delattre Jean-Pierre J«eph Emmanuel Aubert Christian Cabal Xavier Dalas
Pierre Maasd André Daklsdde Noé' Jauipbe François d'Ambert Jean-Marie Caro Léonce Deprez
Michel Bassum Jacques Dolby Charles James Gautier Midis« Mme Nicole Cotais Jean Dessala
André MMidas Albert Demis Alain Jeuuet Pierre Rachel« Jean-Charles

	

Cisaillé Alain Devaquet
Bemard ManMt Bernard D'ioder Jean-Pierre OMM. Mme Roselyne Robert Cazalet Patrick Dendjias
Jean-Claude las Freddy André Laberrère BottelN Richard Canine Claude Dhuis
Jean-Marie Bodel Deaebasx•lnsme Jean Labsie Patrick lslknay Jacques Willy Manille
Jean-Claude Bah Jean-Claude Damia Jean Lamée Edouard lsllader Osaka-Deimos Eric Doligé
Gilbert lsmmnen'r Michel Dalot Pierre Lageree Claude Borate Jean-Yves Chuan' Jacques Dominé
Alain lamant Paul Dhs&k Jean-François Miche Barnier Hervé rie Omette Maurice Douent
Austin Maman Mme Marie-Madeleine Lomme Raymond Barre Jean-Paul Chuté Guy Prut
André Usai Dhmdaagan Jérôme Leoben Jacques Barat Serge Charles Jean-Michel
Mme Haguette Michel Dis« Michel Lambert Mme Mieèle Baruch Jean Charmes Doberman'

lenthsdasn Marc Dolet Jean-Pierre Lapin Dominique Bandis Gérard Chsmeguet Xavier Dupin
Jean-Michel Yves Dalla Claude tarés' Jacques lame' Georges Chimies Adrien Duraad

Bsseimea René Drtdin Dominique LsrNM Henri Bayard Jacques Chirac Georges Durcad
(Charente) Raymond Doser, Jean Louais François Bayram Paul Chan« Bruno Durieux

Jec~-~iâel Julien Dry Jacques Lndériue René Imam« Pascal Clément Miré Dur,
Bsirhwea René Dm& Gilbert Le Bris Jean lipmM Michel Ceint« Charles Ehrnman
(111e-«-Vallin) Claude Disert Mme Marie-France Pierre de l«auilk Daniel Colin Christian Edred

Jean-Claude RSi ai Pierre Durit L«slr Christian Baegelis Louis Cambial Jean Fatals
Jean-Pierre Lspst Jean-Louis Dunant Jean-Yves Le Décent André Barthe' Georges Colombier Hubert Ma
Pierre lkmislgaa Dominique Daplet Jean-Yves Le D?..0 Léon Bertrand René Conan Jacques Faria
Jean-Piero Brie Yves Dmaad Jean-Marie Lad« Jean Mimas Main Caria Jean-Michel Ferraad
Pierre lets Jean-Paul Durion Robert Le Fell Claude litron Yves Cemal . Charles Fine
Mme Frédérique Paul Mindel: Bernard Lettone Jacques lisse Jean-Michel Couve François Filles
Bai Mme Janine Ecadrrd Jean Le Ganse Roland Ilium René Couvetahes Jean-Pierre Foucher

Jean-Paul Bris Henri rami Mil Jean-Marie Le Goes Franck Buffle Jean-Yves Onan Serge Franchis
Maurice Briand Pierre Eden André Lejswe Bernard lamas Henri Cuq Edouard
Alain bue Laurent Fabis LenmMe Bruno lesrg•Bnae Olivier Damait Frédéric-Dupont
Mari [Irae Cachan Alban hem Guy Jean Bousquet Mme Martine Yves Fréville
J#A-Paul Galaad Jacques Fleury Alexandre I.iautleff Mme Christine

	

Boutia Daagntlh Jean-Paul Fuchs



à

Claude Gaillard Roger Lesta Bernard Pope Groupe R .P.R. (taS) :
Robert Galley Mauric_ Ligot Robert Poujcde Pour : 129.Gilbert Ganser Jacques Limouzy Jean-Luc Presi
René Germe Jean de LIpkeesid Jean Proriol
Henri de Cuitât. Gérard Longuet Eric Raoutl Groupe 1+.,D .F . (BI) :

Claude GstIpol Alain Madelin Pierre Raynal Pour :L r.

Jean de Gaulle Jean-François

	

Manuel Jean-Luc Reltzer Contre : 2 . - MM. Charles Ehrmann et Emile Koehi.Francis Geq Raymond Marcellin Marc Reywaaa
Germain Ceagemela Claude-Gérard

	

Marras Lucien Richard Groupe U.D.C. (40) :Michel Giraud Jacques Masdea-Aret Jean Rigaud
Jean-Louis Goesdutt Jean-Louis Masan Gilles de Roblea Pour : 38.
Jacques Godfnla Gilbert Mathieu Jean-Paul Abstentions volontaires : 2 . - MM. Jacques Barrot et Adrien
François-Michel Jean-François Malles de Rocca Serra Zeller.Goum Pierre Mauger François Rodeblolue
Georges Gorus :aseph-Henri André Rossi Groupe communiste (28) :Daniel Goulet Maujodan du Gasset José Rosai
Gérard Grigou Alain Mayoud André Roulant Pour : 26.
Hubert Grimault Pierre Mareaud Jean Royer
Alain Griotteny Pierre Méhalguerk Antoine Rufeuacht Non-inscrits (18) :
François Pierre Merli Francis Salat-Ellkr Bertrand,

	

SergePour : 9. - MM . Gautier Audinot,

	

LéonGrumeusreyer Georges Musela Rudy Salles Franchis, Elie Hoarau, Jean Royer, Maurice Sergheraert,Ambroise Guellec Philippe Mettre André Sendai Christian Spiller, Mme Marie-France Stirbois et M. AndréOlivier Guichard Michel Meylan Nicolas Sarkozy Thien Ah Koon.Lucien Guiches Pierre Micaux Mme Suzanne
Contre : 9. - MM . Michel

	

Cartelet,

	

Jean

	

Charbonael,Jeu-Yves Haby Mme Lucette Sauralgo
François d'Harcourt Michaux-Cherry Bernard Schrelaer Alexandre Léontleff, Jean-Pierre Luppi, Claude Miqueu,
Pierre-Rémy Houssin Jean-Claude Mignon (Bas-Rhin) Alexis Pot", Bernard Tapie, Emile Vernawdon et Aloyse
Mme Elisabeth Hubert Charles Millon Philippe Ségala Warhouver.Xavier Hmmult
Jean-Jacques Hyeat

Charles Miossec
Mme Louise Moreau Jean Salinger Abstention volontaire : I . - M . Jean-Marie Daillet.

Michel luch"uspé Alain

	

Moyae-Bresand Maurice Sergheraert

Mme Bernadette Maurice Christian Splller
Bernard Stul Ont voté pour

h ue-SiMile
Denis Jacquat

Néaou-Pwc :_ho
Jean-Marc Nesme Mme Marie-France Jacques François . Filloa

Stirbois Mme Michèle
Michel Jaquemis Michel Noir A111ot-Marie Chabas-Delmas Jean-Pierre Foucher
Henry Jeu-Baptiste Roland Nungesser Paul-Louis Teaeilloa Jean-Yves Chenard Serge Franchie
Jean-Jacques Jegou Patrick 011kr Michel Terrot MM . Hervé 6_ Charette Edouard
Alain Juneau Michel d ' Onu» André Thini Ah Kou Edmond Alphaadéry Jean-Paul Clark Frédéric-Dupont
Didier Julia Charles Paccou Jean-Claude Thomas René André Serge Charles Yves Frérllk
Alain Jappé Arthur Pied" Jean Tiberl Gustave Auart Jean Charroppla Jean-Paul Fuchs
Gabriel $tywppeerait Mme Françoise Jacques Toubou François Asead Gérard Chasseguet Claude Gaillard
Aimé Kergrérb de Panifie Georges Tranchant Philippe Auberger Georges Chenues Robert Colley
Christian Kert Robert Pandraud Jean Ueberschlag Emmanuel Aubert Jacques Chirac Gilbert Gautkr
Jean Kiffer Mme Christiane Papa" Edmond Vacant François d'Aubert Paul Chollet René Gante
Emile Keebl Mme Monique

	

Papon Léon Vachet Gautier Audinot Pascal Clément Henri de Gestion
Claude Labbé Pierre Paqulul Jean Valieix Pierre Bachelot

	

_ Michel Celant Claude Gatlpol
Jean-Philippe Michel Pelchat Philippe Vasseur Mme Roselyne Daniel Colla Jean de Gaulle

Lacbeaud Dominique Perben Gérard Vignoble Bachelot Louis Colonbaa:l Jean-Claude Gayssot
Marc Lafllaeut Régis Pichet Philippe de Villiers Patrick Ballsaay Georges Colombier Francis Geq
Jacques Latleur Jean-Pierre

	

de Perelil Jean-Paul Virapoullé Edouard Balladur René Cousu. Germain Cupule
Main L'a amure della Roua Robert-André Vivien Claude Berme Alain Coula Edmond Gerrer

Edouard Laudnlu Michel Péricard Michel Voisin Michel Ramier Yves Gommai' Michel Giraud
Philippe Legros Francisque Perret Roland Vannure Raymond Barre Jean-Michel Coure Jean-Louis Goasduff
Auguste Leine Alain Peyrefitte Aloyre Warhaurer Mme Michèle . Baruch René Caudillo Jacques Godfrala
Gérard Léeu"d Jean-Pierre Philibert Jean-Jacques Weber Dominique Baudis Jean-Yves Cou" Pierre Goldberg
François Léman Mme Yann Piat Fierre-André Wiiltzer Jacques Balu et Henri Coq François-Michel
Arnaud Lq q Etienne Plate Claude Wolff Henri Bayard Olivier Dassault Gonaot
Pierre Lgeilir Ladislas Poslatowski Adrien Zeller. François Bayrou Mme Martine Georges Gorse

René Beaaanont Daugreilh Roger Combler
Jean Bégaalt Bernard Debré Daniel GouletMise au point au sujet eau présent scrutin Pierre de 'kanvllk Jean-Louis Debré Gérard Grignon

M. Gautier Audinot, porté comme « n'ayant pas pris part au Christian Fergeliu Arthur DO► ;ia Hubert Grimault

vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre » .
Marcelin Berthelot Jean-Pierre

	

Delalande Alain Griotteray
Andié Berthol Francis Pelante François
Léon Bertrand Jean-Marie Damage Gruee.mcyer
Jean Besson Jean-François

	

Deulau Ambroise GodeSCRUTIN (N o 335) Claude Binage Xavier Deniau Olivier Gukhad
Jacques Blanc talonne Deprez Lucien Guiches

sur l 'amendement n° 29 de M. René Couveinhes à l'article 7 du Roland Blum Jean Dessilla Jean-Yves Haty
projet de loi relatrf à la lutte contre le tabagisme et à la lutte Alain Boguet Alain Drrquet Georges Rage
contre l'alcoolisme (autorisation de publicité en faveur des vins Franck Borotre Patrick Devedjin François d'Harcoart
de pays. des appellations d'origine et des manifestations viti- Bernard Boaaoa Claude Dhiaula Guy Hululer
coles traditionnelles) . Bruno Bourg-Broc Willy Dhaéglio Elle Hoanu

Jean Bouquet Éric Doligé Pierre-Rémy Roussie
Nombre de votants	 576 Mme Christine

	

Bouda Jacques Dnrnivati Mme Elisabeth Hubert
Nombre de suffrages exprimés 	 573 Loir Bouvard Maurice :,ouset Xavier Huunit
Majorité absolue	 287 Jacques Boy« Guy Dnt Jean-Jacques Hycat

Jean-Guy Bneger Jean-Michel Michel le,haupé
Pour l'adoption	 291 Jean-Pierre Bard Duberud Mme Bernadette
Contre	 282 Jean Briare Xavier Dupin Isaac-Sibllle

Jean Brocard Adrien Damé Mme Muguette
Albert Brochard Georges Durand JacquaintL'Assemblée nationale a adopté . Louis de Broisia Bruno Durieux Denis Jacquat
Jacques Brunhes André Damée Michel Ja:queai n

ArdALYÔE OU SCRUTIN Christian Cabal André Dure Henry Jeaa-Baptise
Jean-Marie Caro Christian Eetroai Jean-Jacques Jegos
Mme Nicole Catala Jean Faial" Alain Joueurs

Groupa 'mandiste (272) Jean-Charles Hubert Falco Didier Julia

Contre : 271 .

	

Cavalli Jacques Furan Alain Jupes
Pobert Cwld Jean-Michel Fernand Gabriel Kaspereit

Non-votant : I . - M . Edmond Vacant . Richard Gemme Charles Fèvre Aimé kerguéris



Christian Kert Gilbert Miikt Jean-Paul
Jean Biffer Charles Mill» de Rocca Serra
Claude Labri Charles Miotue François Rochebloioe
Jean-Philip Robert Moetdargest André Roof

L .acbmmud Mme Louise Moreau José Rossi
Marc LeffMar Ernest Mautesuea.y André Rosshu
Jacques Lenoir Main Moyne-Brewad Jean Royer
André Lajobk Maurice Antoine Refeucht
Alain Lamour' Nésie-Pwotabo Francis Salat-Ellier
Edouard Isadre!u Jean-Marc Nase Rudy Salles
Jean-Claude [.fort Michel Noir André Sendai
Philippe lapa Roland Nuageuse Nicoias Sartozy
Auguste Legros Patrick 011ier Mme Suzanne
Daniel Le Mar Michel d'Orme Saurage
Gérard Lianad Charles Peau Bernard Scbreiaer
François Liotard Arthur Paedt (Bas-Rhin)
Arnaud Lsporq Mme Françoise Philippe Ségala
Pierre IwpRler de Pue« Jean Sehtisges
Roger Lestas Robert Paadnud Maurice Sergheraest
Maurice Ligua Mme Christiane Papes Christian Seclin
Jacques Llamuy Mme Monique

	

Papes
Jean de Upttwnkl Pierre Pagulal Bernard Stasi

Paul Lombard Michel Pekkst Mme Marie-France

Gérard Longuet Dominique Perla StWaie

Main Maldin Régis Perret Jean Tadho

Jean-François Mucel Jean-Pierre de Frutti Paul-Louis Tenailles

Raymond Marcellin dalla hures Michel Terrot
Georges Meulais Michel Pérkad Fabien TbIési

Claude-Gérard Marat Francisque Perret André Thiee Ah Kou
Jacques Merda-Ana Alain Peyrefitte Jean-Claude Tbu.as
Jean-Louis Maron Jean-Pierre Philibert Jean Tiberi
Gilbert Mathka Mme Yann Plat Jacques Tube
Jean-François Mattel Louis Plus Georges Tranchant
Pierre Mugir Etienne Pinte Jean Uebenchleg
Joseph-Henri Ladislas Feulasse Léon Vachet

Msujelas du Gasset Bemard Peu Jean Vailek
Main Mayosd Robert Poujade Philippe Visser
Pierre Maaaud Jean-Luc Preel Théo Vial-Muent
Pierre Manipule Jean Prarisl Gérard Vlpeèk
Pierre MerlI Eric Raouts Philippe de Villiers
Georges Moanda Pierre Raynal Jean-Paul Virapalk
Philippe Madre Jean-Luc laitier Robert-André Vivien
Michel Meylan Marc Reysau Michel Velds
Pierre Mieux Lucien Richard Roland Vsiilause
Mme Lucetta Jean Ripud Jean-Jacques Weber

Michaux-Cherry Jacques Rhabult Pierre-André Wiltaer
Jean-Claude Mignon Gilles de Robés Claude Wolff.

Ont voté contra

MM.
Maurice Jezn-Marie Beekel Guy Chadrauk

Aderah-Paf Jean-Claude Bal Jean-Paul Chaatepet
Jean-Marie Alaire Gilbert Baaaesabss Jean Charbosael
Mme Jacqueline Main Rouet Bernard Charles

Alpin Augustin Sursis« Marcel Cuarsaa
Jean Asciast André Boni Michel Charrat
Robert Mulla Mme Huguette Guy-Michel

	

Cheveu
Henri d'Attllb Bouchardas Daniel Chevallier
Jean Auroux Jean-Michel Didier Chevet
Jean-Yves Autexier Bouliers André Ciert
Jean-Marc Aynuh (Charente) Michel Cofflueau
Jean-Paul Body Jean-Miche François Cokombet
Jean-Pierre Bnesskr Beskra Georges Colla
Jean-Pierre Baidayck (Ille-et-Vilaine) Michel Crépue
Jean-Pierre éalllgasd Jean-Claude Ballard Mme Martine David
Gérard Sept Jean-Pierre Buguet Jean-Pierre
Régis Batailla Pierre Boetpipa Defetalae
Claude brande Jean-Pierre Braine Marcel Dehoux
Bernard OMM Pierre Bras Jean-François
Alain Barrau Mme Frédérique Delabek
Claude Baatalose Bredin André Delattre
Philippe Basales( Jean-Paul ln! André Deieh.dde
Christian BaaHk Maurice Briud Jacques Delhy
Jean-Claude k:eu Alain Brase A ;Sert D _:ers
Umberto Battlet Mme Denise

	

Cachais Bernard Derosier
Jean Besflb Jean-Paul Callad Freddy
Guy Bide Main Calmit Deaehaux-nurse
Jacques Baq Jean-Marie Cambacérès Jean-Claude Dessein
Roland Mix Jean-Christophe Michel Mata
André Relias embadelb Paul Dualtle
Jean-Michel Belorgey Jacques Coalisons Mme Marie-Madeleine
Serge %brame André Capet Dkeaagad
Georges Ba adNM Roland Carras Michel Dlnet
Jean-Pierre Baquet Michel Cartels"( Marc Dan
Michel Bérigasy Bernard Carte. Yves Dalle
Pierre Bread Elle Castor Re' é Daines
Michel lem Laurent Cathode Raymond Douyère
André BRlades Bernard Coula Julien Dray
Bernard René Caausae René Dns ia
Jean-Claude Rb Aimé ("Maire Claude Dm«

S. sont abstenus tolontairement

MM . Jacques Barrot, Jean-Marie Dalila et Adrien Zeller.

N'a pas pris part au vote

M . Edmond Vacant.

SCRUTIN (No 338)

sur l'amendement na 9 de M. Georges Hage après l'article 7 du
projet de loi relatif à la lutte centre le tabagisme et à la lutte
contre l'alcoolisme (soumission de l'entrée en vigueur de la loi à
l'adoption de dispositions similaires par l'ensemble des autres
pays de la C.E.E .).

Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 27
Cne .tre	 547

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Pierre Durant
Jean-Louis Dusoat
Dominique Dupilet
Yves DJtinad
Jean-Paul Durieux
Paul De-skis
Mme Janine Ecockard
Charles Muas
Henri Eauuaaelli
Pierre Esters
Laurent Fabius
Albert Face
Jacques Fleury
Jacques FIstb
Pierre Forgea
Raymond Ferai
Main Fart
Jean-Pierre Fourré
Michel Fraapie
Georges Friche
Michel Fromet
Claude Calta
Claude Galante
Bertrand Galkt
Dominique Gautier
Pierre Gassendia
Marcel Cartoaste
Kamilo Gates
Jean-Yves Gataod
Jean Gatel
Claude Germen
Jean Giovaaaelli
Joseph Gersois
Hubert Gaze
Gérard Gours
Léo Gréurd
Jean Guipé
Jacques Geyard
Edmond Hervé
Pierre Hiad
François Heilade
Roland Pupes
Jacques Huyghnes

da Etages
Gérard Wace
Mme Marie Jaq
Frédéric Jonas
Jean-Pierre Joseph
Notl Jioalphe
Charles Nadia
Alain Jaunet
Emile K esN
Jean-Pierre Kscheids
André Lacune
Jean Labsrde
Jean Lncasle
Pierre Lagsrce
Jean-François

Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire

Claude Laréal
Dominique Lari(la
Jean Lavai.
barque : !.arédriae
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leair
Jean-Yves Le Duit
Jean-Yves Le Drieu
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Goes
André Lejeune
Georges Lassiae
Guy Lump*
Alexandre Lamier(
Roger Léee
Alain Le Vers
Mme Marie-Notlle

Limeuse
Claude Une
Robert L ti
François Lsack
Guy Ladino.
Jeenny Lageses
Maurice

Luis-Jaeepr-Degré
Jean-Pierre Lappi
Bernard Madrelle
Jacques Mafias
Guy Malaadais
Martin Mahy
Thierry Mande
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Maria-Meekarka
Roger Mas
René Mann
Marius Maine
François Marot
Didier Maths.
Pierre Maaruy
Louis %mu
Pierre Mitais
Charles Metahger
Louis Meusda.
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Miguel
Claude Mique
Gilbert MNtemad
Marcel Mmes

I Guy Mejalss
Gabriel Msateharsut
Mme Christiane Mon
Bernard Naynl
Alain Sri
Jean-Paul %sel
Jean Odile :

Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Pédale
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Christian Pierret
Yves Pilla
Charles Piave
Jean-Paul Plastie«
Bernard Faguet
Alexis Pen
Maurice herches
Jean Prai-eus
Jean-Jack Queyraase
Guy Ravier
Alfred liesses
Daniel Rahee
Alain Richard
Jean Rlpl
Gaston %mule
Roger Males
Main Rades
Jacques

Rager-kladut
Mme Yvette Rudy
René Ragset
Mme Ségolcne Royal
Michel Sainte-Mairie
Philippe Samares
Jean-Pierre Sauta Casa
Jacques Sutra
Michel Sapin
Gérard Saa.ale
Robert Say
Bemard Sehreiaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Scbwartusberg
Robert Sebwi t
Patrick Sexe
Henri Skie
Dominique

Straus-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Subit
Michel Sschsd
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tessier
Jean-Michel Tortu
Pierre-Yvon Tnisel
Daniel Veillant
Michel Vannelle
Emile Verrai»
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidsiies
Alain Vivien
Marcel Wuhan
Aloyse Wasbeuver
Jean-Pierre Worms
Emilc Zecurelli.



Jean-Michel Yves Canula Jacques Henry
ANALYSE DU SCRUTIN Boucler« Jean-Michel Couve Jacques F1d

(Charente) René Coavela►u Pierre Fagne
.ean-Michel Jean-Yves Cessa Raymond Fini

Groupe socialiste (272) : Boacberoe Michel Crépu . Alain Fert
Contre : 270 . (fille-et-Vilaine) Henri Cuq Jean-Pierre Feeder

Jean-Claude Ballard Jean-Marie Dallkt Jean-Pierre Fauré
Non-votants : 2 . - MM. Jacques Mahéas et Edmond Vacant . Jean-Pierre Boitent Olivier Damait Michel Fraser

Bruno Boum-Broc Mme Martine Serge Franchis
Groupe R.P.R . (120) : Pierre Bourgrigaoa Daigna Georges Friche

Jean Bossant Mme Martine David Edouard
Contre :129 .

Mme Christine Bouda Bernard Debré Fridéde-Dspast
Lolc Bouvard Jean-Louis Debré Yves Frémie

Groupe U.D.F . (91) : Jacques Baye. Jean-Pierre Michel Hama

Contre : 91 . Jean-Pierre Bialae Defeuta ye Jean-Paul Furie
Pierre Braisa Arthur Dahalae Claude Gaillard

han-Guy Brasier Marcel Debsux Claude Gaies
Groupe U.D.C.(40) : Jean-François Claude Gama:

Contre : 40.
Mme Frédérique

Bredla Dédiais Bertrand Galla

Jean-Paul Brut Jean-Pierre

	

Delalande Robert Grly

Groupe communiste (28) : Maurice Briand André Delattre Dominique Gambier

Jean Brisai Francis Delattre Gilbert Gaatler
Pour : 26 . Jean Brocard André Deleha l* Pierre Garamdia

Jacques Delby René Ganse

Non-inscrits (I!) :
Albert Brochard
Louis de Brolssts Jean-Marie Damage Marcel Garnisse

Alain Brume Jean-François

	

Dulac Henri de Gothas
Pour : 1 . - M. Elle Hoarau . Xavier Denis. Kamilo GateChristian Cabal

Albert Mann Jean-Yves Gstaad
Contre : 17 . - MM . Gautier Audinot, Léon Bertrand, Michel Mme Denise

	

Cache«
Cartelet,

	

Jean

	

Charboanel,

	

Jean-Marie

	

Datliet,

	

Serge Jean-Paul Cailord Léonce Deprez Jean Gond

Franchis, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude Alain Calmat Bernard Mahler Claude Gatigsd

Miqueu,

	

Alexis Pola, Jean

	

Royer. Maurice

	

Sergheraert, Jean-Marie Carabac. ris Jean Dessille Jean de Gaulle

Christian Spiller, Mme Marie-France Stirbois . MM. Ber- Jean-Christophe Freddy Francis Gag
nard Tapie, Emile Vernaudoa et Aloyse Warhouver . Cambadelis Deseharx-Baume Germain Gemmi.

Jean-Claude Deaeia Claude Germa
Non-votant : I . - M. André Thien Ah Koon. Jacques Cambolire Michel Dalot Edmond Gercer

André Capet Alain Dengret Jean GiersirseW
Jean-Marie Caro Patrick Dee4jta . Michel Girard

Ont voté pour Roland Carne
Paul Dhallk Jean-Louis Gaudaff

Michel Cartel«
MM . Bernard Carco.

Claude Drina . Jacques Cadrai.
Mme Marie-Madeleine François-Michel

Gustave Aasart Roger Godiller Paul Loubard Elle Castor Di laagard Omet
François Meut Georges Hage Georges Marchais Mme Nicole Catala Willy Diuéglio Georges Gens
Marcelin Berthelot Guy Herukr Gilbert Millet Laurent Cathie

Robert Moatdurgut Michel Dlset Daniel Goulet
Main Bocquet Elle Honnie

Ernest Mostouaauy
Bernard Carvis Marc Dolez Joseph Gemmetaa

Jean-Pierre Brard Mme Muguette Louis Plana Jean-Charles

	

Cisaillé Eric Doligé Hubert Gonze
Jacques Brimées impala Jacques Rimbaslt Robert Cazalet Yves Dollo Gérard Giens
André Mimés André Lajoble Jean Tardito René Curant Jacques Dosiuti Léo Grézard
Jean-Claude Gayaset Jean-Claude Lefort Fabien Thiémé Richard Canaan René Doskre Gérard G+igaa
Pierre Geldkrg Daniel Le Mur Théo Viai-Massai . Aimé Césaire Maurice Douent Hubert Grimait

Jacques Raymond Douyère Alain Grireteray
Ont voté contre Chabas-Delnu Julien Dray François

Jean-Yves Chenard René Drouia Gn..ermeyer
MM . Guy Chatrian Guy Dru' Ambroise Guise

Maurice Jean-I'ierre Balligaai Jean-Michel Belorgey Jean-Paul Chantegret Jean-Michel Olivier Geidad
Adead-Peel Gérard Bapt Serge Beltnne Jean Charboanel Dubernard Lucien Gaines

Jean-Marie Alaize Régis lamilla Georges Benedetti Hervé de Charette Claude Ducert Jean Guipé
Mme Michèle Claude Bande Pierre de Buavtlle Jean-Paul Charlé Pierre Ducout Jacques Guyard

A111ot-Mark Claude Baste Jean-Pierre Biquet Bernard Charles Xavier Dugoia Jean-Yves Habv
Edmond Alphaadéry Bernard Hardie Michel Bérégovoy Serge Charles Jean-Louis Dansa François d'Harcourt
Mr.te Jacqueline Michel Bander Christian Bergelin Marcel Charmait Dominique Depikt Edmond Hersé

Alquler Alain Barrau Pierre Bernard Jean Charroppia Adrien Durand Pierre Hiard
Jean Autant Raymond Barre Michel Berna Michel Chant Georges Donné François Hollande
René André Jacques Barrot André Berthol Gérard Chasseguet Yves Dunad Pierre-Rémy Hourd.
Robert Aaaelia Claude Bandait Léon Bertrnd Guy . Michel

	

Chauveau Bruno Durieux Mme Elisabeth Hubert
Henri d'Attillo Mme Michèle Barlach Jean Besson

Georges Chassies Jean-Paul Durieux Roland Huguet
Philippe Auberger Philippe Baniait André Billardo.

Daniel Chevallier André Durr Xavier Hasselt
Emmanuel Aubert Christian Bataille

Bernard Bloelac
Jacques Chirac Paul Duvaleix Jacques Huyghe,

François d'Aubert Jean-Claude Ratissa Claude Binai*
Jacques Blanc Paul Choller Mme Janine

	

Ecocherd des nages
•

	

Gautier Andin« Umberto Battis' Didier Chouat Charles Ehrmaae Jean-Jacques Hyest
Jean Auroux Dominique Bardis

Jean-Claude Bile
Roland Blum Pascal Clément Henri Emmaaseili Michel Iachaupé

Jean-Yves Autexier Jacques Bauntel Jean-Marie Social Andr Clert Pierre Esteve Mme Bernadette
Jeai .•Marc Ayrault Henri Bayard Jean-Claude Bois Michel Cofflreau Christian Estrosi IsaacSibilk

t

	

Pierre Bachtkt François Bayrou Gilbert Boanersalson Michel Colonat Laurent Fabius Gérard lias
Mme Roselyne Jean Navels Alain Bonnet François Colcombet Albert Facon

	

Mme Marie Jan
Bachelot René Beausa.t Augustin Bonrepaux Daniel Colla Jean Faial: Denis Jacquat

Jean-Paul Baty Guy Biche André Borel Georges Colin Hubert Falco Miche : Jacquenna
Jean-Pierre Baissier Jacques Becq Franck Borotra Louis Colombanl Jacques Furan Frédéric Jalton
Jean-Pierre Baldryck Jean Bégault Bernard Bonra Georges Colombier Jean-Michel Fermé Henry han-Baptiste
Patrick Balkan), Roland Belx Mme Huguette René Couuau Charles Fèvre Jean-Jacques Jegou
Edouard Ballant

1 André Belle . Bouchardes, Main Cousta François Flllou Alain Jounieh



1

t

aean-rierre empli
Noel Jodlée
Charles dessella
Main Jeunet
Didier Jalla
Alain Juppé
Gabriel Iimpereit
Aimé hrpirle
Christian Kat
Jean Biffer
Emile Ksebl
Jean-Pierre L'aride
André L ebarrére
Claude Labié
Jean Labrde
Jean-Philippe

Luhseend
Jean Iambe
Marc Lalfbeur
Jacques Leur
Pierre Lapine
Jean . François

Lamarque
Alain Leataesears
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Ladnia
Jean-Pierre t apnée
Claude Lsrésl
Dominique Laina
Jean Lauda
Jacques Lnidriae
Gilbert Le Mis
Mme Marie-France

Lace
Jean-Yves La Dent
Jean-Yves Le Drin
Jean-Marie Leduc
Robert Le FMI
Bernard Lefranc
Jean Le Ganse
Philippe Legros
Auguste Legrss
Jan-Marie Le Gsaa
André Lejeune
Georges Lamine
Guy langages
Gérard :isaard
Alexandre I.isstieff
François Liotard
Arnaud Lspercq
Pierre Latptiller
Roser Lime
Roger Lieds
Main Le Yeu
Mme Marie-Noëlle

IJatam»
Maurice Llget
Jacques Li.sazy
han de Upkswskl
Claude LM
Robert laids
François Laark
Gérard Buguet
Guy Levdisst
Jeanny Lorgeeu
Maurice

[asleJeeepb-Dogué
Jean-Pierre Lapé
Alain Ms/dia
Bernard Madrelle
Guy Malandain
Martin Malry
Jean-Françoie »mal
Thierry Mendes
Raymond Marcellin
Philippe Marchand
Claude-Gérard Maras
Mme Gilberte

Maria-Meabaitz

Koger Mal
Jacques Masdeu-Arus
René Massot
Marius Masse
Jean-Louis Masson
François Massot
Gilbert Mathieu
Didier Mathus
Jean-François Mattes
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Manjoian du Gasset
Pierre Mauroy
Alain Mayond
Pierre Maniai
Pierre Mihaignerie
Pierre Marli
Louis Mermoz
Georges Mamie
Philippe Mettre
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Louis Mexadeau
Michel Meylan
Pierre Miaux
Mme Lucette

Mkbaux-Cherry
Henri Mkhel
Jean-Pierre Miche!
Didier Migad
Mme Hélène Migaoa
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miesaec
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Memel.
Guy Moajsloa
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Mme Louise Moreau
Al. in Moyntsresaed
Bernard Nayral
Maurice

Nésou-Peatabo
Main Néri
Jean-Marc Nerae
Michel Noir
Roland Nungener
Jean-Paul Nuazi
Jean Deller
Patrick 011kr
Michel ;l'Ornano
Pierre Ortet
Charles Paccou
Arthur Paecht
Men Françoise

de Paaafku
Robert Pandraud
Mme Chris :iane Papon
Mme Monique Papon
Pierre Pasqulai
François Patriat
Michel Peichnt
han-Pierre Perlant
Dominique Perbes
Régis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Rocca
Michel Périard
Francisque Perrut
Main Peyrefitte
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Christian Pierret
Yves Pillet
Etienne Pinte
Charles Phare

Jean-Paul Planchou
Bernard Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pans
Alexis Pista

I Robert Poujade
Maurice Pourchon
Jean-Luc Preel
Jean Prnrio!
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne
Eric Raoult
Guy Ravier
Pierre Raynal
Alfred Recours
Daniel Reiser
Jean-Luc Reltzer
Marc Reymaae
Alain Richard
Lucien Richard
Jean Rigel
Jean Rigaud
Gaston Rimareix
Roger Riaehet
Gilles de Robien
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloine
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machin
André Rossi
José Rossi
André Rosine
Mme Yvette Ruudy
René Rouquet
Mme Ségoléne Royal
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Ellier
Michel Sainte-Marie
Rudy Salles
Philippe Semer=
Jean-Pierre Sada Cruz
André Sendai
Jacques Suant
Michel Sapia
Nicolas Sarkozy
Gérard Sismale
Mme Suzanne

Suevaigo
Robert Sav}
Bernard Scheeieer

(êas•Rhin)
Bernard Schreiee:

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzeaberg
Robert Schwiat
Philippe Séguin
Jean Seitlluger
Maurice Sergbersert
Patrick Seve
Henri Sicre
Christian Spiller
Bemard Staal
Mme Marie-France

Stirbois
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Subie(
Michel Suchod .
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie

I Yves Tavernier
Paul-Louis 'feuillu
Michel Terres
Jean-Michel Teste
Jean-Claude Thomas

Roland Vuillaume
Marcel Wacheux
Aloyse Warhouver
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Claude Wolff
Jean-Pierre Worms
Adrien Zeller
Emile Zuccarelli.

N'ont pas pris part au vote

MM . Jacques Mahéas, André Thien Ah Koon et Edmond
Vacant .

Mise au point au sujet du présent scrutin
M. Jacques Mahéas, porté comme « n'ayant pas pris part au

vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 337)

sur l'ensemble du projet de loi relatif à la lutte
contre le tabagisme et à la lutte contre l'alcoolisme.

Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 464
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 315
Contre	 149

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :
Pour : 270.
Non-votants : 2 . - MM. André Labarrère et Edmond Vacant.

Groupe R.P .R. (129) :

Pour : 6. - MM. Serge Charles, Patrick Devedjian, Georges
Gorse, Alain Jonemann, Mme Christiane Papon et
M. Antoine Rufenacht.

Contre : 33. - Mme Michèle Alliot-Marie, M. Emmanuel
Aubert, Mme Roselyne Bachelot, MM. Franck Borotra,
Bruno Bourg-Broc, Louis de Broissia, Richard Canaan,
Jacques Chaban-Delmas, Jean-Paul Charrié, René Cou-
veinhes, Bernard Debré, André Dure, Christian Estime'.
Jacques Godfrain, François Grussenmeyer, Olivier Gui-
chard, Pierre-Rémy Houssin, Alain Juppé, Jean Kiffer, Phi-
lippe Legras, Arnaud Lepercq, Jean-François Mancel,
Pierre Mauger, Patrick 011ier, Robert Pandraud, Pierre
Pasquini, Dominique Perben, Eric Raoult, Mme Suzanne
Sauvaigo, MM. Jacques Toubon, Jean Ueberschlag, Jean
Valleix et Robert-André Vivien.

Abstentions volontaires : 89.

Non-votant : 1 . - M. Claude Bande.

Groupe U.D.F . (91) :
Contre : 85.

fbstentions volontaires : 6. - MM. Jean-Guy Branger,
Francis Delattre, François-Michel Gonnot, François d'Har-
cour., François Léotard, et Jean-François Mattel.

Groupe U.D.C. (40) :
Pour : 29.

Contre : 4 . - MM . Raymond Barre, Bruno Durieux, Ger-
main Gengenwin et Jean-Jacquee :weber.

Abstentions volontaires : 7 . - MM. Francis Geng, Hubert Gri-
mault, Christian Kert, Edouard Landrain, Mme Monique
Papon, MM . Bernard Staal et Michel Voisin.

n'oure communiste (2S) :

Conire : 26.

Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Pierre-Yvon Trémel
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Daniel Vaillant
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Michel Vauzelle

Emile Vernaudon
Joseph Vidal
Yves Vidai
Alain Vidalles
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Alain Vivien
Robert-André Vivien
Michel Voisin

a



Non-Inscrits (1*) :
Pour : 10. - MM. Michel Cartelet, Jean Charbousel, Jean-

Marie Dalila!, Serge Franchis, Alexandre Léontleff, Jean-
Pierre Leoni, Claude MI'ueu, Alexis Pota, Bernard Tapie
et Emile i enaudon.

Contre : I . - M . Elle Hoaras,.
Abstentions volontaires : 3 . - Mme Marie-France Stirbolia,

MM . André Tlska Ah Kooe et Aloyse Warhouver.
Non-votants : S. - MM. Gautier Aedl«ot, Léon Bertrand,

Jean Royer, Maurice Sergheraert et Christian Spiller .

1

MM.
Maurice

Allah-dard
Jean-Marie Alaise
Edmond Alphadiry
Mme Jacqueline

Aimer
Jean Aalea
Rober Amefln
Henri d'Autan.
Jean Mme
Jean-Yves Anneler
Jean-Marc Ayrauk
Jean-Paul laehy
Jean-Pierre Baeeeal«
Jean-Pierre Berl&
Jean-Pierre Rsillged
Gérard Sept
Régis Sarailla
Claude brande
Bernard Bardle
Main km.
Jacques birr«
Claude $aat.Mae
Philippe Banbat
Christian BataBlis
Jean-Claude Blés«
Umbeno Banal
Dominique Bondis
François kyrie
Jean bail%
Guy Biche
Jacques Bang
Roland Mix
André Bellac
Jean-Michel Belargsy
Serge Bawame
Georges Baoadatd
Jean-Piero Baapaet
Michel lügawy
hem Remi
Michel bran
André Martien
Bernard Bia«ac
Claude Mimai
Jean-Claude Bila
Jean-Marie Becket
Jean-Claude Bah
Gilbert becs aisse
Main Bessel
Augustin bnrepeex
André Borel
Bernard hases
Mme Huguette

Baeherdeu
Jean-Michel

Boscheron
(Charente)

Jean-Michel
Basehema
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Bsdad
Jean-Pierre Boue

` Pierre impies«
Mme Christine bals
Lofc Bssesrd

f

	

Jean-Pierre arabe
Pierre lems
Mme Frédérique

Jean-Paul lest
Maurice Mead
Jean Mue
Main g ram
Mme Denise Calée«
Jean-Paul Cathd

Alain Calmai
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Camhadelis
Jacques Cambollve
André Capet
Roland Carrai
Michel Cartel«
Bernard Carton
Elie Castor
Laurent Cadmia
Bernard Caria
René Canaan
Aimé audit
Guy Chsdraah
Jean-Paul Chcettgat
Jean Charbonnai
Bemard Charles
Serge Charles
Marcel Cheminai
Michel Charrat
Guy-Michel Chauve«
Georges Chavaaes
Daniel ChsnlM«
Didier Chiait
André Ch«
Michel Co fiaeaa
François Cek.m et
Georges Cuita
René Guam«
Jean-Yves Coza
Michel Crépon
Jean-Marie Dailkt
Mme Martine David
Jean-Pierre

Deiorlabe
Marcel Dohnax
Jean-François

Dabheia
André Delmtre
André Dekhal&
Jacques Dolby
Albert Dupe«
Bernard Derseirr
Freddy

Desehus-Betame
Jean-Claude Demie
Michel Deetat
Patrick Devd}taa
Pau! Mlle
Mme Merle-Madcieine

Diedaagard
Michel Muet
Marc Delta
Yves Delhi
René TDdèee
Raymond Douyère
Julien Urey
René Druide
Claude Ducat
Pierre Demi
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilai
Adrien Duras
Yves Damai

tn-Pael hideux
Paul Dsraklz
Mme Janine Ecockard
Henri Emmaeuelli
Pierre EMeve
Laurent Fables
Albert Face«
Jacques Fkery
Jacques Rock
Pierre Farpa

Raymond Forai
Main Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Fraaçalx
Serge Franchi
Georges Friche
Yves Friv lle
Michel Freinet
Jean-Paul Fache
Claude Colts
Claude Calametz
Bertrand Galet
Dominique Gambier
Pierre Garaoadia
Marcel Canarde
Kamilo Geta
Jean-Yves Gainai
Jean Gatel
Claude Germes
Edmond Genet
Jean Cimentai
Georges Gens

,e ph Gemmeloa
iiubert Go«.
Gérard Gonzes
Léo Grézad
Gérard Grignan
Ambroise Gadin
Jean Guigné
Jacques Guyad
Edmond Hersé
Pierre Hilmi
François Hollaede
Roland Hue«
Jacques Huyghe«

des Etages
Jean-Jacques Hyeat
Mme Bernadette

leurSRdlk
Gérard Wace
Mme Marie Jacq
Michel Jaques«
Frédéric Jalta
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacçues Jegou
Main Jamna'
Jean-Pierre Joseph
Notl Josèphe
Charles Jardin
Alain hum«
Jean-Pierre Kschedda
Jean Laborit
Jean Loculée
Pierre Lapone
Jean-François

Lomme
Jérôme Lmebert
Michel Lamer'
jean-Pierre Impaire
Claude Lenal
Dominique Ladite
Jean Lural«
Jacques Lasidrlse
Gilbert Le Brk
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Démet
Jean-Yves Le Drim
Jean-Marie Leduc
Robert Le Fell
Bernard Lefn.c
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Geta
André Lejeune

Georges L'amine
Guy Lasagne
Alexandre Léoaleff
Roger Létou
Main Le Ven.
Mme Marie-Noélle

Lien«aus
Claude Lise
Robert Leidi
François Lamie
Guy Iwrdlaet
Jeanny Larguez
Maurice

Jean-Pierre Lippi
Bernard %Irae
Jacques Makao
Guy Mdadeb
Manin Mahy
Thierry Mani«
Philippe Marehaad
Mme Gilberte

Maria-Medi«itz
Roger Ma
René Mansur
Marius Maire
François Manse
Didier Math«
Pierre Mauroy
Pierre Mihalperle
Louis Mermoz
Pierre Mitais
Chartes Metzinger
Loris Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migasd
Mme Hélène Mlgan
Claude Migaeu

Mme Michèle
Allkt-Mark

MM.
Gustave Amant
François Asad
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Mmc Roselyne

11«helat
Raymond Barre
Henri Bayard
René Bene.«
Jean Béla*
Marcelin letthelet
Jacques Blanc
Roland Bbm
Alain Baquet
Franck Borotra
Bruno Bourg-gras
Jean B--- rot
Jean-Pierre kid
Jean Brocard
Albert Brechad
Louis de bekNa
Jacques Brunhes
Jean-Marie Caro
Robert Cauukt
Richard Canaan
Jacques

Challe-Deh a.
Hervé de Charette
Jean-Paul Cherté
Paul Ch»Iht
Pascal Climat
Daniel Cella
Louis Colombe«
Georges Colombier
Yves Camail
René Ceseslabes
Bernard Debré
Jean-François Denise
Léonce Deprez
Jean Desselle
Willy Dheiglk
Jacques Domiasti
Maurice Domnet
Georges Dursd
Bruno Duras«

Gilbert Mitterrand
Marcel Mener
Guy Manjalon
Gabriel Moaeharmat
Mme Christiane Mora
Bernard Nayrai
Main Nérl
Jean-Paul Nsezi
Jean Odskr
Pierre Octet
Mme Christiane Papen
François Punit
Jean-Piere Péaica«
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pesai
Christian Mur«
Yves Pille'
Charles Plaire
Jean-Paul Pkaebau
Bernard Peignant
Alexis Pets
Maurice Nard«
Jean hue«
Jean-Jack Qaeyraane
Guy Ravier
Alfred limon
Daniel Reiser
Main Richard
Jean Rigel
Gaston Riarreiz
Roger Richet
François RechehMMe
Main Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Rudy
René RomNet
Mme Ségolène Royal
Antoine Kufeame

Ont voté contre

André Doua«
André Den
Charles Firmans
Christian Eatzwl
Hubert Fake
Jacques Fan»
Charles Fine
Claude Gaillard
Gilbert Ganter
René Gama
Claude Gadpol
Jean-Claude Gays«
Germain Gageais
Jacques Gedhala
Pierre GolaAerg
Roger tabler
Alain Grktteray
François

Grwmuaceysr
Olivier Guidas
Jean-Yves Haby
Georges Nage
Guy Herser
Elle Home«
Pierre-Rémy Hautin
Xavier Humag e
Mme Muguette

impulse
Denis Jeeps*
Alain Jappé
Aimé Kerpiris
Jean Biffer
Emile Koebl
Jean-Philippe

Latieud
Marc Lafflseer
André Lajolaie
Alain Lamamuure
Jean-Claude Lefort
Philippe Legros
Daniel Le Meer
Arnaud Leperq
Pierre !.e ailler
Roger Lestes
Maurice Ligot
Paul Lombard
Gérard Lampe«
Alain Middle
Jean-François Marcel

Michel Sainte-Mark
Philippe Sanmare.
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Sastrot
Michel Sapin
Gérard Saansade
Robert Sary
Bernard Stlreiaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Scbwarte «berg
Robert Scindait
Patrick Sen
Henri Sine
Dominique

Stream-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Ssehsd
Jean-Pierre Sam
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Tata
Pierre- Yvon
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Veraudaa
Joseph Vidai
Yves Vidai
Alain Vidalies
Gérard Vlgaable
Jean-Paul Virapeulk
Alain Vivien
Marcel Wathesx
Jean-Pierre Worms
Adrien Zelkr
Emile Zucearelll.

Raymond Marcelle
Georges Marchais
Gilbert Maria
Pierre Marger
Joseph-Henri

Mujsiu du Gamet
Alain Maysd
Pierre Merl
Georges Munda
Philippe Matte
Michel Meylan
Pierre Mieux
Gilbert Millet
Charles Millas
Rob( • Mestdargeut
Mmc Louise Mat«
Ernest Me«to«nmmy
Alain Mey«e-Bnmui
Jean-Marc Norme
Patrick 0111er
Michel d'Orle»
Arthur Perret
Robert Pasdraad
Pierre Puape «
Michel Pekhat
Dominique Perbee
Jean-Pierre de Perrin'

della Race.
Francisque Perret
Jean-Pierre Philibert
Mmc Yann Plat
Louis Pieu.
Ladislas Palatowski
Jean-Luc Preal
Jean Proriol
Eric Raoult
Marc Reymsa
Jean Rigaud
Jacques Riubaelt
Gilles de Robé«
André Rossi
José Roui
André Resalait
Francis Salut-Ellkr
Rudy Salies
André Sendai
Mme Suzanne

Sauraigo
Jean Seillkger

Ont voté pour



Jean Tardin Jean Uebenchleg Rober,-André Vivien Lucien Richard Bernard Staal Jean Tiberi
Paul-Louis Teaailies Jean Valide Jean-Jacques Weber Jean-Paul Mme Marie-France Georges Tranchant

Philippe Vasseur de Rocca Serra Stirbois Léon VachetFabien Tbiémé Théo Vlaf-Massot Pierre-André Wiltzer Nicolas Sarkozy
Jacques Tombes Philippe de Villiers Claude. Wolff. Bernard Schreiner Michel Terre' Michel Voisin

(Bas-Rhin) André Titien Ah Koon Roland Vuillaume
Se sont abstenus volontairement Philippe Séguin Jean-Claude Thomas Aloyse %%'arhouver.

MM.
René André Jean-Marie Demangr Jacques tailleur
Philippe Auberger Xavier Draine Edouard Lambda
Pierre Bacbelet Main Devaquet Auguste Legros
Patrick Baikaay Claude DNanln Gérard Léonard
Edouard

	

lieder Eric Dellgé François Léotard
Michel Bander Guy Drin Jacques Limouzy
Mme Michèle Barzacb Jean-Michel Jean de Llpkowskl
Jacques Samuel Duberaad Claude-Gérard Marcus
lierre de Beaousille Xavier Dugoln Jacques Masdeu-Aras
Christian lamelle Jean Faial' Jean-Louis Masses
André Berthol Jean-Michel Ferraad Jean-François Mattel
Jean Bene. François Filloa Pierre Mazeaud
Jacques Soyas Edouard Mme Lucette
Jean-Guy Braser Frédéric-Dupont Michaux-Chevry
Christian Cabal Robert Galley Jean-Claude Migaos
Mme Nicole Calais Henri de Cassies Charles Mien«
Jean-Charles

	

Cavailié Jean de Gaulle Maurice
Jean-Yves Chaarard Francis Geag Nénou-Penatsho
Jean Charroppie Michel Giraud Michel Noir
Gérard Cbwegeet Jean-Louis Goasduff Roland Nungesser
Jacques Chine François-Michel Charles Paccou
Michel Ceints' Gomme Mme Françoise
Main Cotais Daniel Goulet de Pasafia
Jean-Michel Couve Hubert Grimault Mme Monique

	

Papou
Henri Cul Lucien Guichon Régis Perbet
Olivier Damait François d'Harcourt Michel Péricard
Mme Martine Mme Elisabeth Hubert Alain Peyrefitte

Daagreilh Michel Inchauspé Etienne Pinte
Jean-Louis Debré Didier Julia Bernard Pons
Arthur Dehalae Gabriel Kaspereit Robert Poujade
Jean-Pierre

	

Delalande Christian Kerr Pierre Raynal
Francia Delattre Claude Labbé Jean-Luc Reitzer

N'ont pas pris part au vote

MM. Gautier Audinot, Claude Barate, Léon Bertrand, André
Labarrère, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et
Edmond Vacant.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM. Raymond Barre et Bruno Durieux, portés comme ayant
voté «contre», ainsi que M . André Labarrère, porté comme
« n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour ».

M. François Rocheblofae, porté comme ayant voté « pour »,
ainsi que MM . Jean Besson, Robert Poujade et Pierre Raynal,
portés comme « s'étant abstenus volontairement », et M . Chris-
tian Spillers porté comme « n'ayant pas pris part au vote », ont
fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

MM. Dominique Baudis, Bernard Bossoir, Georges Chavannes
et Jean-Pierre Foucher, portés comme ayant voté « pour », ainsi
que Mme Roselyne Bachelot, portée comme ayant voté
« contre », et MM . Gautier Audinot et Maurice Sergheraert,
portés comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir
qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement ».

Mise au point au sujet d'un précédent scrutin

A la suite du scrutin (n e 329), sur l'ensemble du projet de loi
portant réforme de certaines professions judiciaires et juri-
diques (Journal officiel, débats A .N., du 21 juin 1990,
page 2753), M. Edouard Frédéric-Dupont, porté comme ayant
voté « contre », a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour » .

t
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